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8TAKE NOTICE.FA

pprrcons ADVERTISING IN THE QUEBEC OFFICIAL GA-

ZETTE, ARE PART{CULARLY REQUESTED TO FORWARD

THEIR ADVERTISEMENTS AS EARLY AS POSSIBLE IN THE

WEEK OF PUBLICATION, IT HAVING BEEN FOUND THAT

THE ISSUING OF THE GAZETTE, WHICH OUGHT TO APPEAR

ON THURSDAY, HAS BEEN DELAYED BY THE LATE

PERIOD, AT WHICH MATTER REQUIRING TRANSLATION

HAS BEEN TRANSMITTED. ADVERTISEMENTS, WHICH

COME BY POST, IF NUMEROUS, OR OF LENGTH, AND

REQUIRING TRANSLATION, SHOULD BE RECEIVED ON MON-

DAY, TUESDAY BEING NO POST DAY.

J. CHARLTON FISHER,

EDITOR Q. G. BY A,

 

 N. B.—If the above suggestion is not complied with, it is

evident that all matter received too late, must be unavoid-

ably postponed to the next ensuing publication.

 

 

Ehevifis’ Sales,

QUEBEC.DISTRICT OF
+

TO WIT FY Pusiie NOTICE is hereby given, that the

andermentioned L4NDs and TENEMENTS have been seized,

ind will be sold at the respective times andplaces as men-

tioned Lelow. All persons having claims on the same, are

hereby required to make them known according to law ; al;

oppositions afin d’annuler, afin de distraire, or afin de charge

except an cases of Venditioni Exponas, fo which no such op-

vositions are by law allowed, are required to be filed with the

undersigned, at his Office, previous to the fifteen days next

preceding the day of sale : oppositions afin de conserver may

be filed at any lime within two days next after the return of

the Writ.

ALIAS FIiERI FAUIAS.

Quehec, to wit : OUIS AUDET nir LAPOINTE,
No. 547. ot the city, county and district

of Quebec, master joiner, in his quality of tutor duly ap-
pointed in law to the minor children, issue of the mar-

riage of the late Pierre Hamel and Marguerite Talon
dit Lespérance, his wife, both deceased ; against BE-
NOIT MARCOUX,of the sume place, joiner, in his quali-
ty of curatur duly appointed in law to the vacant estate
of the late Pierre Hamel and Marie Marguerite Talon
dit Lespérance, his wife, to wit : —** Six arpents of land

in front, lying aud-siteate in the parish of Ste. Marie,
seigniory of Jolliet, by thirty arpents in depth, bounded
in iront towards the north east by tbe river Etchemin,
in depth by the end ofthe said thirty arpents, towards
the north west by Antoine Hamel, on the other side to-
wards the south east by Benjamin Nicol.” To be sold at
the church door of the aforesaid parish of Ste, Marie, on

the TWENTY-NINTH day of AUGUST next, at TEN
o’clock in the morning. The said Writ returnable on the,
second day of Octuber next,

W. S. SEWELL, Sheriff.
11th April, 1857.

ALIAS FiERI FACIAS.

‘Quebec, to wit :) ACQUES BEAUDOUIN, of the
No 2296 parish of l’Assomption de Ber-

thier, in the county of Bellechasse, in the district of
Quebec, cultivator, and Marie Anne Blais, his wife ;
against LOUIS DUBE’, of the parish of l’Assomption
de Berthier,in the county and distiict aforesaid, culti-
vator, to wit :—“ One arpent and a halfof land in front
by fifty arpents in depth, situate in the parish of l’As-
somption de Berthier, first concession, to the south ofthe
river St Lawrence, bounded towards the north by Pas-
chal Mercier, and towards the south hy the landholders
of the parish of St, François, South River, towards the
north east by Louis Blais, and towards the south west
by Joseph: Derousseau, with a house, barn, stable and
other buildings thereon erected.” To be sold at the
church door of tle aforesaid parish of I’Assomption de
Berthier, on the TWENTY-NINTH day of AUGUST
next, at TEN o’clock in the morning, The said Writ
returnable on the second day of October next,

W. 8. SEWELL, Sheriff,

 

11th April, 1837.
 

ALIAS FIERI FACIAS
Quebec, to wit : J EAN GUAY, of the parish of Si,

No. 1016. } Juseph of Pointe Levy, in the county’
of Dorchester, in the district of Quebec, cultivator ; against
THOMAS DION,the son, of the parish of St. Gervais, in
the county of Bellechasse, in the district of Quebec, cul-
tivator, and Marie Dupont, his wife, to wit :—*¢ A land
situate in the first range of the parish of St. Gervais, sei-
gniory of St. Michel, containing two arpeuts and a half in
frout, at the south end, and two arpents infront only at the
north end, whereof two arpents on the south west side are of
a depth of forty arpents, and the other half arpent to tbe
worth east side is of a depth of thirty six arpeuts only, the

said laud joining in front towards the north, that is to say:

lands of the seigniory of St. Michel, and the other half ar.
pent to the King’s highway, and to the ground of Mr. Ni-
colas Pouliot, and terminates its depth, towards the south
end, to the front of the lands of the second range of this
said parish, joining towards the north east side, mostly to
the ground of Jean Marie Roy, and partly to the ground of
Nicolas Pouliot, and towards the south west side to Augus-
tin Théberge, with a house thereon erected, circumstances
and dependencies.” To be soldat the church door of the
aforesaid parish of St. Gervais, on the FIFTEENTH day of
AUGUSTnext, at TEN o’clock in the morning, The said
Wit returnable on the second day of October next.

W. S. SEWELL, Sheriff.
12th April, 1837.

FIERI FACIAS.
Quebec, to wit : OHN HIRAM, ofthe city, county

No. 15. snd district of Quebec, master
carter ; against JOSIAH HUNT, of the same place,
esquire, in bis quality of curator in due course of law ap-
pointed to the vacant estate and succession of George
Vine, deceased, in his lifetime of Quebec aforesaid,

tailor, to wit :—1. ¢ A lot of ground situate lying and
being in St. Roch subuibs, containing twenty five feet in
iront, or thereabouts, an St, Vallier street, by such

depth as may be fouud to the foot of Céteau Sie. Gene-
vieve, bounded in front towards the north by the said St,
Vallier street, in the reur towards the south by the Cape
ur Côteau Ste. Genevièpe, on the eust by the lot belonging
to Augustin Paquet, representative of Jean Guilmin,
and on the west by one Sedillot dit Montreuil, repre-
sentative of Frederick Surynes, together wish the
house thereon erected and being, circumstances and
dependencies. 2, Several pieces or parcels of land
hereafter described, being and forming a part and
parcel of the land or farm commonly called or
known by the name of terre ou ferme de la Vacherie, to
Wit : lots, numbers sixty one, sixty eight, sixty nine—
lot sixty one, cunsisting of fortythree feet in front, by
sixty leetin depth, boundediff front, to the north east,
by the macket place, on the south by lot sixty, are on
the north. hy lot sixty two, and containing two thousand
tive hundred and eighty superficial french feet—lot

sixty eight, consistingof forty feet in front by one -hund-
red and thirteen leet on the north east, and one hundred
and fifteenfeet on the south west, bounded in front, to
the worth, by St. Francis street, on the north east by lots
sixty two and sixty one and part of lot sixty, and on the
south west by lot numbersixty nine, and containing a su-
perficies of four thousand five hundred aud sixty french
leet—and lot number sixty nine, consisting offorty feet
in front by one hundred and fifteen teet on the north
east, and one hundred and eighteen feet on the south
wes’, hounded in front, to the north, by St. Francis street,
on the north east by lol sixty eight, and on the south
west by lot seventy, aud containing four thiusand six
hundred and sixty fr:nch feet, together with a house, two
stories high, and other buildirgs th :reon erected, circums-
tances and dependencies.” To besolt at the church door
of the parish of St. Roch of Quebec, on the FIFTEENTH
day oft AUGUST next, at TEN o’cleck in the morning.
The said Writ returnable on the second day of October
next.

vo W. S. SEWELL, Sheriff,
12th April,~1837.
 

. FIERI FACIAS.
Quebec, to wit + IERRE BOULE,ofthe parish of Ste.

No. 1224. Claire, in the county of Beauce, in
the district of Quebec, cultivator ; against GERVAIS
BISSONN ETTE, ofthe same place, cultivator, to wit:—
1. “ A land situate in the parish of Ste, Claire, county of
Beauce, in the concession called St. Joseph, containing
two arpents in front by about thirty arpents indepth,
bouuded in front by the King’s highway, in rear by the
end ofthesaid depth, abutting on the King’s highway,
coucession called St. Gabriel, joining on one side, towards
the north east, to Joseph Audet dit Lapointe, and on the
other side, towards the south west, to Fierre Bettey, with
a building thereon erected, circumstances and depend-
encies 2, A lot of ground situate in the parish ofSt.
Anselme, and partly in the parish of St Gervais, (the sei-
gniorial line going across the said lot ofground, ) contain-
ing about two arpents in front, by about one arpent in
epth, joining in front, towards the south, to the King’s

highway, and to the land of Juseph Bilodeau; at the end
of the said depth to Chrisostôme Dumas and Jean Leclerc,
on one side, towards the north east, to Paul Baquet dit
Lamontagne, and on the otherside, towards the south west,
to Chrisostôme Dumas, without buildings thereon erect-
ed.” To be sold as follows, lot number one, at the church
door of the parish of Ste, Claire, on the TW ENT Y-
NINTH day of AUGUST next, at TEN o'clock in the
merning; aud lot number two, at the church doar of the
parish of St. Anselme, onthe THIR TIE TH day of
AUGUST next, at TEN ¢’clock in the morning. The said
Writ returnable on the second day of October next.

W. 8S. SEWLLL, Sheriff.
12th April, 1837.

FIERI FACIAS.
Quebec, to wit HGRVANNI DOMINICO BALZA-

No. 2526. RETTI, of the city, county and

of curator to the vacant estate and succession of the late
Jean Baptiste Martinucio, in his lifetime of Quebec, mer
chant; against MARTIN RAY, ot the city, county and district of Quebec aforesaid, merchant tobacconist and

the two arpents of the south west side, to the depth of the

district of Quebec, auctioneer and broker, in ‘his quality  

grocer, in the hands of Jean Baptiste Landry, huissier
audiencier, curateur to the délaissement in this cause made,
to wit :—* An immoyeable situate in the upper town of
Quebec, St. John street, containing thirty four feet in
frônt on the said street, by one hundred and filty feet in
depth, joining in front to the said St. Johnstreet, in rear
to the end of the said depth, on one side towards the
south west to the widow and heirs Jean Guillet dit Tou-
rangeau, and on the other side towards the north east

to Robert Sturch, or his representatives, together with
the house erected on the said ground, circumstances and
dependencies.” To be sold at my office, in the court
house, in the said city of Quebec, on the FOURTEENTH
day of AUGUST next, at TEN o'clock in the morning.
The said Writ rcturnable on the second day of October
next,

W. 8. SEWELL, Sheriff. ;
12th April, 1837.

ALIAS FIERI FACIAS.
Quehec, to'wit : Ff YHE Reverend (Religieuses) Nuns

No. 1940. 1 (Hospitalières) ot the Hotel Dieu of
Quebec, in the county and district of Quebec ; against

MARGUERITE PELLETIER, widow enpremières noces,
of Michel Angé, ef en secondes noces of the late Joseph
Marie Ouellet, ofthe parish of St. Roch of Quebec, in the

connty and district of Quebec aforesaid, to wit:—** An
emplacement situate in the St. Vallier suburb, parish of
St. Roch of Quetec, known under number two, on the
south level of St. Peter street, containing forty feetin
front and less if so to be found, by one hundred and one
feet in depth, and less if so to be found on the east side,
and ninety feet in depth, and less if 50 to be found onthe
west side 3 bounded in front towards the north hy St.
Peter street, in rear towards the south by Prince

Edward strget, joining on one side towards the south
west to lot number three, and onthe other side towards
the north east partly to widow Louis Bougie and partly
to lot number oue, with houses thereon erected, circuins-

tances and dependencies ; subject to two pounds seven
shillings and nine pence half penny currency of ground
rent, perpetual andwsiot redeemable, payable yearly to
the community of the Hôtel Dieu of Quebec, on the

twenty ninth day of September of every year, and subject
to all the clauses andconditions mentioned in the deed of
concession consented to Marguerite Pelletier, widowJo-
seph Marie Ouellet, by the said Hotel Dien of Quebec,
before Mtre, Parent and his colleague notaries, dated
the eleventh day of November, one thousand eight
hundred andthirty five.” To be sold at the church door’
of the aforesaid parieh of St. Roch of Quebec, ou the
TWENTY-NINTH day of AUGUST next, at TiN
o’clock in the morning. The said Writ returnable on
the second day of October next.

W. S. SEWELL, Sheriff.

 

24th April, 1837.

FIERI FACIAS.

Quebec, to wit : EAN ROY, of the parish of St.
No. 1085. Vallier, in the connty of Belles

chasse, in the district of Quebec, cultivator ; aguint
JEAN COUTURE, of the parish of St. Gervais, in the
county of Bellechasse, in the district of Quebec nforesaid,
cultivator, to wit :—‘“ À land of two arpents in front by
thirty arpents in depth, lying and situate in the parish of
St. Gervais, bounded in front towards the north by Fran-
¢ois Garant, towards the south by Etienne Côté, towards
the north east by Pierre Goupille, towards che south
west by the township of Buckland, with the buildings

thereon erected, circumstances and dependencies,” To
be sold at the church door of the aforesaid parish of St,

Gervais, on the TWENTY-NINTH day of AUGUST
next, at TEN c’clock in the morning. The said Writ re-
turnable on the second day ol October next.

W. 8. SEWELL, Sheriff.

 

24th April, 1837.
ALIAS FIERI FACIAS.

Quebec, to wit : NDRE’ CLEMENT pir LABON.
No. 1648. ¢ TE’, of the parish of St. Gervais,

in the county of Bellechasse, in the district of Quebec, land-
holder ; against LOUIS AUDIT, of the same place, joiner,
to wit ;—¢¢ A circuit of ground or emplacement, containing
three quarters of an arpent in front, from. the line of the
King’s highway of the first concession of the parish.of St.
Gervais, on the south side of the road of the first range of
the said parish, now in use, joining towards the north east
side to Prisque Belanger, and on the south side extremity
to François Goulet, circumstances and dependencies.” To
be sold at the church door of the aforesaid parish of St. Gere
vais, on the TWENTY-NINTH day of AUGUSTnext, at
TENo'clock in the morning. The said Writ returnable on
the second day of October next.

‘ W. S. SEWELL, Sheriff.
25th April, 1837.

ALIAS FIERI FACIAS
Quebec, to wit : JTIENNE LABRECQUE, of the

No. 1043, ¢ 4 parish of St. Gervais, in the couu-
ty of Bellechasse, in the district of Quebec, cnllivator 3
against MICHEL GOTRON, of the same place, cuiti-
vator, and Judith Forgues, his wife, to wit :—I. *¢ Four
perches and ten feet, more or less, of ground in front. hy
thirty arpénts in depth, situate in the parish of St. Ger-
vais, seighiory or fief of Livaudière, fourth range of the
concessivns of the said parish, joining in front, towards
the north, to the lands of the third range, and running
near about south the said depth, towards the south west
to Antoine Pouliot, and towards the north east to Michel
Douis, with a barn and-sighle contiguous and tg Liu aps

p=
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pere erected on the ground ofthe said Antoine
ouliot, contiguous to that above described § also, a four:

weenth in the totality of a house ofthirty six feet in front
by twenty five in depth, covered with boards and
shingles, with doors and sashes. 2. Two arpeunts of land
So front by twenty two in depth, situate in the parish of
St. Anveime, concession of St. Octave, seigniory of
Lauzon, joining in front towards the north to thelands
oF the concession of St,Jeun, and running near about
south as far ws the line dividing the said seigniory of
Lauzon from that of Joliet, joining towards the north
æast to Laurent Audibert, and towards the south west to
Jean Godbout, the son, with a wooden house and barn
thereon erected.” To be sold as follows :—lot, number
one, at the church door of the aforesuid parish of St.
Gervais, on the TWENTY-NINTH day of AUGUST
next, at TEN o'clock in the morning; and lot number
two, tt the church door ofthe sforesaid parish of St.
Anselme, on the THIRTIETH day of AUGUSTnext, at
TEN o'clock in the morning. The said Writ returnable’
on the second day of October next.

W. S. SEWELL, Sheriff.
24th April, 1837. _

ALIAS FIERI FACIAS

Quebec, to wit: AVID ROSS, of the city, county
No. 1134. } and district of Montreal, esquire,

advocate, and others ; aginst DANIEL WHYTE, ofthe
plate called St. Sylvester, in the eournitv of Lotbinière, in the
district bfQuebec, farmer. to wit :—‘“ A land situate in the
parish ofSt. Sylvester, on the south west side of Craig's
road, cotitaining threearpents in front by about thirty in
depth, bounded on one side, towards the south, by David
Robinson, and towards‘the south side by Adam Rheuben-
heimer, in front towards the north east by Craig’s road, and
in rear towards the south west by the end of the said depth,
with a house, stable and barn thereon erected. circumstances
-and dependencies.”” To be sold at the church door of the

aforesaid parish of St. Sylvester, on the TWELFTH day of
SEPTEMBER next, at TEN o'clock in themorning The
saidWrit returnable on the second day of October next.

W. 8. SEWELL, Sheriff.
1st May, 1837.

ALIAS FIERI FACIAS.

‘Quebec, to wit } |Deve GUENEITE, of the city,
No. 2170. county and district of Quebec, tra-

der and cooper ; against EULOGE SIMARD, of the parish
of Baie St. Paul, in the county of Saguenay, in the district
of Quebec, trader, to wit :—1. ‘ One arpent of land in
superficies, with a house thereon erected, eircumstances and
dependencies, bounded in front by the King's highway or
road (route,) in rear by Joseph Simard, situate in the parish
of Baie St. Paul, joining towards the north west to the said
Joseph Simard, and ‘towards the south to Jacques Filion.
2. A quarter of an arpent of land in front, by the depth
which there may be from the front to the river du Gouffre,
in rear by the King's highway, situate in the said Baie St.
Paul, joining towards the south te Epiphane Tremblay, and

towards the north west to Jacques Filion, with all the build-

ings thereon erected.” To be sold at the church door of
the aforesaid parish of Baie St. Paul, on the TWELFTH
day of SEPTEMBERnext, at TEN o'clock in the morning.
Fhe said Writ returnable on the second day of October
next.

W. S. SEWELL, Sheriff.

 

8d May, 1837. *

Sheri’ Salts,

DISTRICT OF MONTREAL.

  

 

 

 

To wir +PUBLIC NOTICE is hereby given, that the
undermentioned LAnDs and TENEMENTS have been seized,

and will be sold at the respective times andplaces as men-
tioned below. All persons having claims on the same, are

hereby required to make them known according to law ; all

oppositions afin d’annuler,afin de distraire, or afin de charge

except in case of Venditioni Exponas, fo which no such op-

positions are by law allowed, are required to befiled with the

undersigned, at his Office, previous to thefifteen days next

preceding the day of sale ; oppositions afin de conserver may

be filed at any time within two days next after the return of

Ae Writ.
FIERI FACIAS.

Montreal, to wit : } HARLES DE ST. OURS, es
No. 1260. quire, of the parish of St.

Pierre du Portage of L’Arsomption, in the district of
Montreal, seignivr of part of the seigniory of L’Assomp-
tion and other places, plaintiff ; against the lands and
tenements of JEAN BAPIISIE CHRISTIN pit 8T.
AMOUR, yeoman, of the parish of St. Roch, in the said
district, defendant :—*“ A land situate in the parish of
$t. Roch, county of Lachenaye, district of Montreal, eon-
taining one hundred and twenty-eight arpents of land in
superficies, joining in front tu the river of St. Esprit, in
depth to Louis Lesage, on thenorth side to Frederick
Pleau, Jean Buptiste Charpentier, Joseph Prudhomme,
Jacques Piquette, and Louis Lesage, aud on the other
side partly 10 a lot of ground belonging to Charles De St.

Ours, and partly to the river of 8t. Esprit, and partly to
Louis Lamarehe, all the islands comprehended, with two
wooden houses, barn, and a saw mill with its utensils.’
To be sold at the church door of the parish of 8t Roch,
on the TWENTY-EIGHTH day of AUGUST next, at
"TEN o'clock in the forenoon. The suid Writ returnable
oir thefirst day of October term next.

R. DE ST. OURS, Sheriff.
Sheriff's Office, 22d April, 1837.

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit: JEAN BAPTISTE DAMIEN,
. No, #65. } of the city of Montreal, in the

district of Montreal,trader, plaintiff; against the lands and

tenements of FRANCOIS BENOIT, of the same place,

 

tavem keeper, curator duly appointed to the succession of
John Parker, defendant :—*‘An emplacement situate in the
St. Joseph suburb,.in the city of Moutreal,on the level of the
main street, containing forty. five feet in front, by eight-five
feet in depth, the whole more or less, bounded in front b

tbe said main street,inthe rear. by Augustin. St.Denisor. his.

 

THE QUEBECGAGETT
TT

eeeee

| joiningia. front:to North, Prince street,

, tepres«ntatives, on One side by François Potrra, and on the
other side by Joseph Parent, with 8 house, stable and shed,
thereon erected.” To be sold at my office, in the city ot
Montreal, on the TWENTY-HIGHTH day of AUGUST
next at TEN o'clock in the forenoon.
turnable on the second day of October next.

R. DE ST. OURS, Sheriff.
Sheriff ’s Office, 22d April, 1837.

FIERY FACIAS,
Montreal, to wit :) I N two cases wherein CHARLES
Nos. 2105 & 861. DORLON, of the parish of Saint
Eustache, in the district of Montreal, esquire, is plaintiff;
against the lands and tenements of HYACINTHE LEMER,
otherwise called LEMAIRE St. GERMAIN, heretotore of
the parish of Ste, Rose, now of St, Eustache ; the said lands
and tevements being now in the hands of Hugh MeKay, of
‘the city of Montreal, gentleman, curator duiy appointed to
the déluissement made in the said two causes by the said Hy-
acinthe Semer, otherwise called Lemaire St. Germain, thatis
to say :—|. ‘“ À lot of ground lying and situate in the parish
of Ste, Rose, coutaining abunt one arpeut and a half in front
from the River Jésus, where it is bounded in frout, going in
an irregular poiut, upon the deptb wbich there may be from
the said river Jésus to the road belonging to the defendant ;
having about, in the north eastline, four arpeatsin depth and
two arpents and a balf io that of the south west, without
warranty of precise measure, joining on one side towards the
south west to the ground of the said defendant, and towards
the north east to lot number two, bereafter described, with-
out any building thereon erected, 2. A certain lot of land
situated at the parish of Ste, Rose aforesaid. containing three
arpents, more ur less, in front, by four arpents in depth,
bouuded in front by the river Jésus, in depth by land belong-
ing to the said defendant, on one side to the north east by
Louis Nadou, and on the other side by lot number One,
herein above described. without any buildings thereon erect-
ed.”” To be sold at the chureh door of the parish of Ste.
Rose, on the TWENTY-SIXTH day of SEPTEMBER
next, at TEN o'clock in the forenoon, The said Writ retur-
nable the second day of October next.

R. DE ST. OURS, Sheriff.
Sheriff’s Office, 20th May, 1837.

FIERI FACIAS.
Montreal, to wit : OUIS DEMERS, of Montreal,

No. 412. in the district of Montreal, tra-
der, plaintiff ; against the lands and tenements of HEBERT
DEROME, of the same place, trader, defendant :—*‘An
emplacement lying and situate on the level ofthe main street
of theSt. Lawrence suburbs, containing forty feet in front,
by all the depth that may be feund from the aforesaid main
street, where it isbounded, m front, to St. Charles Barromée
strees, where itis bounded in the rear, joining on one side
towards the north to one Joseph Guirard, and on the other
side towards the south by Alexis Collette, representing the
late Audré Chadronait, with three wooden houses and their
dependencies thereon erected. Another emplacement lying
and situate in the Quebec suburb, os thé ground of Edward
Hartley, bounded in front by the street Hartley lane (Hartley
avenue) known under number vinety four, in «depth by
Martha E. Moore, on one side by number ninety three, and
on the other side by ninety four, without buildings thereon
erected.” To be sold atmy office, in the city of Montreal,
on the SIXTEENTH day of the month of OCTOBER next,
at TWO o’clock in the afternoon. The said Writ return-
able on the twentieth day of October next.

R. DE ST. OURS, Sheriff.
Sheriff 's Office, 10th June, 1837.

FIERI FACIAS.
Montreal, to wit: J EREMIE PRUD'HOMME,père,

No. 964. } ofthe parish of Moutreal, in the

district of Montreal, yeoman, plaintiff ; against the lands

and tenements of ANTOINE PAPINEAU, fils, student

at law, ofthe city of Montreal, in the said district, deten-
dant :—* An emplacement lying and situate in the St.
Joseph suburbs of‘the city of Montreal, containing fifty

five feet in front by one hundred and twelve leet in
depth, trench measure, the whole more or less, without
guarantee of precise measure, joining in front to the

main streetof the said St. Joseph suburbs, in rear to

| François Leblanc, on one side to à lane, and on the other

side to Walter Benny, with a one story stone house,

two stubles, a shedand other wouden buildings thereon

erected.” To be sold at my office, in the city of Montreal,
on the SIXTLENTH day of OCTOBER next, atTEN
o'clock in the morning, The said Writ returnable on
the twentieth day of October next.

R. DE ST. OURS, Sheriff.
Sheriff*s ‘Office, 10th June, 1837.

FIERI FACIAS.

Montres]l,to wit; DOUARD BEAUDRYof the pa-

No, 299. 4 JI’ rish of St. Anne de Varennes, in

the district of Montreal, esquire, notary,and Dame Louise

Roy, his wife, by him duly authorized, plaintiffs ; against

thelands and tenements of ALEXIS GARIEPY, of the
city and district of Montreal, carter, defendant :—° À lot

of ground situate in the Ste, Marie suburbs, in the town

and city df Montreal, containing one hundred and six'y

square leet, joining on one side to Pierre Beaudry, the

futher, and un the other side to Lavisitation street, in

frontto a projected street, which will be called Beau-

dry street, and in rear to Lagauchetiére street, with a

two story ‘house, a dairy, shed, stable and hangard
thereon erected.” To be sold at my office, in the city of

Montreal, on the SIXTEENTH day of OCTOBER next,

at ELEVEN o'clock inthe forenoon. The said Urder re-
turnable on the twentieth day of October alsu next.

R. DE ST. OURS, Sheriff.
Sheriffs Office, 10th June, 1837.

Montreal, to wit :
FIERI FACIAS.
QYRANCOIS ANTOINE LA.

No. 1729, } ROQUE, and Jeao Duminique
Bernard, both of Montreal, merchants, carrying on trade
and commerce together. at Montreal aforesaid, under the

name and firm of Laroque, Bernard and company, plain.

tiffss against tbe lauds and tenements of ISAAC JONES,

of William Henry, in the district of Montreal, merchant,
and Elizabeth Evans, widow of the late Isaac Jones, resid-
ing at the said parish of William Henry,jointly and severally,
defendants :—1. ** Two emplacements situate in the bo-

roughof William Henry, known under the numbers sixty

two and sixty three, contuining one huudred and thirty two
feet. in front by one hundred and thirty two feet in depth,

indepth tu the em-

 

 

 

  

The said Writ re.’
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placements of Aaron Allen, joiuing on oneside to Augusta
street, on theother side touumber sixty four, with two
houses and other buildings thereon erected. 2, An empla-
cement situate at the same place, knowa under number
twenty, containing sixty six fect in front by ene huudred and
thirty two feet in depth, joining in frout to Sonth King street,
in depth to the emplacement of Medard Crépeau, on one
side to Sophie street, on the other side to number nineteen,
with three houses and a stable thereon erected, withont
guarantee as to precise measure, the whole more or less.” To
be sold at the church door of the parish of St, Pierre of Sorel,
on the EIGHTEENTH day of OCTOBER next, at TEN
o’clock in the forenoon. The said Writ returnable on the
twentieth day of October next.

R. DE ST. OURS,Sheriff.
Sheriff ’s Office, 10th June, 1837.

FIERI FACIAS.
Montreal, to wit:JSEPH SHAND,of the seigniory

No. 910, of Noyan, in the district of Mon-
treal, trader, plaintiff ; against the lands and tenements of
SAMUEL ANDg ES, and Stephen R Andres, both of the
parish of St. Joseph de Chambly, in the district of Montreal,
traders and copartners, carrying on trade together at Cham-
bly aforesaid, under the name and firm of 8 & S. R. Andres,
defendants :—“ A lot of ground lying and situate in the
Canton of Chambly, containing six or seven arpents in su-
perficies, the whole more or less, without guarantee of pre-
cise measure, boundel in front by the King's road, and in
depth by the Canal, on the north east side by Mrs. de Sala-
berry,and on the south west side by Mr. Hatt and others, with
a two stories wooden house, stable and other dependencies
thereon erected.” To be sold at the church door of the said
parish of St. Joseph of Chambly, on the SIXTEENTH day
of OCTOBER next, at ELEV EN o’clock in the forenoon.
The said Writ returnable on the eighteenth day of October
next,

 

R. DE ST.OURS, Sheriff.
Sheriff's Office, 9th June, 1837.

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit t IERRE BONIN, of the parish of
No, 1883. St Antoine, in the district of

Montreal, veoman, plaintiff ; against the lands and tenements
of JEAN BAPTISTE PAYANT pir ST. ONGE, of the pa-
rish of Sorel, in the district of Montreal, yeoman, defendant .
“ A land lying and situate in the parish of St, Aimé,
in the concession of Prescot, containing one arpent and a
balf in front by twenty arpents in depth, joining in front to
the front road, in depth to the lands of Fleurie, on one side
towards the north east to Antoine Payant, and on the other
side towards the south east to the lands of Barauce or his
representatives, with a house and other buildings thereon
erected.’’ To be sold at the church door of the said parish
of St. Aimé, on the SIXTEENTH day of OCTOBER
next, at TEN o’clock in the forenoon, The said Writ re-
turnable on the twentieth day of October next.

R. DE ST. OURS, Sheriff.
Sheriff's Office, 10th June, 1837.

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit ‘1
No, 156.

EAN BAPTISTE DUFRESNE,
esquire, of the parish of St, Joseph

of Chambly, in the district of Montreal, plaintiff; against
the lands and tenements of JACQUES LAROCQUE,the
son,yeoman, of the same place, defendant :—°* A lot of
ground situate in the barony of Longueuil, parish of St. Jo-
seph of Chambly, containing one arpent and four perches in
front, by sixteen arpents more or less in depth, joining in
front to the King’s road, at a distance of forty arpents of the
little river of Montreal, in rear to the line which divides
the seigniory of the barony of Longueuil from the seigniory
of La Brudre ; joining on one side partly to Joseph Perrault,
Raphael Daigneau aud Antoine Dubuc, and on the other
side to Jean Baptiste Larocque, with the half of a bar and
stable thereon erected,” To be sold at the church door of
the parish of Chambly, on the SIXTEENTH day of OC-

TOBER next, at TEN o’clock in the forenoon, The said
Writ returuable on the twentieth day of October next.

; R. DE sT. OURS, Sheriff.
Sheriff ’s Office, 10th June, 1837.

ALIAS FIERI FACIAS DE TERRIS.
Montreal, to wit : ETER MURTA, of the parish

No. 816. | of St. Joseph de Chambly, in
the district of Montreal, gentleman, plaintiff; against
the lands and tenements of SAMUEL ANDRES and
Stephen R. Andres, of the said parish of St. Joseph de
Chambly, said district, traders and copartners, doing
business at Chambly aforesaid, under the name aud firm.
ofS, & S. R. Andres, jointly and severally, defend-
ants :—1. * A lot of ground in the Canton of Chambly,
in the parish of Chambly, in the district of Montreal, of
an irregular figure, containing thirty nine feet.in front,
sixty three feet in the rear, two hundred and sixteen feet
on the east side, and two hundred and thirty four feet on
the west side, with a stone house and a frame building or
stable thereon erected. 2. Also, a lot of ground in the
Canton of Chambly, in the parish of Chambly, in the said
district of Montreal, of an irregular figure, containing
sixty feet in front, one bundred and thirty five feet in
the rear, two hundred and eighty feet on the east side,
and two hundred and forty eight feet on the west side,
with a dwelling house and a stable thereon erected,
bounded on the east by the property of Mr. Hatt. The
above named defendants Samuel Andres and Stephen.
R. Andres, are admitted to become the purchasers of the:
lots of land above described, on their paying into my
bands the sum of two hundred and one pounds five shil-
lings, with interest on the sum of two hundred pounds,
from the twelfth day of August, one thousand eight
hundred and thirty one, until actual payment.” To be
sold at the church door of the parish of St. Joseph de
Chambly, on the SEVENTEENTH day of OCTOBER
next, at TEN of the clock in the forenoon. The said
Writ returnable on the eighteenth day of October next,

R. DE ST. OURS, Sheriff.
Sheriff®s Office. 10th June, 1887.

FIERI FACIAS.
Montreal, to wit : IERRE PELTIER, gentleman, of

No. 1096. } the parish of Saint Sulpice, district
of Montreal, as having married Marie Magdeleine Dubreuil,
wife by her first masriage of the late Charles Bréard dit La-

 

 

roche ; and the said Marie Magdeleine Dubreuil, by the said
Peltier duly authorised to prosecute the present action,
plaintiff ; against the lands andtenements of AMABLE
C€ONTANT, shoemaker, of the parish of La Pointe aux Trembles, in the said district, as well ‘in his own name as
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1837.

having married JosephteBrouillet, widow of the late Joseph
Marcier, otherwise called Joseph Mercier, in his lifetime,
yeoman, of the same place, as in his quality of tutor duly
elected to the minor children, issue of the marriage of the
said Josephte Brouillet, with the said late Joseph Mercier, as
in her quality of tutrix jointly elected with the said Con.
tant to het said minor children, defendant : —1.'¢* A land si
tuate in the parish of Pointe aux Trembles, in the district of
Montreal, containing one arpent and three quarters in front
by twenty arpents in depth, joining in front to the River St.
Lawrence, in depth to Jean Baptiste Desnoyers, on one side
to Joseph Christin dit St. Amour, and on the other side to
Jean Baptiste Milard and Jean Baptiste Desnoyers, excep-
ting an emplacement belonging to Louis Reeves, containing
one arpentin superficies, joining in front to the King's road,
which is to be found inclosed in the said land, and upon
which emplacement a wooden house and a stable are erccted.
2. A land situate in the parish of Repentigny, in the said dis-
trict, containing one arpentin front, by about twenty arpents
in depth, withont guarantee of any precise measure, joining
in front to Urbain Faucau. in depth to the unconceded lands,
on one side to Joseph Desparvis dit Champagne, and onthe
other side to the heirs Hémond ; the said land being in its
natural state, (en bois debout ) 3. À land situate in the
said parish of Pointe aux Trembles, in the said district, con.
taining two arpents and a half in front by twenty arpents in
depth, joining in frontto the river St. Lawrence, in depthto
Jérémi Flamme, and Jean Baptiste Desnoyers, on one side
to François Jannotte, and on the otherside to Paschal Bryen,
with a wooden house, barn, stables thereon erected, such as
fenced ‘’ ‘lo be sold as follows, to wit : numbers one and
three, at the church door of the said parish of Pointe aux
Trembles, on the SIX 'KENTH day of OCTOBERnext, at
TEN o'clock in the forenoon ; and lot number two, at the
church door of the said parish of Repentigny, on the SA «1K
DAY, at TWO o'clock, in the afternoon. The said Writ
returnable on the twentieth day of October next.

R. DE SI, OURS, Sheriff,
Sheriff’s Office, 9th June, 1837.

Sheriffs’ Sales.

DISTRICTOFTHREERIVERS.
 

 

 

To wir: } JPUBLIC NOTICE is hereby given, that the
undermentioned IanDs and TENEMENTS have been seized,

and will be sold at the respective times and places as men-

tioned below. All persons having claims, on the same, are

hereby required to make them known according to law ; all

oppositions afin d'annuler, afin de distraire, or afin de charge,

except an cases of Venditioni Exponas, fo whickno such op-

positions are by law allowed, are required to defiled with the

‘undersigned, at his Office, previous fo thefifteen days next

preceding the day of sale ; oppositions afin de conserver may

befiled at any time within two days next after the relurn of

the Writ.
ALIAS FIERI FACIAS.

ICOLAS WELLS, of the
No. 243. city, county, and district of

Quebec, merchant ; against CATHERINE CRAIG
MURRUS, residing in the parish of River du Loup, vu
the county ofSt. Maurice, in the district of Three Rivers,
widow of the late Louis Martin, in bis lifetime carpenter,
of the city of Quebec, to wit :—i. “An emplacement
lying and situate in the parish of St. Antoine of River du

Loup, in the fief St. Antuine, containing about one urpent

in front by about one and a half in depth, thatis to say,

all the depth which may be found from the King’s high-

way to the main river du Loup, joining in front towards
the south to the said King’s highway, and abutting in
depth towargs the north to the said main river du Loup,

on one side towards the south west to Antoine Desclus,

and on the nurth east side to Jean Baptiste Loranger,
without any buildings thereon erected ; the whole of the
said emplacement being in culture. Subject to the

charge of the cens et rentes, and to all the rights and
seigniorial dues, servitudes, reserves and obligations,

stipulated and mentioned in the deed of concession of
the said emplacement, towards the seignior whereof the
same derives, his heirs, administrators and assigns. 2.
A small point of grcund, situate in the parish of River
du Loup, in the fief St. Antoine, containing about twenty

feet in front, and more if so to be found, on the road
which leads to the quarry, (Carriere) und going to abut
in a poiot, towards the south west, to the road which
leads to Maskinongé ; joining on one side towards the

south 10 the said road leading to Maskinongé, and on the

other side towards the north to Augustin Bellegarde, with

a sinall wooden house and stable thereon erected ; the
said point of ground being all in cultivation. Subject to
the cens ef rentes and to all the rights and seigniorial
dues, servitudes, reserves and obligations, stipulated and
mentioned in the deed of concession of the said point of
ground, towards the seignior whereof the same derives,
his heirs, administrators and assigns. 3. A land situate
in the parish of St. Antvine of River du Lou», in the fief
St. Antoine, containing eighteen perches in front, on the
main river du Loup, withont warranty of the said breadth
along the depth, which might be more or less than that
specified in the front, by thirty five arpeats in depth,
joining in front towards the south west to the main river
du Loup, and abutting in depth towards] the north east
to the ground of François Bergeron, on the north side to
Elie Dejarlais and François Cuaron, esquire, and on the
other side towards the south to Prudent Augé and Fran-
çois Baril,twenty arpents whereof being in cultivation,

Three Rivers, to wit :

"and the remainder in bushes, (Droussailles) with a wooden
house, two barns and a small stable thereon erected.
Subject to the cens et renées, and to all the rights, seig-
niorial dues, servitudes, clauses, conditions, reserves,
and obligations stipulated and mentioned in the deed of
concession ofthe said land, towards the seignior whereof
the same derives, his heirs, administrators and assigns.”
To be sold at the church door of the parish of St. Antoine
of River du Loup, on the TWENTY.NINTH day of
AUGUST next, at TEN o'clock in the forenoon. The
said Writreturnable on the thirteenth day of September
neat.

I. G. OGDEN, Sheriff,
Three Rivers, 22d April, 1837,

GAGETIR DU QUERAG

FIERI FACIAS.
Turee Rivers, to wit: IERRE PLCHETTE,

No.200 yeoman, of the parish of St,
Antoine of River du Loup, in the county of St, Maurice,
inthe district of Three Rivers ; against PLERRE PORTU-
GAIS, crier of the Court of King's Bench, residing in the
botough of Three Rivers, in the county and distriet afore-
said, curator to the délaissement made by Moses Hart,
esquire, merchant, of the »aid borough of Fhree Rivers, to
wit ;—'*An emplacement situate iu the parish of River du
Loup, near the main river du Loup, containing about thirty
five feet in front, by about one huadred and eightyfeet in
depth,joining in front to the King’s highway, and in depth
to Pierre Fortier or his representatives, towards the south
side partly to Jean Baptiste Paradis, and partly tothe said
Mr. Fortier, and on the north side to the ground of Mrs.
Robiason, with à twu story stone house, stable, hangard,
and shed thereon erected ; subject to the droit de retrait
convemiionnel, and to all the seigniorial rights, charges,
clauses, conditions, reserves and servitudes, mentioned in
the deed of concession, mn favor of the seignior of the
seigniory, whereof the land of which the said emplacement
makes part derives.’ To be soldat the church door of
the parish of St Antoine, of River du Loup, on the
TWENTY-NINTH day of AUGUST next, at ELEVEN
o'clock in the forenoon, The said Writ returnable on the
thirteenth day of September next.

I. G. OGDEN, Sheriff,
Three Rivers, 22d April, 1837.

ALIAS FIERI FACIAS.

Three Rivers, to wit: 9 OU>EPH PETIT BRUNEAU, of
No. 43. J the pari-h of St, Joseph of Mas-

kinongé, iv ibe county of St. Maurice, iu the district of
Three Rivers, yeoman, tutor duly elected in jostice to Mar-
guerite Petit Bruvean, his minor child ; against LOUIS
SF. ANTOINE, of the said parish, in the county anddis-
trict aforesaid, potary public, to wit :—I. ‘“ An emplace-
went situate io the parish of St, Joseph of Maskinongé,
containing all the ground which there may be from the front
of the King’s highway, at the tootofthe bill, tothe deptu
of the ground of Albert Shiller, joining ou vue side towards
the noth east to the road which leads to Trompe Souris, and
on the other side towards the south west to the creek of
Trompe Duuris, with a huuse, a shed and a stable thereon

erected 3 subject tu ull tue charges, reserves, clauses, con.

dilious, servitudes aud reuts stipulated in the deed of con-

cession of the said emplacement, 18 tavour of the seiguior ol
the seigniory whereof the said emplacement derives, bis
heirs and ussigus. 2. A lot of ground situate in the said
parisof Maskinungé, containing all the ground which there
may be iu front from we cud of tue laad of Pierre Ayette, to
tue depth of the live ot oue Le Bruu ; joining ou ove side to
Charles Lefebvre, on the other side tu the minors or repre-
seutativesof the late Louis À yette, the said lutof ground being
in its natural state (en dois debout ;) subj ct to alt the charges,
reserves, ClaUses, Conditious, servitndes and rents mentioncd
in the deed ot concession of the said lol of grouvd in favour
of the weignior ol the seiguivry whereof tue said lot oi
ground derives, bis heirs and assigns. 3 A land situate io the
seigniory of Lavaudière, parish uf Maskinougé, making part

of numbers ten sud eleven of the third range vf the said sei-
gnivry, Contaivius Lwu arpects aud a Quarter io tront by
tweüty arpents iv depth, juiniug in frünt to tbe line of tue
second range, in depth to the live which divides the third

from the fourth range, on vue side to Louis Dubé, and au

the other side to theuncuuceded lands 5 subject to all tbe
charges, reserves, clauses, Couditious, servitudes and rents
stipulated in the deed of concession iu favonr of the seignivr
of the seiguiory whereof the said land derives, his heirs and
assigns.’”” To be sold at the church door of tne parish of
St. Joseph of Maskinongé, on tbe TWENTY-SECOND
day of AUGUSTnext, at TEN o'clock in the furenvon.
The said Writ returnable oo the thirteenth day of September
next.

 

I. G OGDEN, Sheriff.
Thre« Rivers, Sheriff's Office, 14th April, 1837.

VENDITIONI EXPONAS.
Three Rivers,to wit : OUIS PINARD, of the parish

No. 491. of Saint Jean Baptiste de
Nicolet, in the county of Nicolet, in the district of Three-
Rivers, yeoman ; against PIERRE PORTUGALS, one of
the bailiffs ofthe court of King’s bench, residing in the
town of Three Rivers. curator to the déluissementfait en
justice by Michel Hyacinthe Bellerose, esquire, brewer,
of the town of Three Rivers, in the county of Saint Mau-
rice, in the district ofThree Rivers, to wit :—*‘ An island
lying and situate in the river Nicolet, in the parish ofSaint
Jean Baptiste of Nicolet, opposite to the lands of the heirs
and representatives Joseph Dehaie St. Sir ; subject to the
rights droits de banalité et de retrait, in favour of Kenelm
Connor Chandler, esquire, Jo.eph Lozeau,tutor duly elect-
ed to Miss Marie Louise Lozeau and Miss Josephte Emilie
Lozeau, seignior of the said seiguiory of Nicolet, their
beirs and representatives, as stipulated in the deed of con-
cession of the said island, passed before Mr. Petit, notary
and witnesses, the sixth of June, one thousand seven hun-
dred and thirty two.”” To be sold at the church door of the
parish of St. Jean Baptiste de Nicolet, ou the FOURTH
day of JULY next, at ELEVEN ofthe clock in the fore-
noon. The said Writ returnable on the thirteenth day of
September next.

I. G. OGDEN,Sheriff.
Three Rivers, 12th June, 1837.
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DISTRICT OF QUEBEC.
 

 

 

Province of Lower Canada,
District of Quebec,

OFFICE OF THE PROTHONO-
TARY oF His MAJESTY’s
Court or King's BENcH
AT QUEBEC, 12th April,
1837.

No. 441.
Exparte—LOUIS MAILLOUX.

PUBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary of

the court of King’s bench, a Deed made and executed
before Mtre. M. Tessier and his colleague, notaries, on
the fourteenth day of August, one thousand eight hundred
and thirty five, between JOHN HEWSON,of Quebec, shoe.
maker, and his wife; and LOUIS MAILLOUX, of tbe
same place, dairy-man, (commerçant de lait,) ‘* vf an em- placementsituate in the said city of Quebec, containing forty 

4r

 

feet in front byeightyfeet in depth, bounded iu front by the
south level of St. John street, in rear at the end of the said
‘depthby the sellers, on one side towards the north east by
Louis Jobin, on the other ride towards tie south west by the
heirs or representatives Ciriac Weipper*, eircumstapces and

dependencies 3” the said emplacement baving been in the pos.
session of tbe said John Hewson during more than three
years before she dateof the said deed, and since by the said
purchaser.
And all persons who may have or claim to have any privi-

lege or hypothec, under any title or by any means what
soever, in or upou the said lot of ground, immediately
previvus te and at the time the same wus acquired
by the said Louis Mailloux, are hereby notified, that apph-
cation will be made to the said court, on the SECOND day
of OCTORER next, for n sentence or judgment of coofir-
mation, sud they are hereby required to signify in writiog
their oppositions, aud file the sume in the office of the
said prothonotary, eight days at least before that day, in
default of which they will be for ever precluded trom the
right of doing so.

PERRAULT & BURROUGHS. P. K.B.

Province of Lower Canada, OFFICE 0F THE PROTUNNE-
District of Quebee, TARY OF His MAJEsTY's

COURT oF KING’s B¥NCH,
QuEBECc, 12th day of June,
1837.

No. 812.
Exparte—JOHN PHILLIPS,

UBLIC NOTICE is hereby given, that there
bas been lodged in the office of the Prothomotary of

the court of King's bench, of and for the district of Vue-
bec,a deed ofsale made and executed beforeMtre. À rehibald
Campbell and colleague, notaries, public, at the city of
Quebec, in the said district, on the ‘wenty sixth dav of
October,in the year of our lord one thousand eight hundred
and thirty, between NOAH FREER, esquire, residing in
the said city of Quebec, cashier of the Quebec Bank, of the
one part ; and JOHN PHILLIPS, master mason, also
residing in the said city of Quebec, of the other part ,—
being a sale by the said Noah Freer, to the said Johu
Phillips, ‘of a lot of ground, situate in the said city Que-
bec, d’Auteuil street, containing twenty five feet in front,
by onehundred feet in depth or thereabouts, beund.din
front by d'Auteuil street, and in the vear, by the re-
presentatives of one Phillipon dit Picard, and on the south
side by the representatives of one Hedouin, and on the
north side by Jean Lepine, representative of one Dassilva
dit Portugais, toge.her with a dwelling house, two stories
high thereon erected, and all and every the appurtenances
thereunto belonging ; also all and singular the right,
previlege and authority, of the enjoyment and use of a drgin
which runs from and off of the rear of the aforesaid premises,
and discharges itself in the main drain or public sewer,
lying and being in St. Ursule street, which first mentioned
drain runs through the property belonging to Jean Bap-
tiste Legris dit Lepine, senior, by and in virtue of a certain
acte of servitude, executed in the office of the said Archibald
Campbell, granted by the said Jean B. Legris dit Lepine,
in favoor ofthe said Noah Freer, on the fifteenth day of
July, one thousand eight hundred and twenty six ; the said
lot of land and premises being charged with such vents,
duties and services. as the said premises are swhjert,
towards the domain of the Ladies Ursulines Nyns of
Quebec ;” and the said lot of land and premises havipg heen
possessed by the said Noah Freer, as proprietor, during

>

the three years last preceding the date of the said deed of sale, -
and from thence htherto by the said John Phillips, also us
proprietor.

And all persons who may have, or claim to have any
previledge or hypothèque undes any title or by any means
whatsoever, in or upon the said lot of land and premises,
immediately previous to and at the time the same were
acquired by the said John Phillips, are hereby notified that
application will be made to the said court, on the SEVEN-
TEENTH day of OCTOBER next, for a sentence or jud-
gement of confirmation, and they are hereby required to
signify in writing. their oppositions, and file the same at
the office of the prothonotary, eight days at least before
that day, in default of which they will be forever precladed
from the right of doing so.

PERRAULT & BURROUGHS, P. K. RB.

DISTRICT OF MONTREAL.

bin THE KING'S BENCH.

Ex parte—ROBERT CRAIK,

UBLIC NOTICE is hereby given. that there
has been lodgedin the office of the prothonotary of the

court of King’s bench, of and for the district of Mont-
real, a deed made and executed before Mtre. N. BB. Doucet
and his colleague, notaries public, on the thirteenth day of
April, one thousand ¢ight bundred and thirty seven, between
Mr. LOUIS DESCARY,junior, yeoman, residing in the
parish of St. Laurent, of the ouvepart; and ROBERT
CRAIK, of the parish of Montreal, yeoman, of the other
part ;—being a sale by the said Louis Descary, junior, to the
said Robert Craik, of ** a piece of land situated st the Cote
St. Luc, parish of Montreal, contaiving one arpeut in front

by seven arpents more or less in depth, hounded dufrout by
Louis Hurtnbise, in rear by Barthelemy Martin, on ove side
by Philippe Leduc, and on the other side by Toussaint Mere
tin representing Pierre L'heureux, the whole in growing
wood, with the right to pass upon the piece of land belong.
ing to P. L'heureux adjoining the land now sold without

causing damage 3” and pussessed the said piece uf land hy

the said Mr. Louis Descary, juniur, as proprietor, during
the three years last preceding the date of the said deed of
sale and from thence bitherto by the said Robert Craik.
And all persons who may have or claim-to have any pri-

vilege or hypothêque under any title or by any means whst-
soever in or upon the said piece of land, immediatly previous
to and at the time the sume was acquired by the said Rodert
Craik, are hereby notified, that application will be made to
the court, on the EIGHTEENTH day of OCTOBER next
for a senteaceor judgment of confirmation, and they wre
hereby required to signify in writing their oppesitious and
file the same in the office of the said prothometary, eighs days
at least before that day, in default of which they will be fur
ever precluded from he right of doing ro.

ONK & MORROGH, P. K,
Prothonotary’s Office, 9 » &. B.

Montreal, 10th June, 1837,

—_—

 

Province of Lower Canada,
District of Montreal.

No. 696.
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Province of Lower Canada,
District of Montreal. § IN THE KING'S BENCH.

No. 686.
Ex parte—PUILIPPE TURCOT.

"YDUBLIC NOTICE is hereby given, that there
hus been lodged in the office of the prothonotary

of the court of King's bench, of and for tbe district of
Montreal, a Deed made and executed before Mtre. C.
A Brault and his colleague, notaries public, on the twen.

ty seventh day of May, one thousa.d eight hundred and
thirty seven, between Mr. LOUIS MORIN, residing in
St. Joseph suburbs of the city of Montreal, master cooper,
and Mes, Adelaide Deguise, his wife, by him duly autho-
rised to the cffect of the said deed, of the one part; and Mr.
PHILIPPE TURCOT, residing in the said St. Joseph

suburbs, trader, ofthe other part ;—being a sale by the said
Louis Morin and Adelaide Deguise, his wife, to the said
Philippe Tarcot, of ** an emplacement situatedin the said
St. Joseph suburbs, containing forty five feet in front by
eighty two feet in depth, English measure, the whole more

orless, and without warranty as to precise measure, and
within the bounds hereinafter mentioned, joining in front
St. llenry street, in rear M essieurs Donegany, on one
side the representatives of the late Louis Morin, and on

the other Mr. N. P. M. Kurezyn, with a two story stone

house, a stable, a shed and other buildings thereon erect-
ed; and possessed by the said Louis Moiin and Mrs. Ade-
laide Deguise, as proprietors, during the three years last
preceding the date ofthe said deedofsale, and from thence
hitherto by the said Philippe Turcot.
And all persons who may have or claim to have any

privilege or hypothèque under any title or by any means
whatsoever, in or upon the said emplacement and premises,
immediately previous to and at the time the same were ac-
quiredby the said Philippe Turcot, are hereby notified, that
application will be m de to the court, on the SEVEN-

TEENTH of OCTOBER next, for a sentence or judgment
of confirmation, and they are hereby required to siguify in
writisg their oppositions and file the same inthe office of
the said Prothonotary, eight days at least before that day,
in default of which they will be for ever precluded frum
the right of doing so.

MONK & MORROGH, P. K, B,
Prothonotary's Office,

Montreal, 2d June, 1837.
 

Province of Lower Canada
District of Montreal.

No. 692.
Exparte—ROBERT FENNY, .

UBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary of

the court of King’s bench, of and for the district of Mont

real, n Deed wade and executed before Mtre. Ovide
LeBlanc and his colleague, notaries public, on the seventh
day of October, one thousand eight hundred and thirty,

between PHILIPPE BELANGER, heretofore a cooper,

ir. the parish of St. Clément of Beauharnois, afterwards of

the city of Montreal, and now of the parish ot River du

Loup, pedlar, actiog as well for himself as for and on
behalf of Philippe Bélanger, his minor child, by virtue of
a judgment or sentence d'autorisation, rendered by the
Honorable N. F. Uniacke, one of the judges of the court

of King's Bench for the district of Montreal, dated the
fourth day of June one thousand eight hundred aud thirty,

of the one part ; and ROBERT FENNY, of the said
parish of St. Clément, labourer, of the other part ;—being a

sale by the said Philippe Bélanger, acting as aforesaid, to
the said Robert Fenny, ‘‘of an emplacement designated as
number sixty eight of the village of Beauharnois, in the
said parish of St. Clément,situared south of Hannahstreet,

containing ninety feet in front by one hundred and eighty
feet in depth making fifty perches in superficies, bounded
in front by said Hannah street, in rear by unconceded
round in the domain St. Louis, on the northeast side by

number sixty seven, the property of Jacques Michel, and
on the south west side by lot number sixty nine belonging
tu Pierre Daigneau, together with a dwelling house thereon
erected, and all and every the members and appurtenances

thereunto belonging ;”* and possessed the said emplacement
by the said Philippe Bélanger, Catherine Mador, his first
wife, and the said minor, as proprietors, during the three
years last preceding the date of the said deed of sale, and
from thence hitherto by the said Robert Fenny,

And all persons who may have or claim té have any pri-
vilege or hypothèque under any title or by any means
whatsoever in or upon the said emplacement and premises,
immediately provious to apd at the time the same was ac-
quired by the said Robert Fenny, are hereby notified, that
application will be made to the court, on the EIGH-
TEENTH day of OCTOBER next, for a sentence or
judgment of confirmation, audthey are hereby required to
signify in writing their oppositions and file the seme ia the
office of the said prothenotary, eight days at least before

that day, in default of which they will be for ever precluded
from the right of doing so.

MONK & MORROGH, P. K. B,
Prothonorary's office,

Montreal, 30:h May, 1837.
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Province of Lower Canada, ,

District of Montreal. ¢ IN THE KING S BENCH.
No. 697.
Ex parte—EDOUARD NARCISSE DE LORIMIER.
BUBLIC NOTICE is hereby given, that there

has been lodged in the office of the prothonotary of
the court of King’s bench for the distriet of Montreal, a
Decd made and executed before Mtre. N. 13 Duueet, and
his colleague, notaries pablic, on the nineteenth day of No-
vember, one thousand eight hundred and thirty six, between
JOHN CLARKE, esquire, residing at the Céte Saint Ca-
therine, parish of Montreal,of the one part ; and EDOUARD
NARCISSE DE LORIMIER, residing in the parish of
Laprairie de la Magdeleine, esquire, of the ocher part ;-
being a sale by the said John C arke to the said Edouard
Narcisse De Lorimier, of ** a land situated in the parish of
Laprairie de la Magdcleine, in the seigniory of Laprairie,
coutaining four arpeots in front by thirty arpents in depth,
more or less, bounded in front by the river St, Lawrence, in
depth by the land of Mathurin Senecal, on one side to the
north east by Am.ble Marie dit Sainte Marie, and on the
other side to the suuth west by Louis Payant dit Saint Onge,
with the buildings thereon erected;and possessed the
said {and by one William Rainsford and by the said John
Clarke, as proprietors, duriug the three years last preceding
the date of the said deed of sale, and from thence hitherto by
tle said Edouard Narcisse De Lotimiri.  

  

And all persons who may have or claim to have any privi-
lege or hppothéque under any title or by any means what-
soever in or upon the said land, immediately previousto and
at the time the same was acquired by the said lidouard Nar.
cisse De Lorimier, are hereby notified, that application will
be madeto the Court, on the EIGHTEENTH day of OC-
TOBER next, for a sentence or judgment of confirmation,
and they are hereby required to signify in writing their op-
positions and file the same in the Office of the said Prothiono-
tary, eightdays at least before that day, in default of which
they will be for ever precluded from the right of doing so.

MONK & MURROGH, P. K. b.
Prothonotary’s Office,

Montreal, 10th June, 1837.

Province of Lower Canada,
District of Montreal.

No. 683.

 

JIN THE KING’S BENCH.

Ex parte—JAMES HENDERSON.
UBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodgediu the office of the prothonotary of

the court of King’s bench ofand for the district of Montreal,
a deed made and executed before Mire. Ei. Guy and his
colleague, notaries public, on the third day of June, one
thousand eight hundred and thirty seven, between T1MO-
THY FOLLETT, esquire, heretofore of Burlington, in the
state of Vermont, now of the city of Montreal, the only
remaining trustee, as well of the successions, property and
effects of the late copartnership of Horatio Gates and com-
pany, using commerce at the said city of Montreal, under
that name, as of the successions, property and effects of the
late honorable Horatio Gates, of the late Charles Ban
croft, and of Nathaniel Jones, esquire, of the said city of
Montreal, who composed the said late copartnership, ofthe
one part ; and JAMES HENDERSON, esquire, merchant,
of the said city of Montreal, of the other part ;—being a
sale by the said Timothy Follett, in his said name and qua-
lity, to the said James Henderson, of ‘* alotof land or
emplacementsituated in the said city of Montreal, in the
St. Anne suburb, containing seventy feet three inches in
front by one hundred and sixty four feet in depth on the
east side line, and one hundred and sixty five feet six in-
ches in the west side line, at which depth the said empia-
cement has a hundred and ten feet six inches in width, the
whole more or less, without warranty of precise measure,
bounded in front by the common of Montreal, in rear by
John Crooks, on one side to the east by the store and lot of

land of Mrs. Clarissa Adams, widowof the said late Ho-
ratio Gates, and on the other side to the west by Anne
street, with a stone store three story in height, spacious
sheds and other appurtenances thereon erected, with the
right of passage upon the rail road, extending frowthe front
as far as the depth of the said emplacement in common
with the said Mrs. Clarissa Adams, widow of the said late

Horatio Gates ; the said sale being made subject to all the
charges, clases and conditions mentioned in the said deed
of sale 3” and possessed the said lot of land or emplace-
ment by the said Nathaniel Jones, as well in his own name

as in his quality of curator to the vacant estate and succes-
sion of the said late honorabie Horatio Gates, and of cura-
tor tothe vacant estate and succession of the said late
Charles Bancroft, and by the said trustees, as proprietors,
during the three years last preceding the date of the said
deed of sale, and from thence hitherto by the said"James
Henderson
And all persons who may have or claim to have any privi-

lege or hypothec, und:r any title or by any means whatso-
ever, in or upon the said lot of land or emplacement,
immediately previous to and at the time th: same was
acquired hy the said James Henderson, are hereby notified,
that application will be made to the said court, on the
EIGHTEENTH day of OCH OBER next, for a sentence or
judgment of rat fication, and they are hereby required to
signify in writing their oppositions, and file the samein the
office ofthe said prothonotary, eight days at least before
that day,in default of which they will be for ever pre-
cluded from the right of doing so.

MONK & MORROGR, P. K. B.
Prothonotarv’s Office,

Montreal, 6th June, 1837.
 

Province of Lower Canada,
District of Montreal.

No. 694.
Ex parte—CLARISSA ADAMS, widow of the late

Honorable Horatio Gates.

UBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotaryofthe

court of King’s bench, of and for the district of Montreal,
two Deeds, both made and executed before Mtre. kK. Guy
and his colleague, notaries public, on the third day of
Juue, one thousand eight hundred and thirty seven, bet-
ween TIMOTHY FOLLETT, esquive, formely of Bur-
lington, in the state of Vermont, now of the city of Mont-

real, the only remaining trustee as well of the successions,
property and effects of the late copartnership of Horatio
Gates and company, doing commerce in the saidcity of
Montreal, under that name, as of the successions, property
and effects of the late honorable Horatio Gates, of the late
Charles Bancroft, and of Nathaniel Jones, esquire, of the
saidcity of Montreal, who composed the saidlate copart-
nership, of the one part ; and CLARISSA ADAMS, of the
said city of Montreal, widow of the said late honorable
Horatio Gates, of the other part; —the first deed being a
sale by the said Timothy Follett, in bis said name andca-
pacity,to the said Clarissa Adams, widow ofthe late hono-
rable Horatio Gates, of--First—** A lot of land or empla-
cement situated in the said city of Montreal, containing
sixty feet and nine inches in front by eighty nine feet six
inches in depth on the line ofthe eastside, and eighty eight
feet six inches in depth in the line of the west side, at which
depththe said emplacement has sixty one feet four inches
in width, the whole more or less, bounded in front by the
west side of Notre Damestreet, in rear by thelot of land
hereafter designated, on one side to the east by the repre-
sentatives Quesnel, and on the other side to the west by the
representatives John McDonell. with a two story stone
house and such part of the two story stone store and other
appurtenances which may be founderected within the limits
above mentioned. Second—Anotler lot of land or em-
placement situated atthe same place, contiguous ta the lot
above mentioned, containing sixty two feet in front by
eighty ninefeet six inches in depth in the lineof the east
side, and eighty eight feet six inches in the line of the west
side, at which depth the said emplacement Las only sixty
one fect four inches in width, the whole more orless,
bounded in front by Great St. James street, in rear by the
lot above designated, on one side to the east bythe heirs
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De Beaujeu, and on the other side to the west by Doctor À -
F. Holmes, with such part of the two story stone store and
other appurtenances which may be found thereon erected.”
The second deed, being a sale by the said TIMOTHY FOL-
LEFT, in his said name and quality, to the said Mrs CLA-
RISSA ADAMS, widow of the late honorable Horatio
Gates, of ** a lot of land or emplacement, situated at the
entrance of the Lachine Canal, in the St. Anne. s:burb of
the said city of Montreal, containing seventy fect three in-
ches in front, by one hundred and sixty eight feet nine
inches in depth in the line of the east side, and only one
hundred and sixty four feet indepth in the other line of the
west side. at which depth the said emplacement has eighty
six feet and nine inches in width, the whole more or less,
without warranty of precise measure, bounded in front by
the common of Montreal, in rear to the north by vr. John
Crooks, on one side to the east by John McPherson, on the
other side to the west by thelot belonging to James Hen-
derson, esquire, with a three story stone store and spacious
sheds thereon erected, with the right of passage on the Rail
Road extending from the front as far as the depth of the said
emplacement in common with the said James Henderson,
The said sales made subject to the different charges, clauses
and conditions mentioned in the said deeds of sale 3” and
possessed the aforesaid lots of land or emplacements bythe
said Nathaniel Jones, as well in his own name as in his ca-
pacity of curator to the vacant succession ofthe said late
honorable Horatio Gates, and of curator to the vacant suc-
cession ofthe late Charles Bancroft, and by the said trustees,
as proprictors, during the three years last precedinz the
dates of the said deeds of sale, and, from thence hitherto by
the said Clarissa Adams.

Andall persons who may have or claim to Lave any pri-
vilege or hypothèque under anytitle or by any means what.
soever in or upon the said lots of land or emplacements,
immediately previous to and at the time the same were
acquired by the said Clarissa Adams, are hereby notified,
that application will be made to the eourt. on the KIGHT-
EENTH day of OCTOBER next, for a sentenee or judgment
of confirmation, and they are hereby required to sfgnifyin
writing their oppositions, andfile the same in the office of
the said prothonotary. eigut davs at least before that duv,.
in default of wbich they will be for ever precludedfrom the
right of doing so.

MONK & MORROGH, P. K. B,
Prothonotary’s Office,

Montreal, 5th June, 1837,

Province of Lower-{Uunada, ’
District of Montreal, f INTHEKING'S BENCH,

No. G91.

 

Ex parte—-WIi.LIAM LYNCH.
[PUBLIC NOTICE is hereby given, that there
- has been lodged in the office of the prothonotary of
the court of King’s bench, of andfor the district of Montreal,
a deed made and executed before Mire, J. H. Jobin,
and his colleague. notaries public, on the tenth day of May,
one thonsand eight hundred and thirty seven, between
FRANCOIS LEBEUF, alias LA FLAMME. farmer of
Petite Cite de la Visitation. in the parish cf Montreal. in
the district of Montreal, and province aforesaid. of the one

part ; and WILLIAM LYNCH, of the samelplace, farmer,of
the other part ;—being a sale by the said François Lebœuf,
alias Laflamme, to the said William Lyneh, * ofa certain
farm or lot of land. lying, being and situated at Petite Côte
de la Visitation aforesaid. bounded in front by the King’s
highway, on one side by one Bourhonniére. on the other side

by Jérôme Longpré. and in rear bythe farms of {ote St.
Michel, containing three arpents in front by twenty-one ar-
pents in depth, more or less, withont any guarantee ofpre-
cise measurement, with a barn and the stone foundation of a
house thereon erected, as the whole is at present fenced
in and enclosed 3° and possessed the said farm or lot
of land by the said Frangois Lebeeuf, alias Laflamme. as pro-
prietor, during the three years last preceding the date of the
said deed of sale, and from thence hitherto by the said
William Lynch.
And all persons who may have or claim to have any privi-

lege or bhvpotheque under anytitle or by anygmeans whatso-
ever in or upon the said farm or lot of land and premises. im-
mediately previous to and at the time the same were acquired
by the said William Lynch. are hereby notified, that applica-
tion will be made to the court, on the EIGHTEENTH dav

of OCTOBERnext, for a sentence or judginent of confirma-
tion, and they are hereby requiredto signify in writing their
oppositions and file the same in the office of the said Protho-
notary, eight days at least before that day, in default of
which they will be for ever precluded fromthe right of do-
ing so.

MONK & MORROGH, P, K. B.
Prothonotary’s Office,

Montreal, 30th May, 1837.
 

Province of Lower-Canada,
District of Montreal.

No. 693.
Er parte—ROBERT FENNY,

UBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodgedin the office of the prothonotary of the

court of King’s bench of and for the district of Montreal, a
Deed nade and executed befere Mtre. Ovide Le Blane, and
his colleague, notaries publie, on the tweuty first duy of
September, eighteen hundred and thirty five, between Mr.
PIERRE DAIGNEAU, of the parish of St. Clément de
Beaunharnois, blacksmith, of the one part ; and Mr.ROBERT
FENNY, of the same place, groom. of the otlier part ;—
being a sale bythe said Pierre Daigneau to the said Robert
Fenny, ‘‘of an emplacement designated as numbersixty nine,
of the village of Beauharnois, in Ormstown, in the seigniory
of Annfield, and there situated, containing ninety feet in
width by one hundred and eighty feet in length, making
fifty perches in superficies ; bounded in front by Hannah
street, in rear by unconceded land in the domain St, Lewis,
on the north east side by lot numbersixty eight, the proper
ty of the purchaser, and on the south west side by Richard-
son street, with a house and a stable thereon erected, and
with all and every the members and appurtenances thereunto
belonging ;’ and possessed the said emplacement by one Jo-
sephKoy dit Lapensée.as proprietor,during the three years last
preceding the date of the said deed of sale, and fromthence
hitherto bythe said Pierre Daigneau and Robert Fenny, the
said purchaser.

All persons who mayhave or claim to have any priviledge
orhypotheque underanytitle or by any means whatsoever in
in or upon the said emplacement and premises, immediately
previous to and at the time the same were acquired by the
said Robert Fenny, are hereby notified, that application
will be made to the Court, onthe EIGHTEENTH day of
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OCTOBERnext, for a sentence or judgmentof confirma-
tion, and they are hereby required to signify in writing their
oppositions andfile the same in the office of the said Protho-
notary, eight days at least before that duy, in default of
which they will be for ever precluded from the right of do-
ing so.

MONK & MORROGH, P.K. B.
Prothonotary's Office,

Montreal, 30th May, J837.

Province of Lower Canada,
District of Montreal.

No. 689. .
Lz parte—DONALD PROCTOR ROSS,

UBLIC NOTICE is hereby given, that
there las been lodged in the office of the prothono-

tary of the court of King’s bench, of and for the district
of Mon'real, a Deed in the french language, made and
executed before Mtre. E. Guy, and his colleague. fotos
ublic, on the third day of June, one thousand eighl

hundred and thirty-seven.between TIMOLHY FOLLETT,
formerly of Burlington, in the State of Vermont, one of
the United States of America, but now of the city of Mon-
treal, in the district of Montreal and province of Lower-
Canada, esquire, sole renraining trustee and assignee as
well of the suceessions, property, and effects of the late
firm of Horatio Gates and comp .ny, carrying on business
at the said city of Montreal, under that name and style, us
of the successions, property and effects of the jate Hona-
rable Horatio Gates. of the late Charles | Bancroft, and of
Nathaniel Jones, esquire, of the said city of Montreal,
members composing the said late firm, of the one part;
and DONALD PRO TOR KROSS, esquire of the said
city of Mcntreal, merchant, of the «ther part ;—and
CHARLES DORION, esquire, of the parish of >t. Bus
tache, in the said district, in his quality of tutor to Charles,
Firmin. Ulalie, Théophile, Lou se, sévère, Eugenie, Eus-
tache and Zephire, minor children issue of his marriage
with Marie Loa se Cousinault, and curator to thesubstitu-
tion created by the last will and testament of the late
Jacques Dorion. his brother, intervening in the said deed;—
being a sale by the said ‘Timothy Follett, in his said quality,
to the said Donald Proctor Koss, by and with the consent
of the said Charles Dorion, in his said quality, given under
the conditions in the said deed specified, of certain real
properte in the said deed described asfollows:— Firstly, «A
lot ofland or emplacement sit ated in the said city of won.
treal. containing thirty-five feet ten inches and a half in
frout, by seventy four feet in depth on <L. Jean street, and
seventy-nine feet four inches in depth on the western line,
at whicli said depth the said emplacementis only thirty feet
six inches in breadth, the whole moreorless; bounded in
iront by Hospital street, in the rear by the representatives
‘Toupin, on one side to the east by St. Jean street aforesaid,
and onthe other side to the west by the lot of land herein-
afier described, Secondly—Anotherlot of l.nd or emplace-
ment situated at the same place, adjoining the lot herein-
before described, c ntaining thirty five feet ten inches in
front. by seventy-nine feet four inches in depth on the
eastern side, by eighty-seven feet six inches in depth on the
other line at the western side, >t. Alexis street. at which
said depththe said emplacement is only thirty feetsix in-
ches broad, the whole more or less; bounded in frout by
Hospital street aforesaid, in rear by the representauves
Toupin, on one side to the east by the lot hereinbefore
described, and onthe other side to the west by Alexis street
aforesaid, without any buildings thereon erected 5” which

said real property was possessed by the said late Honorable
Horatio Gates, as proprietor thereof, and by the said Natlra-
niel Jones, as curator to his vacant estate as aforesaid,
successively, for many years previcus to the twelfth day of
July, one thousand eight hundred and thirty four, and by
the said Timothy Follett, in his said quality, thence until
the said third day of June instant and thence hitherto by
the said Donald Proctor Ross, as proprietor thereof.
And all persons who may have or claim to have any pri-

vilege or hypothèque under any title or by any means
whatsoever in or upon the said lots of lands or emplace-
ments, immediately previous to and at the time the same
were acquired by the said Donald Proctor Ross, are hereby
notified, that application will be mad: to the court, on
MONDAY, the SIXTEENTH day of OCTOBER next,
for a sentence or judgment ot confirmation, andthey are
hereby required to signify in writing theiroppositions and
filethe same inthe office of the said prothono:ary, eight
daysat least before that day, in default of which they will
be for every precluded from the right of doing so.

MONK & MORROGH, P. K, B.
Prothonotary's Office,

Montreal, 6 h June, 1537.

§ INTHE KING'S BENCH.

Province of Lower Canad
District ofMontreal.

No. 637.

® LIN THEKING’S BENCII.

Ez parte—DAVID ROUSSEAU.
UBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary

of the comrt of King’s bench of and for the district of
Montreal, a deed made and executed before Mtre. L.
Lalane, notary public and witnesses, on the tenth day of
August, one thousand eight hundred and thirty three,
between GEDÉON SURPRENANT, of the seigniory of
Noyan, trader, of the one part ; and DAVID ROUSSEAU,
of Albany, in the state of Vermont, yeoman, of the other
part ;—being a sale by the said Gédéon Surprenant, to
the said David Rousseau, of the northern most three
arpents of the width of that tract of landsituate, lying and
being in the seigniory of Noyan aforesaid, knawn and
distinguished by lot number ten in the third range or con-
cession of lots in the said seigniory, and upon twenty arpents
of the length or depth of said lot be that more or less,
boundedin front easterly by a road leading to Missisquoi
Bay, to the west in rear by the part of said lot now owned
byJosephGiroux,to the south,on oneside bythe remainder of
the said lot now occupied by Albert Provost, and to the north
on the other side by lot number nine now occupied by Léon
Provost, as the said part of said lot now is, be its contents
whatit may, with all the buildings and otherimprovements
erected and made thereon ;>’ and possessed the said. three
arpents by the said Gédéon Surprenant as proprietor during
the three years last preceding the date of the said deed of
sale, and from thence hitherto by the said David Rousseau.
And all persons who may have or claim to have any privi-

lege or hypothéque ‘under any title or by any means what-
soever iil or upon the said three arpents, immediately pre-
viousto and at the time the same were acquired by the said
David Rousseau, are hereby notified. that application will be
made to the court, on tue EIGHTEENTH day of OCTO-

BER next, for a sentence or judgment of confirmation, and
they are hereby required to signify in writing their oppo-
sitions,andfile the samein the oifice of the said prothonotary,
eight days at least before that day, in default of which they
‘will be for ever precluded fromthe right of doing so.

MONK & MORROGH, #. K. B.
Prothonotary's Office,

Montreal, 7th June, 1837.

Proviuce of Lowera+ IN THE KING'S BENCH
 

District of Moutreal,
No. 690.

Ex parte -CHARLES DORION.
PUBLIC NOTICE is hereby given,that

there has been lodged in the office of tue prothonutary of
the court of King’s beucl, of and for the district of Montreal,

a Deed made aud executed before Mtre, E. Guy, and his
colleague, notaries public, on the second day ol June,
one thousand eight hundred and thirty seven, between
TIMOTHY FOLLETT, esquire, formerly of Burlington,
in the state of Vermont, now ofthe city of Montreal, the
only remaining trustee, as well of the succession, pro-
perty and effects ofthe late copartnership ofHoratio Gates
and company, doing commerce in the said city of Montreal,
under that name, as of the successions, property aud et-
fects of the late honorable Horatio Gates, of the late

Charles Bancroft, and of Nathauviel Jones, esquire, ofthe
suid city of Montreal, who composed the late copuriner.
ship, ofthe vne part; and CHARLES DORION, esquire,
of the parish of St, Eustache, in the district of Montreal,
of the other part ;—being a sale by the said Timothy
Follett, in his said name and quality, to the said Charles
Dorion, of© alot of lund or emplacement situated in the
said city of Montreal, containiog torty two feet in front
by fifty five feet in depth, the whole more or tess, without
warranty of precise measure, bounded in front by Notre
Dame street, in rear by Joho McKenzie, onone side to
the north east by the representatives ot the late Thomas
Gibb, and ou the other side to the south west by Guithin
Cochue, with a two story stone house and other appurte-
nances t hereon erected 3 moreover, the right in common
with the representatives of the late Thomas Gibb, to the
passage or porch between the said emplacement, and
that adjoining to the north east side belonging to the raid
representatives of the late Thomas Gibb; aud possessed
the said lot of land or emplacement by the said Nathaniel
Jones, as well in his own name asin his quality of curator
to the vacant estate and succession of the said late hono-
rable Horutio Gates, and as curator to the vacant estate
und succession of the suid late Charles Bancroft, and by
the said trustees,us proprietors, during the three years, lust

preeediug the date of the said deed of sale, and from
thence hitherto by the said Charles Dorion,

Andallpersons who may haveorclaim to bave any privilege
or hypothèque uuder any title or by auy means whatsoever,
in or upon the said lotofland or emplacement, immediately
previous to and at the time the same was acquired by the said
Charles Dorion, are hereby notified, that application will be
made to the court, on the BIGHTEENTEHday of OCTO-
BIR next, tor a seuteuce or judgwent of coufirmation, and
they are hereby required to signify in writing their opposi-
tious, avd file the same in the offive of the said Prothonotary,
eight days at, least before that vay, in default of which. they
will be for ever precluded from the right of doing so,

MONK & MORKOGH, P. K. B.
Prothonotary’s Office,

Moutreal, 6th Jane, 1837.

Provinte ot Lower Canada,
District of Montreal.

No. 695.
Ex parte—PAUL DOIG.

UBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary of

the court of King’s bench, of and for the district ofdont-
real, a deed made and executed before Mure, C.L Nolin, and
his colleague, notaries public, on the thirtieth day of septem.
ber, one thousand eight hundied and nineteen, between
JOHN HARRYMAN, of the Chute Settlement, in the seig.
niory of Argenteuil, farmer, of the one part; and PAUL
DOIG, of the same place, also farmer, of the other part ;—
being a sale by the said John Harryman tothe said Paul Doig,
‘“of à parcel ofland ‘ying at thesaid Chute Seitlement,contain-
ing nineacresinfront by thirty acresin depth,bounded in front
by the north river, in the rear by the unconceded lands
known by the designation of lots numbers eleven, twelve and
thirteen, on the south side of the north. river, the whole
joining on the one side Deiary Jobert, and on the otherside
to Mr. Benjamin Martin, with a barn and two log houses
thereon erected ;’” and possessed the said parcel of land
during the three years last preceding the date of the said
decd vf sale, by one Samuel Kenneuy, and by the said Joun
Harryman, as proprietors,and from thence hitherto by the
said Paul Doig, also as proprietor.
And all persons who may have or claim to have any pri-

vilege or hypothêque uader anytitle or by any meaus what-
soever in or upon the said parcel of land, immedietely pre-
vious to and at the time the same was acquired by the said
Paul Doig, are hereby. votified, that application will be made
to the Court, on the EIGHTEENTH day of OCTOBER
next, for a sentence or judgmnent of confirmation, and they
are hereby required to signify in writing their oppositions,
and file the same in the office of the said Prothonotary, eight
days at least before that day, in default of which they will Le
for'ever precluded from the right of doing so.

MONK & MORROGH, P,K, B.
Prothonotary’s Office,

Montreal, 8th June, 1837,

Province of Lower Canada,
Districtof Montreal.

No. 699..
Ex parte—JAMES KEILLER.

PpuBLIc NOTICE is hereby given, that there
has been lodgedin the office of the prothonotary of

the court of King’s bench, of and for the district of Mont-
real, a Deced made and executed before Mtre. G.
D. Arnoldi. and his colleague, notaries public, on the
twelfth day of September. one thousand eight hundred and
thirty six, between BENJAMIN ST'ARN:S, of the city
of Montreal, grocer and Elizabeth Meville, his wife, by hin
duly authorised to the effect of the said deed, of the one
part ; andJAMES KEILLER,of the said city of Montreal,
gentleman, of the other part ;—being a sale by the said
Benjamin Starnes and Elizabéth Meville, his wife, to the said
James Keiller,“of two certain lots of ground forming one
emplacement situated and being in the Saint Antoine
suburb of the said city of Montreal, vix :—1. A lot of

FIN THE KING’S- BENCH.

 
 

[INTEE KING'S BENCH. ground containing ene hundred and sixtyfeet in front by one. 
 

hundred aud twenty one feet in depth, the whole more qr
less, bounded in front by Lamontagne street, in rear by
Paul Descary, on one side by the representatives of C. S.
Delorme, now (George Koester,) and on the other side by
Léon Presne, being the lot hereafter described. 2 A lot
of land containing forty two feet in front, by one hundred
and sixty six feet in depth, more or less, without RY
guarantee of precise measurement, bounded in front by said
Lamontagne street, in rear by Paul Descary, on oneside to
the south, by one Boyard, (now F. B. Blanchard,) and on
the other side by the above first described lot, as the said two
lots are now enclosed, with all and singular the buildings
thereon erected saving and reserving fromoff the lots ofground
now sold such portion of ground us may be required for the
prolongation of St. Jacques street, between the present pro-
perty now sold, and that of the said George Koester, with
all and every the members and appurtenances thereto
belonging ;° and possessed the said two lots of land,bythe
said Benjamin Starnes and Elizabeth Meville, as proprietors,
during the three years last preceding the date of the said
deed of sule, and from thence hitherto by the said James
Keiller.
And all persons who may have or claim to have any privi-

lege or hypothéque under any title or by any means what-
soever in or upon the said two lots ofland, immediately pre-
vious to and at the time the same were acquired by the said
James Keiller, are hereby notified, that applicatiou will be
made to the court, on the EIGHTEENTH day of
OCTOBER next, for a sentence of judgment of confirmation,
and they are hereby required to signify in writing their op-
positions andfile the same in the office ofthe said protho-
notary, eight days at least before that day, in default of
which they will be for ever precluded from the right of
doing so. .

MONK & MORROGH, P. K B.
Prothonotary's Offiee,

Montreal, 231 May, 1837.

Province of Lower Canada,
District of Montreal.

No. 648.
FIN THE KING’S BENCH,

Ex parte—GFORGE WEATHERIT. ;
UBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary

of the court of King's bench, of and for the district
of Montreal,a deed made and executed before Mtre N. H.
Doucet, and his colleague, notaries public, on tlie twenty-
second day. of May, one thousand eight hundred and thirty
seven, between MAKY GENEV1EVE TAYLOR,of the
city of Montreal, widow and universal legatee of the late
Edouard, Descent, Marie Adelaide Descent, Théophile
Descent, joiner, Casimir Richard, clerk, tutor duly ap-
pointed to the five minor eliildren of the late Michael La-
force, and Emilie Descent, and authorized to make the said
sale by certain aathorization unto said deed annexed, ofthe
one part; and GEORGE WEATHERIT, of the city, of

: Montreal, plaisterer, of the other part;—being a sale by
those ofthe first part to the said George Weatherit, ““ of
a lot «iland situated in Saint Lawrence suburbs of Mont-
real aforesaid, containing fifty feetin front. french mea-
sure, on the depth which may be fouud from Vitré streetto
the lot of ground belonging to the said purchaser, bounded
as follows, in front by Vitréstreet, in rear by the purcha-
ser, on one side by George Albeck, and on the othersule
by Thomas Hargraves, except the shed thereon erccted,
which the vendor will. remove, with all and every the mem-
bers and appurtenances thereunto belonging ;»° and pos-
sessedthe said lot of land by the sait Mary Geneviève Tay-
lor, Marie Adelaide Descent, Théophile Descent, and Ca-
simir Richard, in his said capacity, as proprietors, during
thy three years last preceding the dateof the said deed of
sale, and from thence hitherto by the said George Wea-
therit J
And all persons who may have or claim to have any pri-

vilege or hypothèque underanytitle or by any means what-
soever in or uponthe said. lot ofland, immediately previons
toand at the time the same was acquired by the said George
Weatherit, ave hereby notified, that application will be
made to the court, on the EIGHTEENTH day of OLTO-
BER next, for a sentence ofjudgment or confirmation, and
they are herebyrequired to signity in writing their opposi-
tions and file the same in. the office ofthesaid Prothonotary,
eight daysat least before that day, in default of which they
will be for ever precluded from the right of doing so.

MONK & MORROGH, P.K. B.
Prothonotary’s Office,

Montreal, 10th June, 1837,
 

Province cf Lower Canada,
Districtof Montreal.

No. 760.
{ IN THE KING'S BENCH.

Ex parte—NAHUM HALL,

UBLIC NOTICH is hereby given, that there
has been lodged in the office ofthe prothonotary of

the court of King'e beuch, of and forthe district of Mont-
real, two deeds, both made nnd executed before Mure.
E Guy and his colleague, notaries public, on the second day

of June, one thonsand eight bundred aud thirty seven, be-
tween TAMOTHY FOLLELT, esquire, formerly ot Bur-
lington,iu the State of Vermont, now of the city of Montreal,
the sole remaining trustee ns well of the successions, pro-
perty and effects of the late copartnership of Horatio Gates
and company,carrying on commerce in the said city of Mont-
real, under that name, and of the succession, property and
eff: cts of the late honorable Horatio Gates, of the late Charles
Bancroft and of Nathaniel Jones, esquire, of the said city of
Montreal, tbe members of the said late copartnership, of the
oue part ; and NAHUM HALL,inspeetor of flour, of the city
of Moutreal aforesaid, of the other part ;—the first deed being
a sale by the said Timothy Follett, in his said name and
“quality to the said Nahum Hall, ¢¢ ofa lot'of land or empla-
cementsituated in the Ste, Anne subwrb of the city of
Montrenl, containing fifty nine feet in front, upon the
street ofthe Sœurs Grises, by:one hundred and four feet,
six inches in depth, at which depth.the said emplacement

. has ninety feet in width, the whole more or less, english
measure, bounded in front by the street of the Sœurs,
Grises, in rear by the lot ot land.sold to the said purcha-.
ser, ou vue side to the west by the mitoyen wall of the.
stove bakery belonging to the said purchaser, and onthe
south east corner of. the said mitoyen wall, by a line deawn
as far ss a picket to the distance of thirteen. feet in au.
east direction,and. from.the said picket oon. a right live,
to the northeastcornerof a stone store belonging to the
said purchager, ‘and trom thence by thewhole extent of
the gable wall.ofthe suid stone store,(which wall is also
mitoyen) us far as theboundary in rear above mentioned,
‘and vn the south east side by Wateratreets The sald lot uk  
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jand charged and subject to a right of passage often feet

n width and ten feet in height, and extending trom the
street of the Seurs Grises, as fur ns a picket to be planted
in a right line in the widdie of the said passage, distance
af thirteen feet from the south east corner of the said
bakery, the said passage to be left and maintained to the
extremity of the said lot which adjoins the said geble wall
ef the said bake:y. to be always mitoyen, in common,
without any buildings therron erected.” The second
Deed being a sale by the said Timothy Follett, in his
name and quality aforesaid, to the said Nahum Hall, ¢* of
a lot of land or emplacement situated im the Ste. Anne
suburb of the said city of Montreal, containing one hun.
dred and thirteen feet and ten inches in front, by one
hundred and fifty threee teet and eleven inches in depth,
on the side of King street, and one hundred and twelve
feet and two inches in depth on the north east side, at
which depth the said emplacement has only one hundred
and three feet and two inches in width, the whole more
or less, without warranty of precise measure, bounded in
front by Water street, in rear by Johnston, vn one
side to the east by the lot sold to the said Nahum Hall,
and on the other side iv ‘he south west by the said King's
street, with a brick house three storiesin height,and other
buildings thereon erected ;”” and possessed the said two
lots of land or emplacement by the said Nathaniel Jones,
ac well in his own name as in his capacity of curator to
the vacant estate and succession of the late honorable
Horatio Gates and Charles Bancroft, and by the said
trustees, as proprietors, during the three last years pre-

ceding the dates of the said Deeds ofsule, and from
thence hitherto by the said Nahum Hall.

And all persons who may have or claim to have any pri-
vilege or hypothèque under any title or by any means
whatsoever in or upon the said two lots of land or em-
placements, immediately previous to and at the time the
same were acquired by the said Nahum Hall, are hereby
notified, that application will be made to the court, on the
EIGHTEENTH day of OCTOBER next, for a sentence
or judgment of confirmation, and they are hereby required
to signify in writing their oppositions and file the same in
the office of the said Prothonotary, eight days at least
before that day, in default of which they will be for ever
precluded from the right o! doing so.

MONK & MORROGH, P. K. B.
Prothonotary's Office,

Montreal, 9th June, 1837
  
 

LICITATIONS.
DisTRICT OF KNOW all persons whom it may con-
QUEBEC. } cern, that by virtue of a Writ of the

Honorable PHILIPPE PANET, one of the judges of the
Court of King’s Bench fur the district of Quebec, dated
the nineteenth instant, the Proces Verbal of the biddings
of the immoveable property hereinafier described. be-
‘belonging to Marie Gode Olive Morin, minor children
issue of the marriage of the late JEAN BAPTISTE
MORIN and MARIE FLAIRE BONNEAU, which has
been sold by liciiation upon the premises by Mtre. Au-
GUSTIN LARUE, notary, on the fifteenth instant, has been
deposited in our office by authority of justice, for the
‘space of six weeks, after which a title will be given to
the highest and last bidder, if any there be, if not to

the highest and last bidder mentioned in the said Procès
‘Verbal, subject to the charges, clauses and conditions
‘thentioned in the said biddings, of which knowledge
may be had on application to the undersigned protho-
notaries.

‘Follows a description of the said immoveable Property.
1. ¢“ A land and dependencies ~ituate in the fifth range

of the parish of St. Michel, containing two arpents in
front more or less, by the depth which there may be
from the north side ofthe creek called Le Bras of south
river, running northerly to the ground of Pierre Mar.
coux, forming forty arpents in depth, more or less, join-
ing towards the south west to Thomas Gautron and to-
wards the north east to Charles Morisset and to the
children of the late Héléne Chamberland, with a house,
barn, stable and dairy. 2. Oue hpodred snd twenty.
seven livres, old currency, of annual rent, on the capital
of two thousand one hundred and twenty livres, respect-
ively due partly—1. Hy Céleste Lacroix, and Joseph
Lacroix, as per deed passed belore Mtre. F. X. Blais
and witnesses, on the thirteenth day of August, one
thousand eight hundred and twenty seven—2, By Gabriel
Duquet, as per deed passed before Mire, Joseph Gos-
selin and colleague, on the twenty sixth day of January,
one thousand eight hundred and twenty eight.—3, By
Nicolas Pouillot, us per deed passed betore the same
notary and colleague, on the eighteenth day of February,
one thousand eight hundred thirty three—the whole
more amply described in the relatives’ advice (avis de
purens) which have preceded the said biddings, homo-
logated on the twenty eighth day of April last, The
whole adjuged to Charles Gaulin, yeoman, of St. Valilier.’s

. The overbiddings will be received untill SATURDAY,
the FIRST of JULY next, at TEN o'clock in the fore-
noon.

PERRAULT & BURROUGHS, P. KX. B.
Quebec, 27th May. 1837,

 

  

 

 

Province of Lower Canada, ’
District of Quebec. Fin THE KING S BENCH.

the 6th June, 1837.
PETER LANGLOIS, esquire, of the city of

Quebec, in the county anddistrict of Que-
. bec, Merchant Grocer,

PLAINTIFF;
vs.

GEORGE CHURCH, late of-the place called
Notre Damedes Anges, in the county and dis-
trict of Quebec, land holder,

DEFENDANT;
and

WILLIAM OWEN KENDALL,
TiERs-SA1s1.

No. 634.
TT appearing to the Court that the defendant, George

Church, is either departed from or concealed within
this Province of Lower Canada, so that service of the pro-
cess issued in this cause, cannot be made asby law re-
quired ; the Court doth consider and order,that notice in
lieu of such service be inserted in the Quebec Gazette Pu-
blished by Authority, aud in one other of the public news

papers published in the city.of Quebes,for the said Defen-
dant to appear in thie Court, within two mouths, and await
the judgment ofthis Court, pursuant to the statute in such
case made and provided.

PEHRAULT ss BURROUGHS, P. B R,
rercer00Ep pr ——— —-

Roap TrReasuaen's Orvice,
Quebec, 13th June, 1837.

THE Undersigned bereby gives Fublic Notice, that du-
plicate copies of the À ssessmeut Books for the present

year, are now in his possession, and that all persons whose
names are inscribed therein, liable to pay assessment dues,
tax on horses, or personal contribution, are requested to
come forward and pay the same on or before the FIRST
day of JULY next, at his office, No. 3, d’Auteuil Street,
Esplanade.

FREDr, D'ESTIMAUVILLE,
2w Road Treasurer.
 

NOTICE.
"HE partnership hitherto existing in Gaspé, under

the name and firm of H. B, Jounston & Co. was
dissolved, by mutual consent, ou the cighteenth day of
February last. All debts dueby ur to said firm, will be
paid, and collected by H. B. Johnston & iienry J. Creigh-
ton, who will continue the business on their own account,
under the same name and firm.

B. H. LE MOINE,
H. J. CREIG'TON,
HENRY B. JOHNSTON.

Montreal, 2lst February, 1337.
Point St. Peter, Z6th Marcb, 1837. 4-w
 

(Fromthe London Gazette of 10th March, 1337.)

Loxpon, I0th March, 1837.

NOTICE is hereby given that the partnership subsisting
between the undersigued, carrying on business

under the firms of GiLLESPIES, MoFFATT, FinLAY & Cu.
in LovDoN, GILLESPIER, MUFFATT & (0 in MONTREAL,
and GILLEsPIE, FINLAY & Co. in QueBEc, expires here
this day by effluxion of time; and in CANADA, on the 30th
April next, the interest of the lute WILLEAN FrsLaY,
formerly of Quebec, having ceased and determined on the
10th March, 1835, in London, and on the 30th April,
following in Canada,
A new Copartnership having been entered into hy the

surviving partners, the business will be continued as hereto-
fore, in London, from this date, under the firm of GiLLESPIES
MorrATT & Co. and in Canada from the 30th April, under
the firms of GiILL+SPIE, MorraTT, Jamieson & Co. in
Montreal, and GiLLEsPIE, JAMIESON & Co. in Quebec.
Signed, ROBT GILLESPLE,

GEO. MOFFATT, By their Attornies
R. Gillespie, and
Alex. Gillespie, Jr.

JOHN JAMIESON,
ROBT. GILLESPIE, Jr.
ALLX. GILLESPIE, Jr.
 

UBLIC NOTICE is hereby given that, Mr. CHARLES
HARVICKER, of this city, Tobacconist, was this

day interdicted, for lunacy, by sentence of the Honorable
Justice BoweN, and that the undersignedhas been ap-
pointed Curator to the said Charles Harvicker ; he there-
fore warns the public against dealing with any person, as-
suming to act for the said Charles Harvicker, and requests
all persons to whom the said Charies Harvicker may be in-
debted to present their accounts duly authenticated to the
subscriber.

FREDERICK PETRY.
Quebec, 5th June, 1837. 3
 

NOTICE,

THE partnership heretofore existing in this city. under
the name and style of A. L. & J.MACNIDER,is

this day dissulved by mutual consent. All persons having
claims will please present them, and those persons indebted
to said concern, are requested to pay the same with as little
delay as possible to either of the undersigned.

ADAM L. MACNIDER,
JOHN MACNIDER.

March 31, 1837, 3m
 

NOTICE.
"THE subscriber having taken his son Hugu Cowan,

into partnership, the businessof Printing, Bookseling,
&c. carried on during the past year at No. 9, Fabrique
street, Upper-town, and at No. 26, Mountain street, Lower-
town, will be continued at the same places under the firm of
WiLLIAM COWAN & SON.

W. COWAN.
Quebec, 1st May, 1837.

NOTICE TO UNDERTAKERS.

mHE subscribers, syndics duly elected for the manage-
ment and direction of the repairs and for enlarging

the church of the parish of Notre Dame of I'Ancienne
Lorette, will receive tenders in writing, from THIS DAY
to the TWENTY-FOURTH day of J UNE next inclusive-
ly, for repairing and enlarging the said church, according
to the plan and estimate made to that effect, and deposited
during the three first weeks, in the office of Mtre. CHs.
M. De Foy, notary, upper town, St. Joseph street, and
during the three last weeks, in the Parsonage house of the
said parish of l’Ancienne Lorette.

Each proposal must specify the separate prices required
for the workmanship, and those for the materials ; and
each proposal can comprehend all the works, specifying
nevertheless the price of each portion or kind of work ;
or can comprehend only a part of the work, either the
masonry, the carpentry, the covering of the roof or join-
ery, dividing, as above stated, the workmanship and the
materials,

Lastly, the names and qualifications of two goed securi-
‘ties will be required to beinscribed thereto.

JEAN PLAMONDON,
LOUIS PAQUET,
ANTOINE BLONDEAU,
MICHEL DUFRESNE,
PIERRE ROBITAILLE,
MICHEL DROLET,
ANTOINE HAMEL,
JEAN ALIN,
PHILIPPE DROLET.

SYNDICs. | Ancienne Lorette, 12th May, 1887, 6

THE undersigaed haviug been duly appointed curator to
| - the vacant estate of the Inte Mr, THomas HuNT, in
‘hin lifetime ofthe Little River St, Charles, ia the connty of
Quebec, architect, requests all persuns indebted to the
said estate to make immediate payment,
claims to present them to Mr,
street.

and those having
MacPherson, notary, St, Peter

WM. HENDERSON.
Quebec, 8th Marcu, 1837. u

s

UBLIC NOTICE.—The undersigned will apply to
the Legislature of this Province, in the ensuing

Session, to be incorporated under the name and frm of
the © BEaunarNoIs R:1LroAD ComPANY.”” with the pri.
vilege of making and maintaining a RAILROAD, from
or near the Village of Beauharnois, to à sutable point
on the River St. Lawrence or Luke St. Francis, through
part of the parishes of Saint Clement and Saint Timothy,
in the Seignoiry of Beauharnois and County of that
name ; with a further privilege of extending the said
Railroad to the north west shore of the River Chateau-
guay, and thence along the said River to the Province
Line ; passing through the Township of Godmanches-
ter, at or near the village of Huntingdon in the said
Township,

L. G. Brown,
R. H. Norval,
William Bowron,

Thos. M*Leay Gardner,
Jean Bte. Poirier,

John M*Gibbon,
John Somerville,
D. K. Lighthall,
Jumes Reid

Beauharnois, January 17, 1837.

John M'Donald,
John Rose,

Ovide Leblanc,
Joseph Surveyer,
A. Desmarais,
F. Xr. Prevost,
John Young,
John Bryson.

 

rue undersigned intend to petition the Provincial Le-
gislature at its next session, for an Act of Parliament

authorising them together with other individuals, to form
a Joint Stock Company, for the purpose of making a Raii
Road from Port St. Francis, on the River St. Lawrence,
through the Seigniory of Nicolet, the Townships of Wen-
dover, Simpson, Kingsey, Shipton, Windsor, Stoke,
Brompton, Urford, Ascot, Crompton, Hatley, Parnston
and Stanstead, asfaras the Province Line, with the
following rates of toll, viz :—

For the transport of effects and merchandise, not ex
ceeding thirty five shillings per t .n.

For each passenger, not above twentys! illings.

Ichabod Smith, C. F. H. Goodhue,
John Gilman, Samuel Brooks,
Benja. Pomroy, Thomas Gordon,
L. C. Ball, Hollis Smith,
AlexanderRea, L. A. Edgell,
Job. Adams, Wm. R. Willard,

Geo, W. Brooks.
Sherbrooke, January 5th, 1837.

 

T. CARY & CO, RAVE FOR SALE .

Gold Paver, plain and embossed,

Gold bordering, sud ornaments,

Silver Paper.—Mahogany Do.

Coloured Papers—a variety,

Embossed Lester and Note Paper,

Tinted, Do. Do.

-Embossed Message aud Visiting Cards

Metallic, Enamelled orglazed Do.

Mourning Do.

Plain aud xilt Do.

Card Cases and Pocket-books.

Drawing aud Message Cards, all sizes,
Music Paper, assorted,

London Drawing Boards, plain und tinted, assorted,

Patent Siiver Pencil Cases,

Patent Ever-pointed Pencils, with spare leads,

Newman's Water Colours—Indian Ink,

Toy Colours,

Pink and blue Saucers,

Camel=hair, fitch and sable Pencils,

Prepared drawing Pencils—Crow Quills

Drawing Paper of all sizes,

Bramah’spatent Pens,

Ornamented Ivory and Silver handles for do.

Silver Steel peu-points ard handles,

Port-folios—varions sizes,

Parchment and Vellum,

Japan and Patent Record Ink,

Hambro?, Hudson Bay and Swan Quilis.

Wax Tapers and Stauds,

Patent Iuk-stands for travellers,

Mathematical Instruments,

Portable Desks,

Glazed Tracing Paper,black and oiled do.

Extra superfine Foolscap, &c. &c.

 

 

(FAITES ATTENTION.£)

| personnes qui avertissent par la voie de la

GazerTe OFFICIELLE, sont particulièrement priées

d’envoyer leurs annonces aussi à bonne heure

que possible, vii qu'il est arrivé que la publication,

qui doit avoir lieu le Jeudi, a été reculée, par rap-
port à la remise tardive des matières qui sont à

traduire. Si les avertissemens transmis par la

poste sont nombreux ou longs, et s'ils sont a

traduire, ils devroient être reçus le lundi, n’y ayant

point de poste le mardi.

J. CHARLTON FISHER,
Editeur d la G. de Q.par A.

  

N. B.—Si on ne se conforme pas à la sugyestion ci-dessus, il

doit être bien entendu, que toutematière-reçue drop tard,

sera inévitablement remise à lapublication suivante.  
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GOSFORD,

ILLIAM THE FOURTH, by the Grace of
Gov, of the United Kingdom of Great Britain and

Ireland, King, Viefender of the Faith :—To our much be-
loved and faithful the Legislative Conucillors of our Pro
vince of Lower Canada, und to our faithful and well be.
luved the Knights, Citizens and Burgesses of our said Pro-
vince, to an Assembly at our City of Quebec, ou the tenth

day of June instant, to have been commenced and held,

called and elected, aud to every of you, GREETING :—

Wherens for divers urgent and nrduvus atfairs, us the state

and defence of our said rovince, concerning, our Assembly

atthe day and place aforeshid, to be present we did eom-

mand, to treat, consent and couclude, upon those things

which, in our Assembly, should then aud there be proposed
and deliberated upon 3 and for certain causes and conside-

rations, us to this especially moving, We have thought fit to

prorogue our said Assembly, so that you nor any of you, ou

the said tenth day of June instant, at our said City, to
appear are to be held or constrained, for We do will therefor

that you, and each of you, be as to us in this matter e:#i-

rely exonerated ; Commanding, aud hy the tevor of these

presents firmly enjoining you, and every of you, and all

otbers in this behalfinterested, that on the FIFTEENTH
day of JULY next, at our said City of Quebec, person-

ally you be and appear, to treat, do, act, and conciude

upon those things which in our said Assembly, by the Com-

mon Council of our said Province, by the favour of God,

may be ordained. IN TESTIMONY WHEREOF, these our

Letters we have caused to be made Patent, and the Great

Seal of our said Province to bethereunto affixed :—Witness

eur Right trusty and Right well heloved the Right Honorable

ARCHIBALD, EARL or GosroRD. Baron Worlingham of

Beccles, in the County of Saffolk, Captain General and

Governor in Chief in and over our Previnces of Upper aud

Lower Canada, Vice Admiral of the samg, and one of Our

Most Honorable Privy Council, &c. &c. &c. at Our Castle

of St. Lewis, in Our City of Quebec, in Ous said Pro-

vince of Lower Canada, this seventh day of June, in the year

of Our Lord, one thousand eight hundred and thirty-seven,

and in the seventh year of our Reign. G

Tuomas Amior, Clk. Cn. in Chy.
 

Quebec, 14th June, 1837.

His ExCELLENCY THE GovERNOR IN CHIEF has been

pleased to make the following appointinents, viz :—

JuLes QUEsNEL, TANCRED BOUTHILLIER, JoHN Moz-

son, WILLIAM EDMONSTONE, and HAviLAND L. RouTs,

Esquires, to be Wardens of the Trinity House of Quebec.

RoserT VINCENT, Esquire, to be Registrar of the Coun-

ty of Sherbrooke, in the room and stead of CHARLES FRE-

perick HenRY GooDHUE, Esquire,resigned.

JEAN GuiLLeT Dit TourANGEAU, Esquire, to be Barris.

ter, Advocate, Attorney, Solicitor and Proctor, in all Hi®

MasesTy's Courts of Justice, in this Province.

15th June, 1837.

DANsEL WiLLIAM EsGER, Esquire, to be Inspector of

Bcef aud Pork, within and for the District of Montreal,
 

 

 

DISTRICT OF GENERAL QUARTER SESSION OF THE
QueBec, PraACe, holding Criminal Jurisdic-

tion for the said District of Quebec, will be holden at the
Court House, in the City of Quebec, on MONDAY, the
TENTH day of JULY next, at FIN o’clock in the fore-
noon ; I do therefore give public notice to all those who
will prosecute against any Prisoner in the Common Gaol for
the said District, or others, that they be then and there
present ; and I do also give notice to all Justices of the
Peace, Coroners and Peace Officers in and for the District
aforesaid, that they be then and there with their Records,
Rolls, Indictments and other remembrances, to do those
things which to their several Offices in that behalf apper-
tain to be done.

. W S. SEWELL, Shériff
Sheriff's Office, Quebec 12th June, 1837.
 

  

ASSESSMENTS.

 

*  OrFIicE OF THE CLERK OF THE PRACE,
Quebec, 12th June, 1837.

PUBLIC NOTICE is hereby given, that the Boexs
of the AssEssMENTS to be raised for the present year,

under and in virtue of the Acts 36 Geo, III, cap. 9, and 39
Geo. 1II, cap. 5, (commonly called the ‘Road Acts”)
have been filed in this office, where the same will be and
remain on each and every day,( Sundays and Holidays ex-
cepted) between the hours of NLNE in the forenoon, and
FOUR in the afternoon, for public inspection, in order
that all persons who may consider themselves aggrieved
by the ratesof such. Assessment», as fixedby the Assessors,

 

may appeal therefrom to the next Court of General Quar-
ter Session of the Peace, which will begin aad be holden
on the TENTH day of JULY next eusu:ng.

By Order,
PERRAULT & SCOTT,

Clerk of the Peace.

(=To be inserted in all the News-papers published in this
City in their respective languages, until the 10th July
next.

P.&S.

 

 
  

NOTICES.
JPusLic NOTICE is hereby given, that the under-

signed proprietors of the fief and veigniory ot Ri-
vière de la Magdeleine, hereinalter described, situute,
lying and besng lu the District of Gaspé, in the province

of Lower Cunada, have made application to Hts Ma-
JESTY, by petition through His ExceLLency tne Go-
VERNOR IN CHIEF, for a commutation ot and release
from the droit de quint, the droit de reliefnud other feudal
burthens due and to grow due to His Majesty, his heirs
aud successors, on that eertuin fief And seigniory of Ri-
viere de la Magdeleine, situate in the District of Gaspé, in
the province of Lower Canada, ou the south west side of
the river St. Lawrence, of a league in front, to wit:
half a league above and half a league below the
said Rivière de la Magdeleine, along the river St. Law-
rence, by tWo leagues unly in depth, with the ap-

| purtenances, and to obtain a fresh grant uuto them

the undersigned proprietors, their heirs and assigns,
of the said above described fief and seigniory, to be
thenceforth holden in free and common soccage, in
like manner as lands are new holden in free and com-
mon soceage in that part of the United Kingdom of
Great Britain and treland ealled England.
WHEREFORS,all persons who have or may have or claim

to have any present or contingent right, interest, se-
curity, charge or incunbrance, sither by mortgage (hy-
dythéque) general or special, express or implied, or
ander any other title or by any other means whatsoever,
in or upon the lands comprised in the said above describ-
ed fief and seiguniory, in respect of which the said com-
mutation, release and extioguishment of feudal and sei-

' gniosiul rights, dues and burthens have been so applied
tor, are hereby required to signity in writing, within
three calendar months, from the date hereof, their
assent to or dissent from the surrender, regrant and
change of tenure of the said lands, and the commutation,
release and extinguishment of the feudal and seigniorial
rights, dues and burthens, applied for as aforesaid, ard to
lovge such assent ordissent within the said last mention-
.ed period of three calendar months, at the office of the
Excutive Cougcil of this Province.

JOHN GREENSHIELDS,
JAMES WEIR,

By their Atty.
ANDW, PATERSON.

Quebec, 6th April, 1837.

UBLIC NOTICE is hereby given, tbat the under-
signed proprietor of the fief and seigniory ef Mount

Louis, hereinafter described, situate, lying and being in
the Inferior District of Gaspé, in the Prevince of Lower
Canada, has made application to His MayesTY, by peti-
tion through His ExceLLENcY THE Governor IN CHIEF,
for a commutation of, and release from the droit de quint,
the droit de relief, and all other feudal burthens due and
to grow due te His MAJESTY, his heirs and suecessors, on

that certain fief and seigniory of Mount Louis,situate,
lying and being on the south shore of the River Saint
Lawrence, within the Iuferior District of Gaspé, in the
said Province of Lower Canada, the said seigniory being
about three leagnes in Iront upon the said River, by
three leagues in depth, hounded vn the north-east by the
Ance Pleureuse,- and on the south-west by the Rivière à
Pierre, with the appurtenances; and to obtain a fresh
grant unto him, the undersigned proprietor, his heirs’
and assigns, ofthe said above described fief and seigniory
of Monnt Louis, to be thenceforth holden infree and com-
mon soccage, in like manner as lands are now helden in
free and common soccage, in that part of the United
Kingdom of Great Britain and Ireland, called Eug-
land.
WHEREFORE all persons who have, or may have, or

claim to have any present or contingent right, interest,
security, charge, or incumbrance, either by mortgage
(hypothéque,) general or special, express or implied, or
under auy other title,or by any other means whatsoever,
in or upon the lands comprised in the said above describ-
ed fief and seigniory in respect of which the said commut-
ation, release and extinguishment of feudal and seigni-
oral rights, dues and burthens, hath been so applied for,
are hereby required to signify in writing, within three
calendar months from the date hereof, their assent te

or dissent from the surrender, regrant, and change of
tenure of the saidlands, and the commutation, release,
and extinguishinent, of the feudal and seignioral rights,
dues, and burthens, applied for as aforesaid, and to lodge
such consent or dissent, within the said last mentioned
period of three calendar months, at the office ot the Ex-
ecutive Council ofthis Province.

MATTHEW BELL.
Three Rivers, 28th March, 15837.

per

PUBLIC NOTICEis hereby given, that the undersigned
proprietos of the fief and seigniory of the Lake Metis,

hereinafter described, situate, lying and being in the distiict.
of Quebec, in the province of Lower Canada, have made
application to His, MAJEsTY, by petition through His Ex-.
CELLENCY THE GOVERNOR IN CHIEF, for a commutation
of and release ‘from the droit de guint, the droit de relief,
and other feudal burthens dwe and to grow due to His Ma-
JESTY, his heirs and successors, on that certain fief and
seigniory of the Lake Metis, which said lake discharges
itself into a river ofthe same name (‘‘Metis,’’) together with
one league of land in depth all round the said lake ; the
said luke being distant about twelve or fifteen leagues from
the St. Lawrence, lying and being on the southbank of the
same, bounded on all sides by the waste landsof theCrown ;
and to obtain a fresh grant unto them, the undersigned
proprietors, their heirs and assigns, of the said above de
scribed fief and seigniory of the Lake Metis, to be thence-
forth holden in free and common seccage, ix like manner
as lands are now bolden in free and:common seecage in that
part of the United. Kingdon of Great Britain and Ireland. called England.

GCAGBTITD DE QGUEDAT
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WHEREFORE, al) persous wbo bave ar may have, or claim
to have any present or contingent right, interest, security,
charge or incumbrance, eithey by mortgage (hypothêque, )
general or special, express or implied, or under any other
title, or by any other means whatsoever, in or upon the lands
comprised in the said above described fief and seigniory. in
respect of which the said commutation, release and extin-
guishment of feudal and seigniorinl rights, dues and bur-
thens hath been so applied for, are hereby required to signify
in writing, within three calendar months. from the date
hereof, their assent to ordissent from the surrender, re-
grant, and change of tenure of the said lands and the com-
mutation, release and extinguishment of the feudal and
seigniorial rights, dues and burthens, applied for as afore-
said, and to lodge such consent or dissent within the said
lust mentioned period of three calendar months, at the office
of the Executive Council of this Province.

JEAN BAPTISTE RENE HERTEL DE ROUVILLE,
MARIE ANNE JULIE HERTEL DE ROUVILLL,

Widow of the late Honorable
Chavies Michel Jouberry de Salaberry.

Quebec. 4th May, 1837.
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GOSFORD.
{4U!LLAUME QUATRE,parla Grace de Dieu,

Roi du Royaume Uni de la Grande Bretagne et
d’Irlande, Défenseur de la Foi :—A nos très aimés et fidèles
les Conseillers Législatife de notre Province du Bas Canada,
et nosfidèles et dien aimés les Chevaliers, Citoyens et Bour-
geois de notre dite Province, élus et convoqués aux fins
d’être présens à l’Assemblée qui devait avoir lieu et être
tenue dans notre cité de Québec, le dixième jour de Juin
courant, et à chacun de vous, SALUT :—Attenudu que
pour certaines affaires urgentes et difficiles Nous cuncer-
nant, ainsi que notre Etat et la défense de Notre dite Pro-
vince, Nous avionis ordonné que Notre Assemblée aurait lieu
au jour et place susdits, afin de traiter, agir et conclure sur
telles matières et ehoses qui auraient été alors proposées et
sur lesquelles il aurait été délibéré, et pour de certaines
causes et considérations qui Nous engagent spécialecient,
Nous avonsjugé à propos de proroger Notre dite Assemblée,
en sorte que vous ni aucun de vous n'êtes obligés de paraître
dans notre dite Cité de Québec, le dit dixième jour de Juia
courant, ear mous voulons que vous et chacun de vous
Quant à nous soyez entièrement déchargés à cet égard :
Ordonnantet par la teneur des Présentes enjoignant terme-
ment à vous et à chacun de vous, et tous autres y intéressés,
que vous soyez et paraissiez dans Notre Cité de Québec, le
QUIN ZLIEME jour deJUILLET prochain, pour traiter, agi
et couclure sur telles cboses qui par la faveur de Dieu,
dans notre dite Assemblée, par le Commun Conseil de Notre
dite Province pourront être ordonnées.—EN Fo1 DE QUOI,
Nous avons fait ‘émaner les Présentes Letires Patentes, et
à icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province
du Bas Canada. Témoin Notre Très fidèle et Très Bier-
aimé le Très Honorable ARCHIBALD, COMTE DE GOSFORD,
Bwon Worlingham de Beccles, dans le Comté de Suffolk,
Capitaine Général et Gouverncur en Chef, dans et sur Nos
Provinces du Haut et du Bas Canada, Vice-Amiral d’icelles,
et un de Nos TFrès-Honorabies Conseillers Privés, &c. &c.
&c. A Notre Château St. Louis, dans Notre Cité de Québec,
dans Notre Provinge du Bas Cavada, ce septième jour de
Juin, en l’aen de Nôtre Seigneur, mil huit cent trente-
sept, et dans la septième année de Notre Règne.

THOMAS AMIOT, Cle. de la C. enCh.
 

 

BUREAU DU SECRETAIRE DA LA PROVINCE,

Québec, 14e Juin, 1837.

Il a plûà Son EXCELLENCE LE GOUVERNEUR EN CuEr

de faire les appointemenssuivans, savoir :—
JULESQUESNEL, TANCRED BoUTHILLIER, JQHN Mot.

SON, WILLIAM ERMONSTONE et HAVILAND L. RoutH, Ecu-

yers, pour être Gardiens de la Maigon de Trinité à Québec.

RosærT VINCENT, Ecuyer, pour être Greffier, dans le

comté de Sherbrooke, en la place et lieu de CHARLEs FRB-

DERIEK HENry GoopauE, Ecuyer, qui à résigné.

JEAN GUILLET DIT TOVRANGEAU, Ecuyer, pour être

Avocat, Soliciteur et Procureur dans toutes les Cours de

Justice de SA MAJESTE, en cette Province.

15e Juin, 1837>

DANIEL WitrIAam Eacer, Eçcuyer, pour être Inspec-

teur de Bœufet Lard, dans et pour le District de Mon-

tréal,
 

 

 

DreTRICTJaL sera tenu un QUARTIER PE Session
QueBFce GENERALE DE LA l’A1X, pour les Canses

Criminelles,dans et pour le dit District de Québec, en la
Maisen de Justice, en la cité de Québec, LUN DI, le DIX-
1EME jour de JUILLET prochain. à-DIX heures du ma-
tin ; Je donne en conséquence avis a tous ceux qni ont in.
tention de poursuivre aucun.des Prisonniers détenus dans
la Prison Commune de ce District, ou autres, qu'ils aient
à être là et-alors-présens jet jo donne pareillement avis a
tous Juges &Paix, Coronaires et Officiers de Paix, dans et
pourle District susdit, qu’ils aient là et alors à se trouver
avec leurs Records, Roles, Dénonciations et autres Instru-
nens, powr faire ces choses qu'il appartient a leurs divers.
offices de faire à cet égard,

W. 8. SEWELL,Shérif.
Bureau du Shérif,Québee,, 12e Juin, 1887.  



 

Pm.

COTISATIONS.

 

BuREAU DU GREFFIER DE LA Paix,
Québec, 12e Juin, 1837.

AS PUBLIC est par le présent donné, que les LivRESs
LÀ des COTISATIONS qui doivent être prélevées durantla
présente année, sous et en vertu des Actes 36e Geo. IT, cap.
3, et 39e Geo. 111, cap. 5, (communément appelés les ‘“Actes
des Chemins,”) ont été filés âce Bureau, où ils seront et
demeureront tous les jours (Dimanches et Fêtes exceptés)
entre NEUF heures du matin et QUATRE heures de l’a-
près-midi, pour inspection publique, afin que toutes per-
sonnes qui pourraient se croire lésées par le montant de
telles Cotisations, telles que fixées par les Cotiseurs, puissent
en appeler à la prochaine Cour de Sessions Générale de
Quartier de la Paix, qui commencera et siégera le DIX-
1EME jour de JUILLETprochain,

Par Ordre,
PERRAULT & SCOTT,

Greffier dela Paix.

 

RS A être inséré dans toutes les Gazettes publiées en
cette cité, en leurs languës respectives, jusqu’au 10 Juillet
prochain. P. & 8.

AVIS.
AVS PUBLIC est par le présent donné, que les

soussignés propriétaires desfief et seigneurie du Lac
Métis, ci-après désigné, situé, sis et étant dans le district de
Québec, dans la province du Bas-Canada, ont fait applica-
tion à SA MAJFRSTE’, par requête, par l’entremise de Son
ExCELLENCE LE GOUVERNEUR EN CHEF, pour une com.
mutation et exemption du droit de quint et droit de relief,
et autres charges féodales dues et à devenir dues à SA MA-
JESTE’, ses héritiers et successeurs, sur Ce certain fief et
seigneurie du Lac Métis, lequel se décharge dans la rivière
appelée ‘ Métis,” ensemble avec une lieue de terre de pro-
foudeur à l’entour du dit Luc ; le dit Lac étant éloigné
du Fieuve St. Laurent d'à peu près douze ou quinze lieues,

 

 

. sis et situé au côté sud d'icelui, borné de tous côtés par les
terres incultes de la Couronne ; @& aux fins d’obtenir pour
eux, les propriétaires soussignés, leurs héritiers et ayant
cause, un nouvel octroi des dits fief et seigneurie du Lac
Métis sus désigné, pour être dorénavant tenu en franc
et commun soccage, en la même manière que les terres sont
maintenant tenues en franc et commun soccage dans cette
partie du Royaume Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande,
appelée Angleterre,

C’wsT POURQUOI, toutés personnes qui ont ou peuvent
avoir ou prétendent avoir Aucun droit, intérêt, sûreté ou em-
péchement, présens ou contingents, soit par hypothéque
général ou spécial, précis on impliqué, ou sous aucyn autre
titre, ou par aucun autre moyen quelconque, dans ou sur
les terres comprises dans les dits fiet et seigneurie sus dési-
gnés, au sujet desquels les dites commutations, exemption et
extinction des droits, redevances et charges féodales et
seigoeuriales ont été ainsi demandés, sont par le présent
requises de signifier en écrit, d’hui à trois muis de calen-
drier, de la date d’iceiles leur consentement ou refus de

la résignation, nouvel octroi, et changement de tenure des
dites terres, et la commutation, exemption et extinction des
droits, redevances et charges féndales et seigneuriales de-
mandés comme susdit, et de déposer tel consentement ou
refus dans la période dernièrement mentionnée de trois mois
«de calendrier, au bureau du Conseil Exécutif de cette Pro-
vince,
JEAN BAPTISTE RENÉ" HERTEL DE ROYUVILLE,
MARIE ANNE JULIE HERTEL DE ROUVILLE,

Veuve de feu I’ Honorable
Charles Michel Jonberry De Salaberry.

Québec, 4e Mai, 1837.

re 8
VIS PUBLIC est par ic présent donné, que le
soussignés, propriétaires des fief et seigneurie de

Ja rivière de la Madeleine. ci après désignés, situés, sis
etétant dans le District de Gaspé, duns la province du
Bas Canada, ont fait application à SA MAJEsTE’, par

requête aux moyens de 5Soy EXCELLENCE LE GuUVER-
NEUR EN CHEF, pour une commutation de et exemption
«his droit de quint, droit de relief, et antres charges
tévdales, dues et à être dues à SA MAJESTE', ses héritiers
et sticcesseurs, sur ces certains Defet seigneurie de la
rivière de in Magdeleine, situés dans le District de Gas-
pé, dans la province du Bus Canada, sur le côté sud du
fleuve St. Laurent, d’une lieue de front, savoir : une de-
mie lieue au dessus et une demie lieue au dessous de la dite

rivière de la Mugdeleine, le long du fleuve St. Laurent,
sur deux lieues seulement de profondeur, avec les dé-
peudances, et pour obtenir un nouvel octroi poureux les
soussignés propriétaires, leurs héritiers et ayant cause
des susdits- désignés fief et seigneurie, pourêtre doréna-
vant tenus en franc et commun soccage, en la même ma-
mere que les terres sout maintenant tenues en franc et
commun soccage dans cette partie du Royaume Uni de la
Grande Bretagne et d'Irlande appelée Angleterre.

C'EST POURQUOI, toutes personnes qui ont ou peuver
uvoir où prétendent avoir aucun droit, intérêt, sûreté
charges on empéchemens, présens on contingens, soit par
hypothéque général on spécial, précis ou impliqué, ou
sous aucun autre titre, ou par aucun autre moyen
quelconque dansou sur les terres comprises dans les
«its sus-désignés fief et seigneurie, pour lesquels les
«dites commutation, exemption et extinction des droits,
tedevances et charges féodales etseigneuriales ont vinsi
été demandées, sont parle présent requises de signifier
en écrit, d'hui en trois mois de calendrier dela date
d'icelles, leur cousentement À où refus de la résignation,
nouvel octroi et changement de tentre des dites terres, et
ba continuation, exemption et extinction des droits, re-
devances et charges féodales et seignenriales, demandées
comme susdit, et d’opposer tel consentement ou refus duns
Ly dite pénode derniérement. inetitionnée de trois mois de
calendrier, au bureau du Conseil Ezecutif ducette Pro-
vince,

JOHN GREENSHIELDS,
JAMES WEIR,

Paritur Procureur ;
ANDY, PATERSON.

elec, Ge Avril, 1857.  

TNR QUBBEC GAZETTE
AS PUBLIC est par le présent donné, que le sous-

sigué propriétaire des fief et seigneurie de Mont
Louis, ci-après désignés, situés, sis et étant dans le district
inférieur de Gaspé, dans la province du Bas-Canada, a
fait application & SA MAJESTE’, par pétition aux moyens
de SoN EXCELLENCE LE GOUVERNEUR EN CHEF, pour une
commutation et exemption du droit de quint, du droit de
relief et autres charges féodales dues et à être dues a Sa
MAJEsTE’, ses héritiers et successeurs, sur ces certains

fief et seigneurie de Mont Louis, situés, sis et étant sur la
rive sud du fleuve St. Laurent, dans le district inférieur de
Gaspé, dans la dite province du Bas-Canada, la dite sei-
gueurie contenant à peu près trois lieues de front sur le
dit fleuve, sur trois lieues de profondeur, bornée au nord
est par l’Ance Pleureuse, et au sud ouest par la Rivière
à Pièrre, avec les dépendances ; et pour obtenir un nouvel
octroi pour lui le soussigné, ses héritiers et ayant cause,
des dits sus désignés fief et seigneurie de Mont Louis,
pour être dorénavant tenus en franc et commun soccage,
en la même manière que les terres sont maintenant tenues
en franc et commun soccage, dans cette partie du Royaume-
Uni de la Grande Bretagoe et d'Irlande appelée Angleterre.
C’EST POURQUOI, toutes personnes qui ont ou peuvent

avoir ou prétendent avoir aucun droit, intérêt, sûreté,
charge ou empêchement, présents ou contingeuts, soit par
bypothêque, générale vou spéciale, expresse ou impliquée,
sous aucun titre ou par aucun autre moyen quelconque,
daus ou sur les terres comprises dans les sus désigné, fief
et seigneurie, pour lesquels les dites commutation, exemp-
tion et extinction des droits féodaux et seigneurinux ont
été ainsi demandées, sont par le présent requises de sigoi
fier en écrit, d’hui en trois mois de calendrier, de ln date
des présentes, leur cousentement ou refus de la résignation,
nouvel octroi et changement de tenure des dites terres. et
dela commutation, exemption et extinction des droits, dues
etcharges féodaux et seigneuriaux demaudés comme susdit,et
de dépuser tel consentement ou refus, daus la dite période
dernièrement mentionnée de trois mois de calendrier, au
Bureau du conseil exécutif de cette province.

MATTHEW BELL.
Trois Rivières, 28e Mars, 1837.

Ventes par le Sherif.

DISTRICT DEQUEBEC.

 

 

 

 

C’EsT. 4. 1
SAVOIR : |" VIS PUBLIC est par le présent donné, que

les TERRES et HERITAGES sous-mentionnés ont été saisis,

et seront vendus aux tems et lieux respectifs, tel que men-

tionné ci-bas. Toutes personnes ayant des reclamationssur

iceux sont par le présent requises de les faire connoitre

suivant la loi ; toutes oppositions, afin d’annuler, afin de

distraire ou afin de charge, excepté dans le cas de Venditioni

Exponas, dans lesquels cas la loi ne permet pas telles oppo-

sitions, sont requises d'étre filées au bureau du soussigné

avantles quinzejours qui précéderont immédiatement, le jour

de vente ; les oppositions afin de conserver peuvent être

filées en aucun tems dans les deuæ jours après le retour de

l'Ordre, Writ.

ALIAS FIERI FACIAS.

Québec, à savoir: OUIS AUDET Dir LAPOINTE,
No. 587. ¢ des cité, comté et district de

Québec, maitre menuisier, en sa qualité de tuteur dû-
ment nommé en foi aux enfans mineurs issus du mariage
de ten Pierre Hamel et Marguerite Talon dit Lespé
rance, son épouse, tolis deux décédés ; contre BENOIT
MARCOUX, du même lieu, menuisier, en sa qualité de

curateur dûment nommée en loi à la succession vacante
de feu Pierre Hamel et de Murie Marguerite Talon dit
Lespérance, son épouse, à savoir :—'“ Six arpens de
terre de front, sis et situés en la paroisse Ste. Marie,
seigneurie Jolliet, sur trente arpens de profondeur, borné
en front au nordest de la rivière Etchemin, en profon-
deur au bout des dits trente arpens, bornés du côté
nord ouest à Antoine Hamel, de l’autre côté au eud est
à Benjamin Nicol.” Pour être vendus à la porte Jde
l’église de la susdite paroisse de Ste. Marie, le VINGT-

NEUVIEME jour d’AOUTprochain, à DIX heures du
matin. Le dit Writ retournable le deuxième jour d’Oc-
tobre prochain.

W. S. SEWELL, Shérif,
lle Avril, 1837.

ALIAS FIERI FACIAS.

Québec, à savoir : FACQUES BEAUDOIN, de la
No. 2296. J €Ÿ puroisse de l’Assumption de Ber-

thier, dans le comté de Bellechasse, duns le district de
Québec, cultivateur, et Marie Anne Blais, son épouse ;
contre LOUIS DUBE’, de la paroisse de I’Assumption de
Berthier, dans les comté et district susdits, cultivateur,
à savoir :—‘ Un arpent et demi de terre de front sur

cinquante arpens de profondeur, situé en la paroisse de
l’Assomption de Berthier, première concession, au sud
du Fleuve St, Laurent, borné au nord à Paschal Mercier,
et par le sud aux tenanciers de la paroisse de St, Fran-
çois, Rivière du Sud, par le nord est à Louis Blais, et par
le sud ouest à Joseph Dervusseau, avec maison, grange,
établies et autres Latisses dessus construites.”  Puurêtre
vendu À la porte de l'église de ln susdite paroisse de Ber-
thier, te VINGT-NEUVIEME jour d’AOUT prochain, à
DIX lieures du matin. Le dit Writ retournable le deux-
ième jour d’Octobre prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.

 

11e Avril, 1837.

ALIAS FIERI FACIAS.
Québec, à savoir: "EAN GUAY, de la paroisse de

No, 1016. te St. Joseph de la Pointe Lévi,
dans le comté de Dorchester, dans le district de Québec,
cutivateur; contre THOMAS DION, le fils, de la pa-
roisse de St. Gervais, daus le comté de Bellechasse, dans
le district de Québec, cultivateur, et Marie Dupont, son
épouse, à savoir :—‘““ Une terre située dans le premier
rung de la paroisse de St. Gervais, seigneurie St. Michel,
contenant deux arpeus et demi de troat, par le bout sud, et
par le bout nord la dite terre n’a que deux arpens de front,
dont deux arpens du coté sud ouest ont quarante arpens
de profondeur, et l’autre demi arpent du côté nord est
n’a que trente six arpens seulement, la dite terre prenant
sa devanture par le bout nord, savoir : Jes deux arpens du
Lôté sud ouest, à la profondeur des terres de la seigneurie
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de St, Michel, et l'autre demi arpent au chemin du Roi
du premier rang de cette paroisse et au terrain du Sieur
Nicolas Pouliot, et termine sa profondeur par le bout sud
au fronteau des terres du second rang de cette dite pa-
roisse, joignant du côté nord est, en plus grande partie,
au terrain de Jean Marie Roy, et en petite partie au ter-
rain de Nicolas Pouliot, et du côté sud ouest à Augustin
Théberge, avec maison dessus construite, circonstances et
dépendances.” Pour être vendue à la porte de l’église
de la susdite paroisse de St. Gervais, le QUINZIEME
jour d'AOUT prochain, à DIX heures du matin. Le dit
Writ retournablele deuxième jour d'Octobre prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.
12e Avril, 1837.

FIERI FACIAS.

Québec, à savoir + OHN HIRAM, des cité, comté et
No. 15. tJ district de Québec, maitre char-

pentier ; contre JOSIAH HUNT, du méme lieu, écuyer,
en sa qualité de curateur nommé en due forme de loi aux
biens et succession vacants de George Vine, décédé, en son
vivant de Québec susdit, tailleur, savoir,—L, ‘“ Un lot de
terre, sis et étant dans le faubourg de St. Roch, contenant
vingtcinq pieds de front ou environ, sur la rue St. Val-
lier, sur telle profondeur qui peut se trouver jusqu’au pied
du Côteau Ste. Geneviève, borné en devant vers le nord,
parla dite rue St. Vallier, en arrière vers le sud parle cap
ou Côteau Ste. Geneviève, à l’est par le lot appartenant à
Augustin Paquet, représentant Jean Guilmin, et à l’ouest
par unSedillot dit Montreuil, représentant Frederick Surynes,
avec ensemble la maison sus-érigée et étant, circonstances et
dépendances. 2. Plusieurs morceaux ou parties de terre ci-
après désignés, étant et formant part et partie de la terre
ou ferme communément nommée ou connue sous le nom
de terre ou ferme de la Vacherie, savoir : lots, numéros
soixante et un, soixante et huit, soixante et neuf—lot soix-
ante et un, contenant quarante trois pieds de front, sur
soixante pieds de profondeur, borné en devant, au nord
est, par la place du marché, au sud par lot soixante, et au
nord par lot soixante deux, et contenant deux mil cinq cent
et quatrevingt pieds français en superficie—lot soixante et
huit, contenant quarante pieds de front sur cent treize
pieds au nord est, et cent quinze pieds nu sud ouest, borné
en devant au nord, par la rue St. François, au nord est par
lots soixante et deux et soixante et un, et partie du lot soix-
ante, et au sud ouest par lot numéro soixante et neuf, et
contenant une superficie de quatre mil cing cent et soix-
ante pieds français>—et lot numéro soixante et neuf, con-
tenant quarante pieds de front sur cent quinze pieds au
nord est, et-cent dix huit pieds au snd ouest, borné en de-
vantau nord, par larue St. François, au nord est par lot
soixante et buit, et au sud ouest par lot soixante et dix, et

contenant quatre mil six cent et soixante pieds français,
ensemble avec une maison i deux étages, et autres bâtisses
dessus érigées, circonstances et dépendances.” Pour être
vendus à la porte de l’église de la paroisse de St. Roch de
Québec, le QUINZIEMEjour d’AOUT prochain, à DIX
heures du matin. Le dit Writ retournable le deuxième
jour d’Octobre prochain.

 

W. S. SEWELL, Shérif.
12e Avril, 1837.

FIËRI FACIAS.

Québec, àsavoir : IERRE BOULE, de la paroisse
No 1224. } de ste. Claire, dans le comté de

Beauce, dans le ditrict de Québec, cultivateur ; contre
GERVAIS BISSONNETTE, du mème lieu, cultivateur,
à savoir :—1. ‘* Une terre située en la paroisse ste.
Claire, comté de Beauce, en la concession nommée St. Jo-
aeph, contenant deux arpens de front, sur trente arpens
de profondeur ou environ, bornée par devant au chemin
du Roi, par derrière au bout de la dite profondeur, abou-
tissant au chemin du Roi, concession nommée St. Gabriei,
joignant d’un côté, au nord est, à Joseph Audet dit La-
pointe, et de l’autre côté, au sud ouest, à Pierre Bettey,
avec une bâtisse dessus construite, circonstances et dé-
pendances. 2. Unlotde terre situé en la paroisse de St.
Anselme, et une petite partie en la paroisse de St. Ger-
vais, ( la ligne seigneuriale passant surle dit terrain) con-
tenant deux arpens de front ou environ,sur un arpent de
profondeur ou environ, joignant par devant au sud au che-
min du Roi. et à la terre de Joseph Bilodeau ; au bout de
la dite profondeur à Chrisostôme Dumas, et à Jean Le-
clerc, d’un côté, au nord est, à Paul Paquet dit Lamon-
tagne, et de l’autre côté, au sud ouest, à Chrisostôme Du-
mas, sans aucune bâtisse dessus construite.” Pour etre
vendus comme suit. lot numéro un, à la porte de | église.
de la paroisse de Ste. Claire, le VINGT NEUVILME
jour d’AOUT prochain, a DIX heures du natin et lot
numéro deux, à la porte de l’église de la paroisse de St.
Anselme, le TRENTIEME jour d’AOUTprochain, à DIX
heures du matint Le dit Writ retournablele deuxième
jour d'Octobre prochain.

 

W. S. SEWELL, Shérif.
12e Avril, 1837.

FIERI FACIAS.

Québec, à savoir : ICVANNI DOMINICO BAL.
No. 2326. } ZARETT1, des cité, comté et

district de Québec, encanteur et courtier, en sa qualité
de curateur à la succession vacunte de feu Jean Baptiste
Martinucio, en son vivant de Québec, marchand ; contre

MARTIN RAY, des cité, comté et district de Québec
susdits, marchand tobaconiste et épicier, en la pusses-

sion de Jean Baptiste Landry, huissier andiencier, cura-
teur au délaissement fait en cette cause, à savoir :—“‘ Un
immeuble situé en la haute ville de Québec, rae St. Jean,

contenant trente quatre pieds de front sur la dite rue, sur
cent cinquante pieds de profondeur, tenant pardevant à
la dite rue St. Jean, et par derrière au bout de la dite
profondeur, joignant d’un côté au sud ouest à la veuve et
héritiers Jean Guillet dit Tourangeau, et d’autre côté au
nord est à Robert Sturch ou ses représentans, ensemble
In maison construite sur le dit terrain, circonstances et
dépendances.” Pour être vendu à mon bureau, en la
cour de justice, en la dite cité de Québec, le QUATORZ-
IEME jour d’AOUT prochain, à DIX heures du matin.
-Le'dit Writ retournable le deuxième jour d’Octobre pro-
chain. :

W. S. SEWELL, Sbérif,
12e Avril, 1837.

ALIAS FIERI FACIAS.

Québec, à savotr : ES Révérendes Religieuses Hos-
No. 1940. } pitalières de l’Hôtel Dieu de

Quebec, dans les comté et districtde Québec ; Contre
MARGUERITE PELLETIER, veuve en premières
noces de Michel Angé, et en secondes noces de feu Jo-
seph Marie Ouellet, de la paroisse de St, Roch de Qué.
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bec, dans les comté et district de Québec susdits, à sa-
voir :—** Un emplacement situé au fuuxbourg St. Val-
lier, paroisse St, Roch de Québec, connusousle numéro
deux, sur le niveau end de la rivière - t. Pierre, consistant
en quarante pieds de front etmoins sils’y trouve, sur
cent un pieds en profondeur, et moins s’il s’y trouve de
côté de l’est, et quatrevingt dix pieds de profondeur, et
moinss’il s’y trouve, du côté de l’ouest, borné par devant
au nord à la rue St Pierre, par derrière au sud à la rue
du Prince Edonard, joignant d'un côté au sud ouest au
lot numéro (rois, et d'autre côté an nord est partie à
veuve Louis Bougie, et partie au lot numéro un, avec
maisons deseus construites, circonstances et dépendances;
chargé de deux livres sept chelins nenf pence et demi
courant de rente foncière, perpétuelle et non rachetable,
payable annuellement à lu communauté de l’Hôtel Dieu
de Québec, au vingt neuf Septembre de chaqueannée,
et aujet à toutes les clauses et conditions mentionnées
dansle contrat de concession consenti à Marguerite Pel.
letier, veuve Joseph Marie Ouellet, par le dit Hôtel
Dieu de Québec, devant Mtre Purent et son confrère no-
taires, en date du onze Novembre, mil huit cent trente

cinq.” Pour être vendu à la porte de l’église de la sus-
dite paroisse de St. Roch de Québec, le VINGT-NEU-
VIEME jour d'AOUT prochain, à DIX heures du matin.
Le dit Writ retournable le deuxième jour d'Octobre pro-
h i .

chain W. S SEWELL, Shérif.

  

 

24e Avril, 1837.

ALIAS FIERI FACIAS.

Québec, à savoir : TIENNE LABRECQUE, de la
No. 1045. } paroisse de St, Gervais, dans

le comté de Bellechasse, dans le district de Québec, cul-
tivateur ; contre MICHEL GOTRON, du même lieu,
cultivateur, et Judith Forgues, son épouse, à savoir :—l.
«¢ Quatre perches et dix pieds, plus ou moins, de terre de

front, sur trente arpens de profondeur, situésen la pa-

roisse St. Gervais, seigneurle ou fief de Livaudiére, qua-

leur front par devant, au nord, aux terres du troisième

rang, et courant à peu près sud la dite profondeur, joi-

gnant au sud ouest Antoine Pouliot,et au nord est Michel

Denis, avec une grange, étable contigues àlui appar-

tenant construites sur le terrain du dit Antoine Pouliot,

contigue a celui eus désigné ; en outre un quatorzième

dansla totalité d’une maison de trente six pieds de tront

sur vingt cinq de profondeur, couverte en planches et

par dessus en bardeaux, ayant chassis et portes. 2.

Deux arpens de terre de front sur vingt deux de pro-
fondeur,situés en la paroisse St, Anselme, concession St.

Octave, seigneurie de Lauzon, prenant par devant an

nord aux terres de la concession St. Jean, et courant, à

peuprès sud, jusqu’à la ligne quidivise la dite seignenrie

de Lauzon de celle de Joliet, joignant au nord est Lau-

rent Audibert,et ausud ouest Jean Godbout, fils, avec

maison et grange en bois dessus construites,” Pour être

vendus comme suit :—lot, numéro un, à la porte de l'église

de la snsdite parvisse de St. Gervais, le VINGT-NEU-
VIEME jour d’AOUT prochain, à DIX beures du ma-
tin ; et lot, numéro deux, à la porte del'église de la sus-

dite paroisse de St. Auselme, le TRENTIEME jour
d'AOÛTprochain, à DIX heures dumatin. Le dit Writ
retournable le deuxième jour d'Octobre prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.
24e Avril, 1837.

FIERI FACIAS

   

 

ALIAS FIERI.FACIAS.
Québec,à savoir : Dave ROSS, des cité, comté et

No. 1134. district de Montréal, écuyer,
avocat, et autres ; contre DANIEL WHYTE, de l’endroit
appelé St. Sylvestre, dans le comté de Lotbinière, dans le
district de Québec, fermier, à savoir :—‘* Une terre située
en la paroisse de St. Sylvestre au côté sud ouest du chemin
de Craig. contenant Jrois arpens de front sur environ trente
arpens de profondeur, bornée d'un côté au sud à David
Robinson, et au côté nord à Adam Rheubenheimer, par-
devant au nord est au chemin de Craig, et parderrière au
sud ouest au bout de la dite profondeur, avec maison, étable
et grange dessus construites, circonstances et dépendances.”
Pour être vendue à la porte de l’église de la susdite päroisse
he St. Sylvestre, le DOUZIEMÉ jour de SEPTEMBRE
prochain, à DIX heures du matin. Le dit Writ retournable
le deuxième jour d'Octobre prochain. Co

W. S. SEWELL, Shérif.
ler Mai, 1837.

Ventes par le Sherif.

DISTRICT DE MONTREAL.

 

 

 
 

SAVOIR }Avis PUBLIC est par le présent donné, que

les TErrEs et HERITAGES sous mentionnés ont été saisis

et seront vendus aux tems et lieux respectifs, telque men-

tionné ci-bas. Toutes personnes ayant des reclamations sus

iceux sont par le présent requises de les faire connoitre

suivant la loi; toutes oppositions afin d'annuler, afin de

distraire ou afin de charge, excepté dans le cas de Venditioni

Exponas, dans lesquels cas la loi ne permet pas telles oppo;

sitions, sont requises d'être filées au Bureau du soussign.-

avant les quinzejours qui précéderont immédiatement lejour

de vente ; les oppositions atin de conserver peuvent êtrefilées

en aucun tems dans les deuxjours après le retour de I’ Ordre

(Writ.)
FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir : HARLES DE ST. OURS,écu-
No. 1260. | yer, de la parvisse de St. Pierre

du Portage de L'Assomption, dans le district de Montréal,
seigneur de partie de la seigneurie de L'Assomption, et au-
tres lieux, demandeur ; contre les terres et possessions de
JEAN BAPTISTE CHRISTIN pir ST. AMOUR, cul-
tivateur, de la paroisse de St. Roch, dans le dit district,
défendeur :—‘““ Une terre située dans la paroisse de St.
Roch, comté de Luchenaye, district de Montréal, de la con-
tenance de cent soixante et dix huit arpens de terre en su-
perficie, tenant par devantà la rivière du St. Esprit, en pro-
fondeur & Louis Lesage, du côté nord à Frederick Pleau,
Jean Baptiste Charpentier, Joseph Prudhomine, Jacques
Piquette et Louis vesage, et de l’autre côté partie à un ter-
rein appartenant à Charles de St Ours, et partie à la rivière
du St. Espritet partie à Louis La Marche, y compris touts
les Islets, avec deux maisons en bois. grange, et un moulin
à scie, avec tous ses agrès.”” Pour étre vendus à la porte
de l’église de la dite paroisse >t, Roch. le VINGT-HUITI-
EME jour d'AOUTprochain, à DIX heures du matin. Le
dit Ordre rapportable le premier jour du Terme d’Octobre Québec, à savoir: EAN ROY,de la paroisse de St

No. 1083. Vallier, dans le comté de bBelle-
chasse, dans le district de Québec, cultivateur ; contre
JEAN COUTURE, de la paroisse de St. Gervais, dans
le comté de Bellechasse, dans le district de Québec susdit,
cultivateur, à savoir:—“ Une terre de deux arpens de
front sur trente arpens de profondeur, sise et située en
la paroisse de St. Gervuis, bornée en front au nord par
François Garant, au sud par Etienne Côté, au nord est à
Pierre Goupille, au sud ouest au township de Bnckland,
avec bâtisses dessus construites, circonstances et dépen-
dances.” Pour être vendue à la porte de l’église de la
susdite paroisse de St. Gervais, le VINGT-NEUVIEM E
jour d’AOUT prochain, à DIX heures du matin. Le dit
Writ retournable le deuxième jour d'Octobre prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.
24e Avril, 1837.

ALIAS FIERI FACIAS.
Québec, à savoir : NDRE’ CLEMENT pir LA.

No. 1643. ‘ BONTE’, de la paroisse de St.
Gervais, dans le comté de Bellechasse, dans le district de
Québec, tenancier ; contre LOUIS AUDET, du mêmelieu,
À savoir :—‘“ Un circuit de terre ou emplacement, de la
contenance de trois quarts d’arpent de front sur trois quarts
d’arpent de profondeur,à prendre surl’allignement du che-
min du Roi, de la première concession de la paroisse de St,
Gervais, du côté sud du chemin du premier rang de la dite
paroisse lors usité, joignant du coté nord est à Prisque Be-
langer, et de côté et bout sud à François Goulet, circon-
stances et dépendances.’” Pour être vendu à la porte de
l’église de la susdite paroisse de St. Gervais, le VINGT-
NEUVIEME jour d'AOUT prochain, à DIX heures du
matin. Le dit Writ retournable le deuxième jour d’Octo-
bre prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.
25e Avril, 1837.

ALIAS FIERI FACIAS,
Québec, à savoir:} IERRE GUENETTE, des cité,

No. 2170. . «comtéet district de Québec, com-
mergant et tonnelier ; contre EULOGE SIMARD, de la
aroisse de la Baie St. Paul, dans le comté de Saguenay, dans
e district de Québec, commerçant, ä savoir :—Il. ‘‘ Un
arpent de terre en superficie, avec une maison dessus con-
struite, circonstances et dépendances, qui borne par devant
au chemin de Roi ou route, par derrière au nommé Joseph
Simard, situé en la paroisse de la Baie St. Paul, tenant au
nord ouest au dit Joseph Simard, et au sud à Jacques Filion.
2. Un quart d’arpent de terre de front sur la profondeur qui
peut se trouver a prendre par devant à la rivière du Gouffre,
et parderrière au chemin du Roi actuel. situé en la dite Baie
St. Paul, tenant au sud à Epiphane Tremblay, etau nord
ouest à Jacques Filion, avec tous les bâtimens dessus con-
strits.’’ Pour être vendu à la porte de l’église de la susdite
paroissede St. Paul, le DOUZIEMEjour de SEPTEMBRE
rochain, à DIX heures du matin. Le dit Writ retournable
deuxième jour d'Octobre prochain.

© nel P W, S. SEWELL, Shérif.
3e Mai, 1887.

prochain.
R. DE ST. OURS, Shérif.

Bureau du Shérif, 22e Avril, 1637.

FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir : ! EAN BAPTISTE DAMIEN, de

Nu. 865. la cité de Montréal, dansle dis-
trict de Montréal, commerçant, demandeur; contre les
terres et ténemens de FRANCOIS BENOIT, du même
lien, aubergi. t2, curateur dâment nomméà la succession de
John tarker, défendeur :—“ Un emplacement situé au
fauxbourg St. Josephde la cité de Montréal, sur le niveau
de la graude rue, contenant quarante cinq pieds de front
sur quatrevingt pieds de profondeur,le tout plus ou moins,
borné par devant à la dite grande rue, par derrière à Au-
gustin St. Denis, ou ses représentans, d’un côté à Fran-
çois Poitra, et d’autre côté à Joseph Parent, avec une
maison, écurie et remises dessus construites.” Pour être
vendu à mion bureau, en la cité de montréal, le VINGT-
HUITIEME jour d'AOUTprochain, à D1X heures du
matin. Le dit Writ rapportable le second jour d Octobre
prochain,

R. DE ST. OURS,Shérif.
Bureau du Shérif, 22e Avril, 1837.
 

FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir: { .( ANS deux causes, où

Nos. 2105 & 861. CHARLES DORION, de
la paroisse de St. Eustache, dans le district de Montréal, écu-
ÿer, est demandeur ; contre les terres et ténemeus de HYA-
CINTHE LEMER, autrement nommé LEMAIRE sr.
GERMAIN, ci-devant de la paroisse de Ste. Rose, mainte-
nant de St. Eustache ; les dites terres et ténemeus étant
maintenant en ls possession de Hugh McKay, de la cité de
Montréal, gentilbomme,curateur dûment nommé au délaisse-
meantfait en les deux dites causes par le dit Hyacinthe Se-
mer, autrement nommé Lemaire St.Germain,c’est-à-savoir :
1. ‘“ Un terrein sis et situé en la paroisse Ste. Rose, de la
coutenance d’un arpent et demi ou environ de front, en par-
tan: ‘le la rivière Jésus, d’où il prend sa devanture,se poursui-
vaut en pointeetirrégulièrement, sur la profondeurqu’il peut
y avoir depuis la dite rivière Jésus etle chewin appartenant
au défendeur, pouvant avoir dausla ligne du nord est quatre
arpens de profondeur et deux arpeus et demi dans celle du
sud ouest, sans garantie de mesure précise, joignant d’un
côté au sud ouest au terreiu du dit défendeur, et au nord est,
au lot numéro deux, ci-bas désigné, sans bâtiment dessus
coustruit. 2. Un certain lut de terre,situé en la paroisse de
Ste. Rose susdite, coutenaut trois arpens plus ou moius de
front sur quatre arpeus de profondeur, burné en devant par
la rivière Jésus, eu arrière par uve terre apparteaaut au dit
défendeur, d’uu côté au nord est par ua vommé Louis Nadon,
et de l'autre côté par lot auméro unci-dessus désigné, sans au-
cune bâtisse dessus érigée.” Pour être vendus à la porte de
l’église de la paroisse de Ste, ose, le VINGT-SIXIEME
jour de SEPTEMBREprocuaiv, A DIX heures du matin.
Le dit Writ retournablele deuxièmejour d'Octobre prochain.

R. DE ST. OURS, Shérif.
Bureau du Shérif, 20e Mai, 1837.

2

 

 
 
 

     

FIERI! FACIAS. , ; à,
Montréal, à savoir: } OUIS DEMERS, .de Mont:

No. 412. réal, dans le district de Mont-
réal, commerçant, demandeur; contre les terres et ténemens
de HEBERT DEROME,du même lieu, commerçant, dé-
fendeur :—‘“ Un emplacement sis et situé sur le niveau de
la granderue du faubourg St. Laurent, de la contenancede
quarantepieds de front, sur toute la profondeur qu’il peut
y avoir depuis la susdite grande rue,où il tient par devant, à
aller à la rue St. Charles Barromée, où il tient par derrière,
tenant d’un côté au nord au nommé Joseph Guirard. et de
l’autre côté au sud à Alexis Collette, représentant feu André
Chadronait, avec trois maisons en bois et leurs dépendances
dessus construites. Un autre emplacement sis et sitiié dans
le faubourg de Québec, sur le terrain de Edward Hartley,
borné en front par la rue Hartley Avenue, connu sous le nu-
méro quatrevingt quatorze, en profondeur à Martha E.
Moore, d’un côté au numéro quatrevingt treize, et de l’autre
côté au numéro quatrevingt quinze, sas aucun bâtiment
dessus construits.”’ Pour être vendu à mon bureau, dans
la ville de Montréal, le SEIZIEME jour du- mois d’OC-
TOBREprochain, à DEUX heures de l'après midi. Le
Writ retournable le vingtième jour d'Octobre prochain.

R. DE ST. OURS, Shérif.
Bureau du Shérif, 10e Juin, 1837.

: FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir : | FREMIE PRUD’HOMME,

No. 964. } père, de la paroisse de Mon-
tréal, dansie district de Montréal, cultivateur. deman-
deur ; contre les terres et ténemens d’ANTOINE PAPI-
NEAU, fils, étudiant en droit, de la cité de Montréal,
dans le dit district, defendeur :—* Un emplacement sis
et situé au faubourg St. Joseph, de la cité de Montréal,
de la contenance de cinquante cinq pieds de front sur
cent douze pieds de profondeur, mesure française, le tout
pluscu moins, sans garantie de mesure précise, tenant
pardevant à la grande rue du dit faubourg St. Joseph,
par derrière à François Leblanc, d’un côté Aune ruelle,
et de l’autre côté à Walter Benny, avec une maison de
pierre à un étage, deux écuries, une remise et autres LÂ-
t:mens en bois dessus construits. ‘’Pour être vendu à mon
bureau, enla cité de Montréal, le SEIZIEME jour d'OC-.
TOBRE prochain, à DIX heures du matin. Le dit Writ
rapportable le vingtième jour d'Octobre prochain.

R. DE ST, OURS, Shérif.
Bureaudu Shérif, 10e Juin, 1837.

FIERI FACIAS.
Montréal, à roi] RANCOIS ANTOINE LA-

No. 1729. ROQUE, et Jean Dominigne
Bernard, tous deux de Montréal, marchands, faisant coms
merce ensemble 3 Montréal susdit, sous les noms et raison
de Larogne, Bernard et compagnie, demandeurs ; contre les
terres ct ténemens de ISAAC JONES, de William Henry,
dans le district de Montréal, marchand, et Elizabeth Evans,
veuve de feu Isaac Jones, résidant en la dite parvisse de Wil-
liam Henry, conjointement et individuellement, défen-
denrs: — 1. ““ Deux emplacemens situés dans le bourg de
William Henry, connus sous les numéros soixante et deux ét
soixante et trois, de la contenance de cent trente deux pieds
de front sur cent trente deux pieds de profondeur, tenant
devaut à North Prince street, en profoudeur aux emplace-
mens de Aaron Allen, teuant d’un côté à la rue Augusta,
d'autre cd 'é au numéro soixante et quatre, avec deux mai.
sons et autres bâtisses dessus construites. 2. Un emplace-
mentsitué au mêmelieu connu par numéro vingt, de la cons
tenance de soixante et six pieds de front sur cent trente denx
pieds de profondeur, tenant devant à South King street,
en profondeur, à l'emplacement de Medard Crépeau, d’un
côté à la rue Sophie, d’autre côté au numéro dix neuf, avec
trois maisons dessus construites et une étable, sans garantie
de mesure précise, le tout plus on moins.” Pour être vendus
à la porte de l'église de la paroisse St. Pierre de Sorel, le
DIX-HUITIEME jour d’OCTOBRE prochain, à DIX
heures du matin. Le dit Ordre rapportable le vingtième
jour d'Octobre prochain.

R. DE ST, OURS, Shérif.
Rurean du Shérif, 10e Juin, 1837,

FIERI FACIAS.
Montréal, 3 savoir : tJCEA SHAND, dela seigneu-

No. 910. rie de Noyan, dans le district de
Montréal, commercant, demandeur ; contre les terres et té-
nemens de SAMUEL ANDRES, et Stephen R. Andres,
tous deux de la paroisse de St. Joseph de Chambly, dans le
district de Montréal, commergans et associés, faisant com-
merce ensemble à Chambly susdit sous les nom et raison de
8. & 8S. R. Andres, défendeurs :—*‘ Un lopin deterre sis et
situé au Canton de Chambly, de la contenance de six ou sept
arpens en superficie, le tout plus ou moins, sans garantie de
mesure précise, borné en front par le chemin du Roi, et en
profondeur par le Canal, du côté nord est par Madame de
Salaberry, et au côté sud ouest par Mr. Hatt et autres, avec
une maison en bois à deux étages, écurie et autres dé-
pendances dessus érigées.”” Pour être vendu à la porte de
l'église de la dite paroisse de St Joseph de Chambly, le
SEIZIEME jour d'OCTOBRE prochain, à ONZE heures
du matin Le dit Ordre rapportable le dix-huitidme
jour d'Octobre prochain.

R. DE ST. OURS,Shérif.
Bureau du Shérif, 9e Juin, 1837.

 

 

 

 

ALIAS FIERI FACIAS DE TERRIS.
Montréal, à savoir : ppÉTER MURTA, de la pa-

No. 816. } 1 roisse de St. Joseph de Cham.
bly, dansle district de Montréal, bourgeois, demandeur;
contre les terres et ténemens de SAMUEL ANDRES et
Stephen R. Andres, de la dite paroisse de St. Joseph de
Chambly. dit district, négocians et associés, faisant af-
faires 3 Chambly susdit, sous les noms et raison de 8, & S.
R Andres, conjointement et séparement, défendeurs ;==
L. ¢¢ Un lot de terre dans le Canton de Chambly, dans la
parvisse de Chambly, dans le district de Montréal, dc
formeirrégulière, contenant trente neufpieds de from,
soixante et trois pieds en arrière, deux oent et seise pied
sur le côté est, et deux cent trente quatre pieds sur le
côté ouest, AVEC une maison en pierres ot une bilime en
bois eu écurie sus érigées. Z Aussi un lot deterre dane
le Canton de Chambly, dans la paroisse de Chambly, dans
le ditdistrict de Montréal, de figure irrégulière, conte-
nant soixante pieds de front, cent trente cing pieds -en
arrière, deux cent quatrevinat pieds sur le côté est, et
deux cent quarante huit pieds sur le côté ouest, avec une
maison et une écurie sus-érigées, borné à l’est par la pro-
priété de Mr. Hatt, ll est permise aux sus-nommés Sa-
muel Andres et Stephen R. Andres, de devenir les ac-
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quéreurs des dite lots de terre pus-désignés, en eux
ayant eutre mes mains lu somme de deux cent et une

livres et Cinq chelins, avec l'intérêt sur la somine de deux
cent livres, à prendre du douzième jour d'Auût, mil huit
cent trente et un. jusqu'au payement actuel ” Pourêtre
venduà la porte de l'église de I paroisse de St. Joseph
de Chambly, le DIX-SEPTIEME jour de d'OCTOGRE
prochain, à DIX heures du matin Le dit Writ retour-
nable le dix-huitième jour d'Octobre prochaiv.

R DE ST. OURS, Shérif.
Bureau du Shérif, 10e Juin, 1837.

TeTs

FIERI FACLAS.

Montréal, à savoir : FE'evirp BRAUDRY, de la
No. 299, paroisse de Ste. Anne de Va-

rennes, dans le district de Montréal, écuyer, Notaire, el
Dame Louise Roy, son épouse, par lui dûment autorisée,
demandeurs ; contre les terres et ténemens d'ALEXIS

GARIFPY, des cité et district de Montréal, charettier,
défendeur :—‘ Un lopin da terre sis au faubourg Ste.
Marie, enla ville et cité de Montréal, contenant cent
soixante pieds quarrés, tenunt d'un côté à Pierre Beau-

Ary, père, de l'autre à la rue Luvisitation, devant à
une rue projetiée qui sera nominée la rue Beaudry, et par
derrière à la rue Lugauchetière, avec une maison à deux |
étages, laiterie. remise, écurie et hangar dessus évigés.”
Pour être vendu à mon bureau, en la cité de Montréal, le   SEIZIEME jour d’OCTOBRE prochain, 8 ONZE heures
du matin. Le dit Ordre rapportable ie vingtième jour
d'Octobre aussi prochain.

R. DE ST. OURS, Shércif.
Bureau du Shérif, 10e Juin, 1837.

FIERI FACIAS-

Montréal, A savoir: EAN BAPTISTE DU.
No. 156, te F RES N E, écuier, de la pa-

roisse de S .Joseph de Chambly, district de Montiéal,
demandeur; contre les terres et propriéiés de JACQUES
LAROCQU E, fils. cultivateur, du même lieu, dé-
fendeur : —¢ Un lot de terre situé en la baronnie de Lou-  gueuil, paroisse de St. Joseph de Chambly, de la contenance
d’un arpeot et quatre perches de front, sur seize arpens plus
ou moins de profondeur, prenant par devant an chemin du
Roi, à quarante arpeus de la petite rivière Montrél, par der-
rière à lu ligne qui sépare lu seigneurie de la baronie de
Longueuil d'avec In seigneurie de La Bruère ; tevant d’un
côté partie à Joseph Perrault, Raphael Daigneau,et Antoine
Dubuc, et de l’autre côté à Jean Baptiste Larocque, avec
moitié d’une grange et écurie dessus construits.”’ Pour
être vendu à la portede l’église de la paroisse de Chambly,
le SEIZIEME jour d’OCTOBREprochain, À DIX heures
du matin. Le Writ retournable le vingtième jour d'Oc-
tobre prochain.

R. DE ST. OURS, Shérif.
Bureau du Shérif, 10e Juin, 1837.

FIERI FACIAS,

Montréal, à savoir : IERRE BONIN, dela paroisse
No, 1583. ; de St. Antoine,dans le district de

Montréal, cultivateur, demandeur; contre les terres et têne-
mens de JEAN BAPTISTE PAYANT piT ST.ONGE,de la
paroisse de Sorel, dans le district de Montréal, cultivateur,
défendeur:—®‘ Uneterre sise et située dans la paroisse de Sr,
Aimé, dans la concession de Prescot, contenant un arpent et
demide front sur vingt arpens de profondeur, prenant de-
vant au chemin de front, en profondeur aux terres de Fleu-
rie, tenant d’un côté au nord est à Antoine Payant, et de
l’autre côté au sud-est aux terres de Barauce ou ses repré-
sentans, avec une maison et autres batimens dessus con-
struits.” Pour être vendue à la porte de l’église de la dite
paroisse de St. Aimé, le SEIZE d'OCTOBRE prochain, à
DIX heures du matin. Le dit Ordre rapportable le vingt-
iéme jour d'Octobre prochain. ;

R. DE ST. OURS, Shérif.
Bureau du Shérif, 10e Juin, 1837.

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir : IERRE PELTIER,gentilhomme,
No. 1096. } de la paroisse de St. Sulpice,

district de Montréal, comme ayant épousé Marie Magdeleine
Dubreuil, épouseen premières noces de feu Charles Bréard
dit Laroche ; et la dite Marie Magdeleine Dubreuil dûment
autorisée par le dit Peltier À intenter la présente action, de-
mandeurs; contre les terres et ténemens d'AM ABLE CUN-
TANT, cordonnier, de la paroisse de la Pointe aux Trem-
bles, dans le dit district, tant en son propre nom comme

ayant épousé Josephte Brouillet, veuve de feu Joseph Mar-
cier, autrement nommé Joseph Mercier, en son vivant culti-

vateur, du même lieu, qu’en sa qualité detuteur dâment nom-
mé aux enfans mineurs issus du mariage de la dite Josephte
Brouillet avec le dit feu Joseph Mercier, comme en sa qualité
de tutrice conjointement nommée avec le dit Contant à ses
enfans mineurs, défendeur :—1. ‘*Une terre située dansla pa-
roisse de la Pointe aux Trembles, dans le district de Montréal,
de la contehance d un arpentet trois quarts de front sur vingt
arpens de profondeur, tenant par devant au fleuve St. Lau-
rent, en profondeur à Jean; Bte. Desnoyers, d’un côté à
Joseph Christin dit St. Amour, et de l’autre côté à Jean
Bte. Milard et Jean Baptiste Desnoyers, à la réserve d’un

emplacement appartenant à Louis Reeves, dela coutenance
d'un arpent en superficie, tenant par devant au chemin
du Roi, qui se trouve enclavé dansla dite terre et sur lequel
emplacement sont construites une maison en bois et une
étable. 2. Une terre située en la paroisse de Repentigny,
dansle dit district, de la contenance d’un arpent defront
sur environ vingt arpens de profondeur,sans garantie de
mesure précise, tenant pardevant à Urbain Faucau, en pro-

fondeur aux terres non concédés, tenant d’un côté à Joseph
Desparois dit Champagne, et de l’autre côté aux héritiers
Hémond; la dite terre étant en bois debout. 3. Uneterre
située en la dite paroisse de la Pointe aux Trembles, dans
le dit district, de la contenance de deux arpens et
demi de front sur vingt arpens de profondeur tenant par
devant au fleuve St . Laurent, en profondeur, à Jérémie

Flamme et Jean Bte. Desnoyers, d’un côté à François Jan-

notte , et de l’autre côté a laschal Bryen, avec une maison
en bois, grange, étables dessus érigées, tel qu’enclos.”
Pourêtre vendus commesuit, savoir : numéros un ettrois,
à la porte de l'eglise de la dite paroisse de la Pointeaux
rembles, le SEÏZIEME jour d’OCTOBRE prochain, à
IX heures du matin ; et lot numéro deux à la porte de

TES QUEBEC GAZGETTR

Wentes par le Sherif.

DISTRICT DES 3-RIVIERES.
 

 

$4VOIR : $ AVIS PUBLIC est par le présent donné, que
les Ternes et HERITAGES sous mentionnés ont été saisis,

et seront vendus aux tems et lieux respectifs, telque men

tionné ci-bas. Toutes personnes ayant des reclamations sur

iceux sont par le présent requises de les faire connoître

suivant la loi; toutes oppositions afin d'annuler, afin de

distraire, ou afin de charge, exepté dans le cas de Venditioni

Exponas, dans lesquels cas la loi ne permetpas telles oppo-

sitions, sont requises d'être filées au Bureau du soussigné

avant les quinze jours qui précéderont immédiatementlejour

de vente ; les oppositions afin de conserver peuvent êtrefilées

en aucun tems dans les deux jours après le retour de I’ Ordre

(Writ)

ALIAS FIERI FACIAS.

Trois Rivières, à savoir: ILOLa3s WELLS, des
No. 243. Î N cité, comté et district de

Québec, négociant ; contre LA lHEXINE CRAIG MOR-
RAS, demeurant enla paroisse de la Rivière du Loup, dans
le comté de St. Maurice, dans le district des ‘irois Ki-
vières, veuve de feu Luuis Martin, de son vivant char-
pentier, de ta cité de Québec, savoir :—1. *“ Un empla-
cement sis el sit é en la paroisse St. Antoine de la Ri-
viere du Loup, sur le tief st. Antuine, contenant un
arpent ou environ de iront sur un arpent et demi ou en-
viron de protondeur, c est a dire, tout ce qui peut se trou-
ver de profondeur depuis ie chemin du Roi à aller jusqu’à
la grande rivière du Loup, prenant par devantvers le sud
au dit chemin du Moi, et aboutissant en arrière vers le
nord à la grande rivière du Loup susdite, joignant du côté
sud ouest à Antoine Desclos, et du côté nord es: à Jean
Baptiste Loranger, sans aucun bâtiment dessus construit;
le dit emplacement tout en culture. sujet à la charge des
ceus et rentes, et de tous druits et devoirs seigneuriaux,
servitudes, réserves et obligations stipulés et mentionnes
dans le contrat de concession du dit emplacement, envers
le seigneur dout il relève, ses hoirs, administrateurs et
ayant cause 2. Une pet.te pointe de terre, située en la
paruisse de la ni,'ère du Loup, sur le fiet St. Antoine,
cunteuant enviruu vingt pieds de front et plus s’il y a sur
le chemin qui conduit à la carrière, et allant en pointe
aboutir vers 1e sud Ouest au chemin qui conduit à Maski-
nongé, joignant d’un côté au sud au dit chemin qui conduit
a Maskinonge, et de l’autre côté au nord à Augustin bel-
legarde. avec une petite maison en bois et une petite étable
dessus construites ; la dite pointe de terre toute en culture.
Sujette a la charge des cens et rentes et de tous droits et
devoirs seigneuriaux, servitudes, réserves et obligations
stipules et mentionnés dans le c.ntrat de concession de la
dite pointe de terre, envers le seigneur dont elle relève,
ses hoirs, administrateurs et ayant cause. 3. Une terre
située en la paroisse St, Antoine de la Rivière du Loup,
sur le fief st. Antoine, conteuant dix huit perches de front
à la grande rivière du Loup, sans garantie à icelle largeur,
daus ia profondeur qui peut êtie plus ou moins que celle
spécifiée dans la devanture, sur trente cing arpens de pro-
lundeur, prenant son front vers le sud ouest à la dite
grande rivière du Loup, et aboutissant en profondeur vers
ie nord est au terrain de François Bergeron, joignant du
côte nord à klie Vejarlais et François Caron, eculer, et de
1 autre coté, au sud, à Prudent Augé «t krançois Baril,
s.r laquelle terre il y à environ vingt arpens de haut
en cCuiture, et le reste en broussailles, avec maison en
bois, deux granges et une petite étable dessus construites,
Sujette à la charge des cens et rentes et de tous droits et
devoirs seigneuriaux, servitudes, clauses, conditions, ré-
serves et obligations stipulés et mentionnes daus le contrat
de concession de la dite terre, envers le seigneur dont elle

releve, ses hoirs, administrateurs et ayaut cause.” Pour
être vendues à la porte de l'église de la paroisse de st.
Antoine de la Rivière du Loup, ie VING1-NEUVI1EME
jour d AOÛ L prochain, à LIX heures du matin, Le dit
Vrit retournaule le treizième jour de Septembre prochain.

IL G. UGLUEN, shérif,
Trois Rivières, 22e Avril, 1837.

ALIAS FIERI FACIAS.
Trois Rivières, à savuir : OSErH PETIT BRU-

No. 43, {+ N EAU, dela paruisse de
St. Joseph de Maskinonge, dans le Comté de dt Maurice,

dans le district des Trois Kivières, cultivateur, tuteur due-
ment élu en justice à Marguerite Petit Bruneau, son eu-
fant mineur ; contre LOUIS 51, ANTOINE, de la dite
paruisse, datis les cuinté et district susdits, notaire publie,
savoir :—I. ** Un emplacement situé daus la paroisse St,
Jureph de Maskinougé, coutenant tout le terrein qu'il
peut y avoir, & prendre par devant au chemin Royal, da
pied du côteuu, a aller avvutir en protondeur au terrain
d’Albert Shiller, juignant d'un coté au uord est à la route
qui conduit à Trumpe Souris, et de l’autre côte au sud
vuest Au ruisseau de Trompe Souris, avec une maison,
un appentis ot écurie dessus construits ; sujette a toutes
les charges, réserves, clauses, Conditions, servitudes el
rentes portées au contrat de concession du dit emplace-
ment, eu faveur du seigneur de taseigneurie dont le dit
emplacement reve, ses huirs et ayaut cause. 2. Un
compeau de terre situé en la dite purvisse de Muski
nougé, coutenunt tout le terrein qu’il peut y avoir à
prendre par devant au bout de la terre de Pierre
Ayette ; ullant en protoudeur à la ligne du nommé Le
Brun ; juignant d’uu côté à Chusles Lefebvre, de l’autre
côté aux mineurs ou représeniaus de leu Louis Ayetie,
étant en bois debout ; sujet à toutes les charges, ré-
serves, clauses, conditions, servitudes el rentes portées
au contrat de concession du dit compeau de terre enla-
veur du seigneur de lu seigueurie dont le dit compeau
relève ses huirs ot ayaot cause. 3. Une terre située en
la seigneurie Luouudière, paruisse de Muskinongé, faisant
purtie des PUIEros dix el oze du (ruisième rang de la
dite seigneurie, coutenaut deux arpens et uh quart de
frontsur vingt arpens de profondeur, prenant pur de-
vaut au cordon du deuziéme rang, allant en protondeur
au cordun qui divise le troisième raug d'avec la quatrième, l’eglise de la dite parc isse de Repentigny,le MEMEJOUR à

DEUX heuresde l’après midi. ne dit Ordre rapportable le
ième jour d’Octobre prochain.

viagtéme } P R. DE ST. OURS, Shérif
Burean du Shérif, 9e Juin, 1837.

juignaut d’un côté à Louis Dubé, et de l’autre côté aux
terres non concedéés ; sujetivs à toutes les charges, ré-

serves, clauses, Conditions, servitudes et rentes portées
aux contrats de concession eu faveur du seigneur de la
seigneurie dont la dite terre relève, ses hoirset ayant
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cause.” Pour être vendus à la porte de l’église de la
paroisse de St. Joseph de Ma-kinongé, le VINGT-
DEUXIEME jour d’AOUTprochain, à DIX heures du
mutin, Le dit Writ retournable le treizième jour de
Septembre prochain.

IL G. OGDEN, Sh ri .
Trois Rivières, Bureau du Shérif, 14e Avril; ar

FIERI FACIAS.
Trois Rivières, à savoir } IERRE PICHETTE,cül-

No. 200, tivatenr, de la paroisse de
St. Antoine de la Rivière du Loup; dans le comté de St,
Maurice, dans le district des Trois Rivières, ; contre
PIERRE PORTUGAIS, crieur de la cour du banc du
Roi, résidantenla ville des Trois Rivières, dans les comté
et district susdits, curateur au délaissement fait par Moses
Hart. écuier, marchand,de la dite ville des Trois Rivières,
savoir:—“ Un emplacenientsitué en la paroisse de la Ri-
vière du Loup, auprès de la grande rivière du Loup, con-
tenant environ trente cinq pieds de front sur environ cent
quatrevingt pieds de profondeur, prenant son front au
chemin du Koi, et sa profondeur à Pierre Fortier ou ses représentans,joignant du côté sud partie à Jean Baptiste
Paradis et partie au dit sieur Fortier, et du côté nord au
terrain de Madame Robinson, avec une maison en pierre à
deux étages, étable, hangar et remise dessus construits ;
sujet au droit de retrait conventionnel, et à tous les droits
seigneuriaux et charges, clauses, conditions, réserves et
servitudes portés au contrat de concession en faveur du
seigneurde la seigneurie dont la terre dontle dit empla-
cement fait partie relève.’” Pour être venduà la porte
de l'église de la paroisse de St. Antoine de la Rivière du
Loup, le VINGT NEUVIEMEjour d'AOUTprochain, à
ONZEbeures du matin. Le dit Writ retournable le trei-
zième jour de Septembre prochain.

I. G. OGDEN, Shérif.
Trois Rivières, 22e Avril, 1837.

VENDITION1 EXPONAS

Trois Rivières, à savoir: } Lous PINARD, de la pa-
No 401. roisse de Saint Jean Bap-

tiste de Nicolet, dans le comté de Nicolet, dans le distrist
des Trois Rivières, cultivateur ; contre PIEKRE PORTU-
GAIS, un des huissiers de la cour du banc du Rui, rési-
dant dansla ville des Trois Rivières, curateur au délaisse-
mentfait en justice par Michel Hyacinthe Bellerose, Ecuier,
brasseur, de la ville des Trois Rivières, dans le comté Saint
Maurice, dansle district des Trois Rivières, savoir :—“* Une
Isle sise et située dans la paroisse de Saint Jean Baptiste
de Nicolet, vis-à-vis des terres des héritiers et représentans
de Joseph Dehaie St. Sir ; sujette aux droits de hanalité et
de retrait en faveur de Ken<im Connor Chandler, écuier,
Joseph Lozvau, tuteur duement élu à Demoiselle Marie
Louise Lozeau et Demoiselle Josepate Emilie Lozeau, sei-
gneurs de la dite seigneurie de Nicolet, leurs héritiers et
réprésentans, tel que stipulé dans le contrat de concession
de la dite Isle, passé par devant Mr. Pctit, notaire, et té-
moins, le sizième jour de Juin, mil sept cent trente deux.”
Pourêtre vendueà la porte de l’église de la paroisse de
Saint Jean Baptiste de Nicolet, le QUATRIEME jour de
JUILLETprochain, à ONZE heures du matin Le dit
Writ retournable le treizième jour de Septembre prochain.

1. G. OGDi,N, shérif.
Trois Rivières, 12e Juin, 1837.
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BUREAU DU PROTONOTAIRE DE
LA COUR DU Banc pu Roi,

DE Sa MAJESTE’ A QUEBEC,
12e Avril, 1837.

Province du Bas-Canada,
District de Québec.

No. 411.
Ex parte—LOUIS MAILLOUX.

VIS PUBLIC est parle présent donné, qu'il
a été déposé dans le bureau du protonotaire de la cour

du banc du Roi nn Acte fait et passé devant Mtre, M. Tes-
sier et sou confrère, notaires, le quatorze Août, mil buit cent

trente cinq,entre JOHN HEWSON, de Quénec, curdonnier,
et son épouse, et LOUIS MAI LLOUX, duditlieu, commer-
çantde lait, ‘“ d’un emplacementsitué en la dite cité de Qué-
bec, contenant quarante pieds de front sur quatrevingt pieds
de profondeur, borué par devant au niveau sud de la rue St,
Jean, par derrière au bont dela dite profoudeur aux ven-
deurs, borné d’un côté an nord est à Louis Jobin, d’autre
Côté au sud ouest aux héritiers ou répréseutans Ciriac Weip-
pert, circonstances et dépeodances ;”' le dit emplacemeut
ayant appartenu et été possédé pendant plus de trois ans
avant la date du dit acte par le dit Join Hewsoo, et depuis
par le dit acquéreur.
Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent

avoir aucuns priviléges ou hypothêques en vertu d'aucun
titre ou par tout rutre moyen quelconque dans ou sur le
dit terrain, immédiatement uvant et an tems de la dite
acquisition par le dit Louis Maitloux, sont par le présent
averties, qu’il sera fait une demande a la dite cour, le
DEUXIEME jour d’OCTOBRE prochain, pour une
sentence ou jugement de ratification, et elles sont par le
présent requises de signifier par écrit leurs oppositions et
de les filer au bureau du dit protonotaire huit jours au
moins avant ce jour là, à défaut de quoi elles seront pour
toujours forcloses du droit de le faire.

PERRAULT& BURROUGHS, P. B.R.
 

BUREAU pu PROTONOTAIRE

pE LA CouR bu Banc pu
Ror pE SA MAJESTE', A
Queskc, ce 12e Juin, 1837,

Ex parte—JOHN PHILLIPS.
AVS PUBLIC est par le présent donné, qu'il a

été déposé dansle bureau du protonotaire de la cour
du banc du Roi de et pour le district de Québec, un acte
exécuté par devant Mtre. Archibald Campbell et son
coofrère, notaires publics, en la cité de Québec, dansle dit
district, le vingt-sixième jour d'Octobre, dans l'année de
notre seigneur, mil huit cent trente, entre NOHAFREER,
écuyer, résidant dans la dite cité de Québec, caissier de la
banque de Québec, d’une part ; et JUHN PHILLIPS,
maitre maçon, aussi résidant dans la dite cité de Québec,
de l'autre part ;—étant une vente par le dit Noah Freer, au

Province du Bas-Canada,
District de Québec.

No. 812. dit John Phillips, ‘“d’un lot de terre, situé dans la cité de
Québec, rue d’Auteuil, contenant vingt-cinq pieds de front,
sur cent pieds de profondeur ou environ ; bornéen devant
par la rue d’Auteuil,et en arrière par les réprésentans d'un
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nommé Phillipon dit Picard, et au côté sud par les répré-
b>ntans d’Un nommé Bedoditi, et au côté nord par Jean
Lepine, réprésentant un nommé lJassilva dit Portugais, avec
ensemble une maison à deux étages. sus érigée, et toutes et
chacunes les circonstances y appartenant ; aussi tous et
chacuns les droits, privilège et autorité de la jouissance et
usage d'un canal qui court du derrière des prémisses susdites
et se décharge dans le grand canal ou canal public. sis et
étaht dans la rue Ste. Ursule, lequel canal premièrement
mentionné court au travers de la propriété appartenant à
Jean Baptiste Legris dit Lepine, senior, par et en vertu d'un
certain acte de servitude, exécuté dans l'étude du dit Archi-
bald Campbell, accordé parle dit Jean B. Légris dit Lepine
en faveur du dit Noah Freer, le quinzième jour de Juillet,
mil huit cent vingt-six ; les dits lots de terres et prémisses
étant chargés de telles rentes, droits et services dontles dites
prémises sont sujettes envers le domaine des Dames Reli-
gieuses Ursulines de Québec 3” et les dits lot de terre et pré-
mises avant été possédés par le dit Noah Freer. comme
propriétaire, durant les trois dernières années précédant Ja
date dudit acte de vente, et depuis ce tems jusqu’au présent
par le dit John Phillips, aussi comme propriétaire.

Et toutes les personnes qui ont ou qui prétendent avoir
aucun privilège ou hypothèque sous aucun titre ou par
aucun moyens quelconque dans ou sur les dits lots de terre
et prémisses, immédiatement avant etau tems de l’acquisition
d’iceux par le dit John Phillips, sont par le present avertis
qu’il sera fit application à la dite cour, le DIX-SEP-
TIKME jour d’'OCTOBRE prochain, pour une sentence ou
jugement de confirmation, et elles sont parle présentrequises
de signifier en écrit leurs oppositions, et de les filer au
bureau du dit protonotaire. huit jours au moins avant ce
jour, à défaut de quoi elles seront pour toujours forcloses
du droit de le faire

PERRAULT & BURROUGHS, P. B. R.
 

 

DISTRICT DE MONTREAL.
 

Province du Bas- Canada,
District de Montréal.

No. 686.
Ex parte—PHILIPPE TURCOT.

AVS PUBLIC est par le présent donné, qu'il a
été déposé dans le bureau du protonotaire de la cour du

banc du Roi, pour le district de Montréal, un Acte exé
cuté par devant Mtre. C. A. Brault, et son confrère, notaires
publics, le vingt septième jour de Mai, mil huit ceut trente
sept, entre Monsieur LOUIS MORIN, maitre tonnelier,
résidant au faubourg St. Joseph, de la dite ville de Mont
réal, et Dame Adelaide Deguise, son épouse, par lui due-
ment autorisée à l’effet du dit acte, d’une part ; et Monsieur

PHILIPPE TUx COT, commerçant, résidant au dit fau-
bourg St. Joseph, d’autre part;—étant une vente par les
dits Louis Morin et Adélaide Deguise, son épouse, au dit
Philippe Turcot, “* d'un emplacement situé au dit faubourg
St. Joseph. de la contenance de quarante cing pieds de front
sur quatrevingt deux pieds de profondeur, mesure Anglaise,
le tout plus ou moins, et sans garantie de mesure prérise, et
dans les bornes ci-après mentionnées, joignant en front la
rue St. Henry, en profondeur Messieurs Donegany, d’un
cd é les représentans de feu Louis Morin et de l’autre Mr.

N. P. M. Kurczyn, avec une maison en pierre à deux étages,

une écurie, tune remise et autres dépendances dessus con-

struites 5°” et possédé par les dits Louis Morin et Dame
Adelaide Deguise, comme propriétaires, pendantles trois
dernières années qui ont précédé la date du dit acte de vente,

et depuis par ledit Philippe Turcot.
Et toutesles personnes qui peuvent avoir on prétendeut

avoir aucnas priviléges ou hypothêques en vertu d’aucuv
titre ou par tout autre moyen quelconque dans ou sur le dit
emplacement et prémisses, immédiatement avant el au tems
de l’acquisition d’iceux par le dit Philippe Turcot, sont par le
présent averties qu’il sera fait une demande a la dite cour, le
DIX SEPTIEME jour d’OCTOBRE prochain, pour une
sentence ou jugement de ratification, et elles sont par présent
requises de signifier par écrit leurs oppusitions, et de 1e- filer
au bureau du dit protopotaire huit jours au moins avant ce jour
là, à défaut de quoi elles serunt pour toujours furcluses du
droit de le faire.

MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau du Protonotaire,

Montréal, Ze Juin, 1837.

Province du Bas-Canada

District de Montréal.
No. 700.

Ex parie—-NAHUM HALL.

AVES PUBLIC est par le présent donné, qu'il
a été déposé daus le bureau du protouotaire de la

cour du bauc du Roi, de et pour le district de Montréal,

deux Actes, tous deux exécutés par devant Mtre. E. Guy et

son confrère, notaires publics, le deuxième jour de Juin, mil

huit cent trente sept, entre TIMOTHY FOLLEIT,

écuyer, ci-devant de Burlington, dans l’Etat de Vermont,

actuellement de la ville de Montréal, le seul qui reste des

syndics et cessionnaires, tant des successions, biens et effets

de la ci-devant société de Horat o Gates et compagnie, faie
sant négoce en la dite ville de Montréal, sous ce vom, que

des successions, biens et effets de feu l’hovorable Horatio
Gates, de feu Charles Bancroft et de Natlaniel Joues,
écuyer, de la dite ville de Montréal, lesquels composaient la

dite ci-devant société, d’une part ; et NAHUM HALL, ius-
pecteur de fleur, de la ville de Montréal susdite, d’autre
part ;—le premier Acte étant une vente par le dit Timothy
Follett, ès nom et qualité qu'il agic, au dit Nahum Hall,
sé d'un lot de terre ou emplacement situé au faubourg Ste.
Anne, de la ville de Montréal,de ln contenance de cinquante
neuf pieds de front sur la rue des Sœurs Grises, sur cent
quatre pieds six pouces de profondeu, à laquelle profondeur
le dit emplacement a quatrevingt dix pieds de large, le tout
plus ou moins, mesure angloise, borné en front sur la rue
des Sœurs Grises, par derrière par le lot de terre vendu au
dit acquéreur, d’un côté au ouest par le mur mitoyeu de la
boulangerie en pierre appartenant au dit acquéreur, et du

coin sud est au dit mur mitoyen, par une ligne tirée jusqu’à
un poteau à la distance de treize pieds dans une direction
est, et au dit poteau en droite ligne au coiv nord est d’uve
voute en pierre appartenant au dit acquéreur, et de là par
toute l'étendue du mur du pignon de la dite voute de pierres,
(lequel mur est aussi mitoyen) jusqu’à la borne, en profon-
deur ci dessus mentionnée, et du côté sud est par la rue
Water, le ditlotde terre chargé et assujetti à un droit de
passage de dix pieds de large et dix pieds de baut, et s’éten-
dant depuis la rue des Sœurs Grises jusqu’à un poteau à être
planté en droite ligue au milieu du dit passage, distance de,
treize pieds du coin sud ouest de la dite boulangerie, le dit
passage devantêtre laissé et maintenuà l'extrémité du dit lot
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qu’adjointie dit mur du piguon de la dite boulsngerie,et
doit être à toujours mitoyens en commun, saus aucun bli
mens, dessus érigés.”’ Le second Acte, étant une vente par
le dit Timothy Follett, ès nom et qualité susdite, au dit Na-
bum Hall, *¢ d’un lot de terre ou emplacement situé au fau -
bourg St. Anne de la dite ville de Montréal, de la cunte-
uance de cent treize pieds et dix pouces de front, sur cent
cinquante trois pieds et onze pouces de profondeur du «ôté
de la tue King, et ceut douze pieds et deux pouces de profou-
deur du côté nord est, à laquelle profoudeur le dit emplace-
ment n’a que cent trois pids et deux pouces de large, le
tout plus où moins, saus garantie de mesure précise, burué
en front par rue Water, par derrière par Johuston,
d’un côté à l’est par le lot vendu au dit Nabum Hall, et
d'autre côté au sud ouest par la dite rue Kiug, avec uve
maison de briques à trois étages, et autres dépendances
dessus érigées 3” et possédé les dits deux lots de terre ou
emplacement par le dit Nathaniel Jones, tant en son propre
now que eomme curateur à la succession vacante de feu
l’honurable Horatio Gates, et de curateur à la succession va-

cante de feu Charles Bancroft, et par les dits syudics, comme
propriétaires, durant les trois deruières aunées qui out precé-
dé la date des dits Actes de veute, et depuis par ledit Nahum
Hall,

Eu toutes personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucuns priviléges ou hypothèques en vertu d'aucun
titre ou par tout autre moyens quelconque dans on sur les
dits lots de terre vu emplacemens, iminédiatement avant et au
tems de l’acquisition d’iccux parle dit Nabum Hall, sont par
le présent averties, qu’il sera fait ane demaude à la dité cour,
le DIX-HUITIEME jour d'OCTOBRE prochain, pour une
seuteuce ou jugement de ratification, et elles sont parle pré-
sent requises de signifier par écrit leurs oppositions et de les
filer au burean du div Protovotaire huit jours au muins
avaut ce jour là. à défaut de quoi elles seront pour toujours
forcluses du divit de le taire.

MONK & MORROGH, P. B. R,
Bureau du Protonotaire,

Montréal, 9e Ju:n, 1837.

Proviuce du Bas-canada, |
District de Montreal. jDANS LE BANC DU ROL.

No. 696. .
Ex parte—ROBERT CRAIK.

AY! PUBLIC est par le préseut donné, qu’il
a Été déposé daus le bureau du protonotaire de la cour

du vanc du Roi, de et pour le district de Moutiéal, un
Acte exécuté devaut Mtre. N B. Doucet et son confrère,
uotaires publics, le treizième jour d'Avril, mil huit cent
treute sept, entre Sieur LOUIS DESCARY, fils, cultiva-
teur, deweurant eu la pnioisse de DL. Laureut, d’une part ;

es ROBERT CRALK. dela paroisse de Monnéal, cualti-
vateur, d’autre part; — étant une vente par le dit Louis Des-
cary, tis, au dit Robert Craik, ‘“ d’un lopiu de terre situé en

la Côte St. Luc, paroisse de Moutiéa', de la contenauce d’un
arpeut de front, sur sept arpeus plus où moivs de profondeur,
tenant par devant à Louis Hurtubise, par derrière à Barthe-
lemy Martin, dou cô € à Philippe Leduc, et d'autre côté à
Toussaint Martiu represcutant Pierre L’heureux, le tout en
bois debout, avec ie Groit de passer sur le lopiu de terre ap-
partenaus.à P. L'ueureux, adjaceut au terräïn présentement
vendu. pour aller suricelui, saus Causer aucun dommage 3” et

possédé le dit lupin de terre par le dit Sieur Louis Descary,
fils, comme proprietaire, pendant les trois dernières anvées
qui ont précédé la date du dit acte du vente et depuis par le
att Robert Craik,

Ec toutes les personues qui peuvent avoir ou préteudeut
avoir aucuns privilège ou bypothêques en vertu d'aucun ‘ître
ou par toute autre moyen quelconque, dans ou sur le dit lo-
pin de terre, immédiatement avant et au tems de l’acquisition
d'icelui par le dit Robert Craik, sout parle present averties,
qu’il sera fait une demande à la dite cour, le DIX-HUIT-
1&M Ejour dl’'OCTOBREpruchaiv, pour une senience ou
jugement de ratification, et elles sout par le présent requises
de signifier par écrit leurs oppositions, et de les filer au bu-
reau du dit protonotaire bust jours au moins aVaut ce jour
li, a défaut de quoi elies sevoul pour toujours foicloses du
droit de ie fairc,

MONK & MORROGH,I. B. R.
Burcau du Protonotaire,

Muntréal, 10: Juin. 1837.
 

Province du Bas-Canada, |
Distriet de Montréal, [COUR DU BANC DU ROL.

No. 688.
Ex parte—J AMES HENDERSON.

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu'il
a eré dépose dans le bureau du protonotaire de la cour

du vaue du Roi, de et pour le district de Montréal, un
Acte fait et exécuté par devant Mtre. E. Guy et sun con-
frère, notaires publics, le trois'ème jour de Juin, mil huit
cent trente sept, entre TIMOTHY FOLLETT, écuyer, ci-
devant de Burlington, daus I’Etat de Vermont, actuellement
de la ville de Montréal, le seul qui reste des syndics et ces-
sionvaires taut des successious, biens et effe.s de la ci-devaut
socié.é d’Horatio Gates et compagnie, faisant végoce en la
dite ville de Montréal, sous Ce num, que des successions,

bivns et effets de teu l'honorable Horatio Gates, de feu
Charles Bancroft et de Nathauiel Joues, écuyer, dela dite
ville de Moutréal, lesquels composaient la dite ci-devant
société, d’uve part ; et JAMES HENDERSON, écuyer,
marchand, de la dite ville de Montréal, d'autre part ;—
étant une veute par le dit Timo:hy Follett, ès nom et
qualité qu’il agit, au dit James Henderson *- d’uu lut de
terre ou emplacement situé en la dite ville de Montréal,
au faubuurg Ste. Anne, de la contenance de soixante et
dix pieds trois pouces de front sur cent soixante el quatre
pieds de profondeur duns la ligne du çôté est, et cent soix-
aute et cCiuq pieds siX pouces dans l’autre ligne du côté
ouest, à laquelle profondeur le dit emplacement a cent dix
pieds et six pouces de large, le tout plus ou moins, sans
garantie de mesure précise, Lornée en front par la commune
de Montiéal, par derrière par Joun Crooks, d’un côté à l’est
par la voute et lot de terre de Dame Clarissa Adams, veuve
du dit teu Horatio Gates, et de l’autre côté au ouest par la rue
Anne, avec nue voute en pierres à trois Élages, remises spa-
cieuses, et autres dépendauces dessus érigées, avec le droit de
passage dessus le chemiiu À lisses, s’étenuant depuis le frout
jusqu'à la profuodeur du dit empsacement eo cowwuno avec
la dite Dame Clarissa Adams, veuve du dit fea Horatio
Gates ; la dite vente faite sujetle aux différentes charges,
clauses et couditions meutiunuées au dit Acte de vente ;*° et
possédé le dit lut de terre ou emplacement par te dit Na.
thaniel Jones, tant en vow qu’eu sa qualité de curateur À la
successiun vacaute du dit feu l’bonorable Horatio Gates et
de curateur à la succession Vacante de feu Charles Bancroft,
et par les dits syodics, comme propriétaires, pendant Jes tris

 
 

dernières abnées qui ont précédé la date dudit Acte de Véote
et depuis par le dit James Henderson. oo ‘

Toutes les personnes qui peuventavoir ok qui fprétef-
dentavoir aucuns privilége ou hypothéque en vertu d'aus
cun titre, 04 par tout autré moyen quelconque, dans ou
sur le ditlot de terre ou emplacement, immédiatement avant
et au tems de l'acquisition d’icélui par le dit James Hen
deison, sont par le présent avertis, qu’il sera fait une
demande à la dite Cour, le DIX-HUITIEME jour d'OC s
TOBRE prochain, pour une sentence on jugement dé
ratification, et elles sont par le présent requises de si-
gnifier par écrit lears oppositions, et de les filer au Bureau
du dit Protonotaire huit jours au moins avaut ce jour là,
à défaut de quoi elles seront pour toujours forecioses du
droit de le faire.

MONK & MORROGH,P. B. R.
Bureau du Prothonotaire,

Muntréal, 6e Juin, 1837.

Province du Bas-Canada
District de Montréal.

No. 689.
Exparte-DONALD PROCTOR ROSS:

A‘! PUBLIC est par le présent donné; qu'il a
été déposé dans le bureau du protonotaire de la cour

du banc du Roi de et pour le district de Montiéal;
un Acte en langue française, exécuté par devant Mtres
E. Guy et son contrère, notaires publics, le troisième jour
de Juin, mil huit cent trente-sept, entre TIMOTHY
FOLLETT, écuyer, ci-devant de Burlington, dans l’Etat
de Vermont, un des Etats Unis de l'Arnérique, et actuel-
1-ment de la ville de Montréal,dans le district de Montréal,
et province du Bas-Canada, le seul qui reste des syndics
et cessionnaires des successions, biens et effets, de la ci-
devantsocié.é d’Horatio Gates et compagnie, faisant négoce
en la dite ville de Montréal sous ce nom, que des succes
sions, biens et effets, de feu l’Honorable Horatio Gates, de
feu Charles Bancroft et de Nathaniel Jone-, écuyer, de la
dite ville de Montréal, lesquels composaient la dite ci-de-
vant société, d’une part ; et DONALD PROCTOR ROSS,
écuyer, marchand, de la dite ville de Montréal, d'autre
part ;—et CHARLES DORION, écuyer, de la paroisse de
st. Eustache, dans le dit district, en sa qualité de tuteur à
Charles, Firmin, Ulalie, Théophile, Louise, Sévére, lugenie,
Eustache etZephire,ses enfans mineurs,issus de son mariage
avee Marie Louise Cousinault, et curateur àla substitution

 

*Fpans LE BANC DU ROI

crée par le testament de feu Jacques Dorion, son frére,
intervenant auditacte ;—étant une vente parle dit Timothy
Follett, en sa dite qualité, au dit Donald Proctor Ross,
avec le consentement du dit Charles Dorion, en sa dite
qualité, donné sous les conditions exprimées dansle dit
Acte, de certaines propriétés réelles, désignées en le dit
Acte, comme suit, savoir :—-Premièrement—‘‘Un lot de
terre ou emplacement situé en la dite ville de Montréal,
de la contenance de trente-cing pieds et dix pouces et demi
de front. sur soixante-et-quatorze pieds de profondeur,
sue la rue St Jean, et soixante-dix-neuf pieds et quatre
pouces de profondeur, dans la ligne du côté de l’ouest, à
laquelle dite profondeur le dit emplacement n’a que trente
pieds six pouces de large, le tout plus ou moins, borné en
front par la rue de l'Hopital, par derrière par les représen-
tans Toupin, d’un côté à l est par la dite rue St. Jean, et
de l’autre côté à l’ouest par le lot de terre ci-après decrit.
Deuxièmement— Un autre lot de terre ou emplacement
situé au mêmelieu, contigu au lot ci-dessus désigné, de la
contenance de trente-cinq pied dix pouces de fr«nt, sur
soixante-dix neuf pieds quatre pouces de profondeur du
côté de l’est, sur qua:revingt-sepl pieds six pouces de pro-
fondeur dans l’autreligne côté ouest,rue >t. Alexis,à laquelle
dite profondeurle dit emplacement n'a quetrente pi:ds six
pouces de large, le tout plus ou moins, borné en front parla
dite rue l'Hopital. par derrière par les représentans Toupin,
d’un côté à l'est par le lot ci-dessus décrit, et d’autre côté,
à l'ouest, par la dite rue Alexis, sans aucunes bâtisses
dessus construites ;””  lesquells dites propriétés réelles
étaient possédées par le dit feul'Honorable Horatio Gates,
comme proyriétaire d icellrs, et parle dit Nathamiel Janes,
en sa qualité de curateur A la succession vacante du dit
I’Honorable Horatio Gates, comme susdit, successiveinent
pendantplusieurs années avant le douzième jour de Juillet,
mil huit cent trente-quatre, et par le dit Timothy Follet,
en sa dite qualité, de là jusqu'au dit troisième jour de Juin
courant, et de là jusqu’à présent par le dit Donald Proctor
Ko-s, comme propriétaire d’icelle.

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucuns privilézes ou l:ypothêques en vertu d’ancun titre
on par tous autres moyens quéleougnes, dans où sur les dita
lots de terre ou emplacement, imaiédintemeot avant on au
tems de Pacquisition d'iceux par le dit Donald Proctor Ross,
sont par le présent averties qu'il sera fait une demande 3
la dite cour, LU N D 1, le SEIZIEM E jour d'UC-
TOBRE prochain, pour uve sentence ou jugement de ratifi-
cation, etelles sout par le présent requises de siguifier par
écrit leurs oppositions, et de les filer au bureau du dit proto-
notaires huit jours au moins avant ce jour là, à défaut de

gnoi elles seront puur toujours forcioses dudroit de le faire.
MONK & MORROGH,P. B. R.

Bureau du Protonotaire,
Montréal, 6e Juin, 1837.

Province du Bas-Canada,|
District de Montréal. J cour DU BANC DU ROL

No. 694.
Ex parte—CLARISSA ADAMS,veuve de feu l’Honorable

Horatio Gates.

AVE PUBLIC est par le présent donné, qu’il
a été déposé daus le bureau du prutonotaire de la cour

du banc duRoi, de et pourle district de Montréal, deux Actes,
tous deux exécutés par devaut Mtre. E. Guy, et son cou-
frère, notaires publics, le troisième jour de Juin, mil buit
cent trente sept, entre TIMOTHY FOLLETT, écuyer, ci-
devant de Burlington, dans l’Etst de Vermont, actuellement
de Ia ville de Montréal, le scul qui reste des syndics et cessi-
obpaire tant des successions, biens et effets de la ci-devant
société d’'Horatio Gutes et compagnie, faisant nézoce en la
dite ville de Montréal, sous ce nom, que des successious,
biens et effets de feu l’uwcuorable Horstio Gates, de feu
Charles Bancroft et de Nathaniel Junes, écuy-re de la dite
ville de Montréal, lesquels composnient la dite ci-devant soe
ciété, d'une part; et CLARISSA ADAMS, de la dite ville-
de Montréal, veuve du dit feu hovorable Horatio Gates
d’autre part ;—le premier Acte élant ane vente par lo dit
Timothy Follett, &nom et qualité qu’il agit à la dite Clarissa
Adams, veuve de feu Pbooorable Horatio Gates, de-—Pres
mièremebt-—‘ Un lot de terre ou emplacemeut situé en la
dite ville de Montréal, de la contenance de soixante pieds
et neuf pouces du front sur quatrevingt neuf pieds etuix puuces
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de profondeur, dans la ligne du côté est, et quatre vingt-
huit pieds six pouces de profondeur dans la ligne du côté
onest, à laquelle profondeur le dit emplacement a soixante-
et an pieds quatre pouces de large, le tout plus ou moins,
barné en front par la rue Notre Dame, du côté ouest d’icelle,

  

par derrière par le lot de terre ci-après désigné, d’un côté
à l'est par les représentans Quesnel, et de l’autre côté à
l’ouest par les représeutans John McDonell, avec une maison

à deux étages et autres dépendances qui peuventse trouver
érigées dans les limites ci-dessus tmentionnées. Deuxièmement,
Un autre lot de terre ou emplacementsitué au mêmelieu,
contigu au lot ci-dessus mentionné, de la contenance de ,
soixante deux pieds de frout sur quatrevingt neuf pieds six
pouces de profondeur dansla ligne du côté est, et quatre-
vingt huit pieds six pouces dansls ligne du côté ouest, à la-
quelle profondeur le dit emplacement n’a que soixaute un
pieds quatre pouces de large, le tout plus ou moius, borné
en front par la grande rue St. Jacques, par derrière parle
lot ci-dessus désigné, d’un côté à l'est par les béritiers de
Beaujeu, et de l’autre côté à l’ouest par le Docteur À. F.
Holmes, avec telle partie de la voute en pierres à deux
Étages et autres dépendances qui peuvent se trouver dessus
érigées,” Le deuxième Acte, étant une vente par le dit TI-
MOTHY FOLLETTI', ès nom et qualité qu’il agit à la dite
DameCLARISSA ADAMS,veuve de feu l’honorable Horatio
Gates, * d’un lot de terre ou emplacement situé à l'entrée
du canal de Lachine, au faubourg Ste. Anne, dela dite ville
de Montréal, de la contenance de soixaute dix pieds trois
pouces de front, sur cent soixante huit pieds neuf pouces de
profondeur, à la ligne du côté est, et que cent soixante quatre
pieds de profondeur, dans l’autre ligne du côtéouest, à la-
quelle profondeur le dit emplacement a quatre vingt six
pieds et neuf pouces de large, le tout plus ou moins, sans ga-
rantie de mesure précise, borné par devant par la commune
de Montréal, par derrière au nord par Mr. Jobn Crooks,
d’un côté à l’est par John McPherson, d’autre côté au ouest
par le lot appartenant à James Henderson, écuyer, avec une
voute en pierres à trois étages et des remises spacieuses
dessus érigés, avec le droit de passage dessus le chemin à
lisses s’étendant depuis le front jusqu’à la profondeur du dit
emplacement en commun avec le dit James Henderson,
Les dites ventes faites, sujettes aux différentes charges,
clauses et conditions mentionnées aux dits Actes de vente 3”
et possédés les susdits lots de terre ou emplacements par le
dit Nathaniel Jones, tant en son nom qu’eu sa qualité de
curateur à la succession vacante du dit feu honorable Ho-
ratio Gates, et de curateur à la succession vacaute de feu
Charles Baocroft, et par les dits syndics, comme proprié-
taires, pendant les trois dernières années qui ont précédé la
date des dits Actes de vente, et depuis par la dite Clarissa
Adams.

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucun privilèges ou hypothêques en vertu d'aucun tître
ou par toute autre moyen quelconque, dans on sur les dits
lots de terre ou emplacemens, immédiatement avant et au
tems de l’acquisition d'iceux par la dite Clarissa Adams, sont
par le présent averties, qu’il sera fait une demande a la
dite cour, le DIX-HUITIEÈMEjourd’OCTOBRE prochain,
pour une sentence ou jugement de ratification, et elles sont
par le présent requises de signifier par écrit leurs oppositions
et de les filer au bureau du dit protonotaire huit jours au
moins avaot ce jour là, à défaut de quoi elles seront pour
toujours forcloses du droit de le faire.

MONK & MORROGH,P. B. R.
Bureau du Protonotaire,

Montréal, 5e Juin, 1887.

Province du Bas-Cana da, ;
District de Montréal. COUR DU BANC DU ROI

No. 691.
Exparte—WILLIAM LYNCH.

VIS PUBLIG est par le présent donné, qu'il
a été déposé dans le bureau du protonotaire de la

cour du banc du Roi, de et pourle district de Montréal,
un Acte exécuté par devant Mtre. J. H. Jobin, et son
confrère, notaires publics, le dixième jour de mai mil huit
cent trente sept, entre FRANCOIS LEBŒUF alias LA-
FLAMME,fermier, de la Petite Côte de la Visitation, dans
la paroisse de Montréal, dans le district de Montréal, et dans
la province susdite, d’une part ; et WILLIAM LYNCH, fer-
mier, du mêmelieu, d'autre part ;—étant une vente par le
dit François Lebœuf, alias Laflamme au dit William Lynch,
«* d’une certaine ferme ou lot de terre sis et situé sur la sus-
dite Côte de la Visitation, bornée en front par le chemin
royal, d’un côté par un nommé Bourbonnière,de l’autre côté
par Jérôme Longpré, et en profondeurpar les terres de la
Côte St. Michel ; contenant trois arpens de front sur vingt
et un arpens de profondeur, plus ou moins, sans garantie de
mesure précise, avec une grange et les fondations d'une mai-
son de pierres dessus construites, ainsi que le tout se pour-
suit et comporte et est actuellement enclos ;’’ et possédée la
dite ferme ou lot de terre par le dit François Lebœuf, alias
Laflamme, comme propriétaire, durantles trois dernières an-
nées qui ont précédé la date du dit Acte de vente, et depuis
par le dit William Lynch.
Et toutes personnes qui ont Ou qui prétendent avoir

aucuns priviléges ou hypothèque, en vertu d’aucun
titre ou par tout autre moyen quelconque, dans ou sur
la dite ferme ou lot de terre et prémisses, immédiatement
avant et au tems de I’acquisition d’iceux par le dit William
Lyneh, sont par le présent avertis, qu'il sera fait une de-
mande à la dite cour, le DIX-HUITIEME jour d'OC-
TOBREprochain, pour une sentence on jugement de
ratification, et elles sont par le présent requises de
signifier par écrit leurs oppositions, et de les filer au
bureau du dit protonotaire, huit jours au moins avant ce
jour là, à défaut de quoi elles seront pour toujours for-
closes du droit de le faire.

MONK & MORROGH, P. B.R.
Bureau du Protonotaire,

Montréal, le 30e Mai, 1837.

Province du Bas-Canada,
District de Montréal. § COUR DU BANC DU ROI.

No. 690.
Ex parte—CHARLES DORION.

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu’il
a été déposé dans le bureau du protonotaire de la

cour du banc du Roi, de et pourle district de Montréal, un
Acte exécuté par devant Mtre. E. Guy et son confrère,
notaires publics, le deuxième jour de Juin,mil huit cent
trente sept, entre TIMOTHY FOLLETT, écuyer, ci-
devant de Burlington, dans l’Etat de Vermont, actuelle-
ment de la ville de Montréal, le soul qui reste des syndics
et cessionnaires, tant des successions, biens et effets de la
ci-devant société d’Horatio Gates et compagnie, faisant

  

  

TE QUEBBRC GAZETTE
négoce en la dite ville de Montréal sous ce nom, que des
successions, biens et effets de feu l’honorable Horatio
Gates, de feu Charles Bancroft et de Nathaniel Jones,
écuyer, de la dite vilie de Montréal, lesquels composaient
la ci-devant société, d’une part; et CHARLES DO-
RION, écuyer, dela paroisse de St. Eustache, dans le
district de Montréal, d’autre part ;—étant une vente par
le dit Timothy Follett, au nom et ès qualité qu'il agit, au

ep pierres à deux étages, et telle partie de la voute en pierres '| dit Charles Dorion, ‘ d’un lot de terre ou emplacement
situé en la dite ville da Montréal, de la contenance de

‘| quarante deux pieds de front sur cinquante cinq pieds de
profondeur, le tout plus ou moins, sans garantie de me-
sure précise, prenant pardevantä la rue Notre Dame,
par derrière à John McKenzie. d’un côté au nord est aux
représentans feu Thomas Gibb, et de l’autre côté au sud
ouest à Guillin Cochue, avec une maison en pierres à
deux étages, etautres dépendances dessus érigées ; de plus |
le droit en communavec les représentans de feu Thomas
Gibb, dans le passage ou porche entre le dit emplace-
ment et cclui adjoiguant du côté nord est, appartenant
aux dits héritiers ou représentaus Thomas Gibb ;'’ et pos-
sédé le dit lot de terre ou emplacementpar les dits Na-
thaniel Jones, tant en son propre nom qu’en sa qualité de
curateur à la succession vacante de feu l'honorable Ho.
ratio Gates, et comme curateur à la succession vacante du
dit feu Charles Bancroft, et par les dits syndics, comme
propriétaires, durant les trois dernières années qui ont
précédé la date du dit acte de vente, et depuis par le
dit Charles Dorion,

_Et toutes personnes qui ont ou qui prétendent
avoir aucuns priviléges ou hypothéques en vertn d’aucun
titre ou par tout autre moyen quelconque, dans ou sur le
lot de terre ou emplacement, immédiatement avant et
au temps de l’acquisition d'icelui, par le dit Charles
Dorion, sont par le présent averties qu'il sera fait une
demande à la dite cour, le DIX-HUITIEME jour
d'OCTOBRE prochain, pour une sentence ou jugement
de ratification, et elles sont par le présent requises
de signifier par écrit leurs oppositions, et de lesfiler au
bureau du dit protonotaire huit jours au moins avant, ce
jour là, à défaut de quoi elles serunt pour toujours
forcloses du droit de le faire.

MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau de Protonotaire,

Montréal, 6e Juin, 1837.

Province du Bas-( anada,
District de Montréal. COUR DU BANC DU ROI.

No. 693.
Exparte—ROBERT FENNY.

 

  AVIS PUBLIC est par le présent donné, qu’il a
été déposé dans le bureau du protonotaire de la cour

du banc du Roi, de et pour le district de Montréal, un
Acte exécuté par devant Mtre. Ovide Le Blanc, et son
confrère, notaires publics, le vingt et unième jour de
Septembre, mil huit cent treate cing, entre Mr. PIERRE
DAIGNEAU, dela paroisse de St. Clément de Beauhar-
nois, forgeron, d’une part ; et Mr. ROBERT FENNY, du
mêmelieu, valet d’écurie, d'autre part ;— étanc une vente
par le dit Pierre Daigneau, au dit Robert Fenny, ¢ d’un
emplacement désigné sous le numéro soixante-neufdu vil-
lage de Beauharnois, dans Ormstown, dans la seigneurie
d’Annfield et y situé,contenant quatre vingt dix pieds de lar-
geur, sur cent quatre vingt pieds de longueur, faisant Cin-
quante perches en superficie ; borué en front par Hannah
street, par derrière par terre non-concédée dans le domaine
St. Louis, du côté nord est par lot numéro soixante-huit la
propriété de l’acquéreur, et du coté sud ouest par Richard-
son street, avec une maison et une étable dessus construites ;
avec toutes et chacunes les circonstances et dépendances y
appartenant ;’” et possédé le dit emplacement par un nom-
mé Joseph Roy dit Lapensée, comme propriétaire, pendant
les trois dernières années qui ont précédé la date du dit Acte
de vente, et depuis par le dit Pierre Daigneau et Robert
Fenny, l’acquéreur.
Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou qui pré-

tendent avoir aucun privilége ou hypothèque sous au-
cun titre ou par aucuns moyens quelconques, dans
ou sur le dit emplacement et prémisses, immédiatement
avant et au tems de l'acquisition d’icelui par le dit
Robert Fenny,sont parle présent averties,qu’il sera fait une
demande à la dite cour, le DIX-HUITIEMEjour d’OCTO-
BRE prochain, pour une sentence ou jugement de
ratification, et elles sont par le présent requises de
signifier par écrit leurs oppositions et de les filer au bureau
du dit protonotaire, huit jours au moins avant ce jourlà,
à défaut de quoi elles seront pour toujours forcloses du
droit de le faire.

MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau du Protonotaire,

Montréal, 30e Mai, 1837.

Province du Bas-Canada
District de Montréal.

No. 687.
Ex parte—DAVID ROUSSEAU.

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu’il a
été déposé dans le bureau du protonotaire de la

cour du Banc du Roi, de et pour le district de Montréal,
un Acte exécuté par devant Mtre. L. Lalane, notaire
public et témoins, le dixième jour d’Août, mil huit cent
trente trois, entre GEDEON SURPRENANT,
de la seigneurie de Noyan, commerçant, d’une part ; et
DAVID ROUSSEAU, d’Albany, dans l'Etat de Vermont,
cultivateur, d'autre part ;—étant une vente par le dit
Gédéon Surprenant, au dit David Rousseau, ‘“de trois arpens
au nord de la largeur de ce certain morceau de terre, sis et
étant dans la seigneurie de Noyan susdite, connu et distingué
commelot numéro dix dans Je troisième rang ou concession
deslots dansla dite seigneurie, et sur vingt arpens de longueur
ou profondeur du ditlot, plus ou moins, borné en front
à l'est par un chemin conduisant à Missisquoi Baie, à l’ouest
en arrière par la partie du dit lot maintenant en possession
de Joseph Giroux, au sud d'un côté par le reste du dit lot
maintenant occupé par Albert Provost, et au nord de l’autre
côté par lot numéro neuf, maintenant occupé par Léon
Provost, alnsi que cette partie du dit lot est actuellement
quelque soit sa contenance. avec toutes les bâtisses et autres
améliorations faites et érigées sur icelui ;”” et possédés les
dits trois arpens, par le dit Gédéon Surprenant, comme pro-
priétaire, pendant les trois dernières années qui ont précédé
la date du dit acte de vente, et depuis par le dit David
Rousseau.
Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou pré-

tendent avoir aucuns priviléges ou bypothêque en ver-
tu d'aucun titre ou par tout autre moyen quelconque,

’ } DANS LE BANC DU ROI.

  

 dans ou sur les dits trois arpens, immédiatement
avant et au tems de l’acquisition d’iceux par le dit
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David Rousseau, sont par le présent averties qu’il
sera fait une demande à la dite cour,le DIX-HUITIEME
jour d’OCTO BR E prochain, pour une sentence
ou jugement de ratification, et elles sont par le présent
requises de signifier par écrit leurs oppositions, et de
lesfiler au bureau du dit protonotaire huit jours au
moins avant ce jour là, à défaut de quoi elles seront
pour toujours forcloses du droit de le faire.

MONK & MORROGH, P. B. R-
Burean du Protonotaire,

Montréal, 7e Juin, 1837.
Province du \Bas-Canada,

District de Montréal. [cour DU BANC DU ROI.
No. 695.

. Ex parte—PAUL DOIG.
VIS PUBLIC est par le présent donné, qu’il a
été déposé dans le bureau du protonotaire de la cour

du banc du Roi, de et pourle district de Montréal, un Acte
exécuté devant Mtre. C. L. Nolin et son confrère, notaires
publics, le trentième jour de Septembre, mil huit cent dix-
neuf, entre JOHN HARRYMAN,fermier, de l’établisse-
ment de In Chute, dans la seigneurie d’Argenteuil, d'une
part, et PAUL DOIG, du méme lieu, aussi fermier, d’autre
part ;—étant une vente par le dit John Harryman au dit
Paul Doig, *“ d’unepiece de terre située à l’établissement de
la Chute, de la contenance de neuf acres en front,sur trente
acres en de profondeur, borné en front par la rivière du
nord, enarrière parles terres non-concédées, connuspar la
désignation des lots numéros onze, douze et treize, au coté
sud de la rivière du nord,le tout joignant d’un côté Delary
Jobert, et de l’autre côté à Mr. Benjamin Martin, avec une
grange et deux maisons, (pièces sur piecès) dessus con-
struites ;”” et possédé la dite pièce de terre par un nommé
Samuel Kennedyet le dit John Harryman, comme proprié-
taires, pendant les trois dernières années qui ont précédé la
daté du dit Acte de vente, et depuis parle dit Paul Doig.

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucuns privilèges ou bypothéques en vertu d’aucun
titre ou par tout autre moyen quelconque dans ou sur la dite
pièce de terre, immédiatement avant et au tems de l’acquisi-
tion d’icelle par le dit Paul Doig, sont parle présent averties
qu’il sera fait une demandeà la dite Cour, le DIX HUIT-
IEMEjour d’OCTOBRE prochain, pour une senteuce ou
jugement deratification, et elles sont par le présent requises
de signifier par écrit leurs oppositions et de les filer au bu-
reau du dit Protonotaire huit jours au moias avantce jourlà,
à défaut de quoi,elles seront pour toujours forcloses du droit
de le faire.

MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau du Protonotaire,

Montréal. 8e Juin, 1837.

Province du Bas-Canada,
District de Montréal,

No. 692.

 

 

[cour DU BANC DU rol,

Erparte—ROBERT FENNY
AVIS PUBLIC est par le présent donné, qu'il a

été déposé dans le bureau du protonotaire de la
cour du banc du Roi de et pourle district de Montréal,un
Acte exécuté par devant Mtre. Ovide LeBlanc et son
confrère, notaires publics, le septième jonr d'Octobre, mil
huit cent trente, entre PHILIPPE BELANGER, ci-devant
tonnellier, de la paroisse de St, Clément de Beauharnois,
ensuite de la ville de Montréal, et actuellement colporteur,
de la paroisse de la Rivière au Loup, agissant, tant pour
lui que pour Philippe Rélanger, son enfant mineur,
en vertu d’un jugement ou sentence d'autorisation
rendu par l’Honorable N, F. Uniacke, l’un des Juges
de la Cour du Banc du Roi, du district de Montréal, en date
du quatrième jour de Juin, mil huit cent trente, d’une part;
et ROBERT FENNY,journallier, de la dite paroisse de St.
Clément, d’autre part ;— étant une vente par le dit Philippe
Bélanger, agissant comme susdit, au dit Robert Fenny,
“€ d’un emplacement désigné comme le numéro soixante
huitième duvillage de Beauharnois, dans la paroisse de St.
Clément, au sud de la rue Hannah, contenant quatrevingt
dix pieds de front sur quatrevingt pieds de profondeur,
formant cinquante perches en superficie, borné en front par
la dite rue Hannah, en profondeur par des terres von con-
cédées du domaine St. Louis, du côté nord est par le numéro
soixante sept, étant la prépriété de Jacques Michel, et du
côté sud ouest par le lot numéro soixante neuf appartenant
à Pierre Daigneau, ensemble une maison dessus construite,
et toutes les circonstanceset dépendances y appartenant ;'’ et
possédé le dit emplacement par le dit Philippe Bélanger,
Catherine Mador, sa première femme, et le dit mineur,
comme propriétaires. pendant les trois dernières années
qui ont précédéla date du dit acte de vente, et depuis par
le dit Robert Fenny. *

Et toutes ies personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucuns privileges ou hypothéques en vertu d’aucun
titre ou par tout autre moyen quelconque dans ou sur le dit
emplacement et prémisses, immédiatement avant et au tems
de I’acquisition d’icelui par le dit Robert Fenny, sont par le
présent averties, qu’il sera fait une demaude à la dite cour
le DIX-HUITIEMEjour d’OCTOBREprochain, pour une
sentence ou jugement deratification, etelles sont parle présent
requises de signifier par écrit leurs oppositions et de les filer
au bureau du dit protonotaire huit jours au moins avant ce
jour là, à défaut de quoi, ellesseront pour toujours forcloses
du droit de le faire.

, MONK & MORROGH, P. B. R.
Burean du Protonotaire,

Montréal, 30e Mai, 1837. .

Province du Bas-Canada,
District de Montréal, [cour DU BANC DU ROI.

No. 697.
Ez parte—EDOUARD NARCISSE DE LORIMIER.
AVS PUBLIC est par le présent donné, qu’il a

Été déposé dans le bureau du protonotaire de la cour
du banc du Roi de et ponrle district de Montréal, un
Acte exécuté par devant Mtre. N. B. Doucet, et son con-
frère, notaires publics, le dix-neuvième jour de Novembre,
mil huit cent trente six, entre JOHN CLARKE,écuyer, de-
meurant à la Côte Sainte Catherine, paroisse de Montréal,
d’une part; et EDOUARD NARCISSE DE LORIMIER,
demeurant en la paroisse de Laprairie de la Magdeleine,
écuyer, d’autre part;—étant une vente par le dit John
Clarke au dit Edouard Narcisse lle Lorimier, *“ d’une terre
située dans la paroisse de Lnprairie de la Magdeleine, dans
la seigneurie de Laprairie, de la contenance de quatre ar-
pens de front sur trente arpens de profondeur, plus ou
moins, bornée en front par le fleuve Saint Laurent, en pro-
fondeur par la terre de Mathurin Seneca), d’un côté au
nord est par Amable Marie dit Sainte Marie, et de l’autre
côté au sud ouest par Louis Payant dit Saint Onge, avec les
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bâtimens dessus construits;et possédée la dite terre par ua
nommé William Rainsford et par le dit John Clarke,comme
propriétaires, pendant les trois dernières années qui ont
précédé la date du dit Acte de vente, et depuis par le dit
Edouard Narcisse De Lorimier.

Et toutes les personues qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucuns privilèges ou hypothêques en vertu d'aucun
tître où par tout autre moyen quelconque dans ou sur la dite
terre, immédiatement avant et au temsdel'acquisition d’i-
celle par le dit Edouard Narcisse De Lorimier, sont par le
présent averties, qu'il sera fait une demandeà !a dite cour,
le DIX-HUITIEME jour d'OCTOBRE prochain, pour
une sentence ou jugement deratification, et elles sont par le
présent requises de signifier par écrit leurs oppositions et de
les filer au Bureau du dit Protuuotaire huit jours av moins
avant ce jour là, À défaut de quoi, elles seront pourtoujours
forcloses du droit de le faire.

MONK & MORROGH, P.B.R.
Bureau du l’rotonotaire,

Montréal, 10e Juin, 1837.

Province du Bas-Canada,
District de Montréal. COUR DU BANC DU ROT.

No. 699.

 

Exparte—JAMES KEILLER. ;

VIS PUBLIC est par le présent donné,
qu’il a été déposé au bureau du protonotaire de la

cour du bane du Roi, de et pour le district de Montréal,

un Acte exécuté par devant} Mtre. G D. Arnoldi et son

confrère, notaires publics, le donzième jour de Septembre,

mil huit cent trente six,entre BISNJAMIN STARN Es, de

la cité de Montréal, épicier, et klizabeth Meville, son

épouse. de Ini duement autorisée à l’effet du dit acte, d'une

part ; et JAMES KILLER, de la dite cité de Montréal,

gentilhomme, d’autre part ;—étant une vente par le dit

Benjamin Starnes et Flizabeth Meville, son épouse, au dit

James Keiller, ‘de deux certains lots de terre, formant un

emplacement situé et étant dans le fauxbourg St. Antoine

de cette cité de Montréal, savoir: 1.Un lot deterre de la con-

tenance de cent soixante pieds, sur cent vingt et un pieds de

profondeur, le tout plus ou moins, borné en frontpar la rue

Lamontagne. par derrière Paul lescary, d'un côté les repré-

sentans Ç. S. Delorme, actuellement (George Koester,) et

de l'autre côté par Léon Fresne, étant le lot ci-après

désigné. 2. Un lot de terre de la contenaïice de quarante

deux pieds de front, sur cent soixante six pieds de profon-

deur, plus ou moius, sans aucune garantie de mesure pré-

cise, borné en front par la rue Lamontagne, par derrière

par Paul Descary, d'un côté au sud par un nommé Boyard,

(actuellement F. B. Blanchard, ) et de l’autre côté par le lot

ci-dessus désigné, ainsi que les susdits lots sont actuelle-

mentenclos, avec toutes les circonstanceset dépendances y

appartenant, exceptée et réservée, des dits lots de terre main-

tenant vendus, cette portion de terrein qui ‘pourrait être

requise pourla prolongation de la rue St. Jacques, entre la

propriétémaintenant vendueet la propriété du dit George

Koester, avec toutes les circonstances et dépendances y

appartenant ;” et possédésles dits lots de terre par le dit

Benjamin Starnes,et la dite Elizabeth Meville, comme pro-

priétaires, durantles trois dernières années qui ont précédé

la date du dit acte de vente, et depuis par le dit James

Keiller. i i

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent

avoir aucuns privileges ou hypothéques en vertn d'aucun titre

ou par tout autre moyen quelconque dans ou sur les dits

deux lots de terre, immédiatement avant et au tems de l’ac-

quisition d'iceux par le dit James Keiller,sont par le pré-

sont averties qu’il sera fait une demande à la dite cour, le

DIX-HUITIEME jourOCTOBRE prochain, pour une

sentence ou jugement de ratification, et elles sont par le

présent requises de signifier par écrit leurs oppositions et

de les filer au bureau du protonotaire huit jours au moins

avantce jour là, à déraut de quoi, elles seront pour toujours

s du droit dele faire.
forcloses Ca MONK & MORROGH, P. B. R.

Bureau du Protonotaire,
Montréal, 23e Mai, 1337.
 

Province du Bas-Canada,
District de Montréal.
No. 69s.

Ex parte—GEORGE WEATHERIT.

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu’il a
A été déposé dansle bureau du protonotaire de la cour

du banc du Roi, de et pour le district de Montréal, un Acte

exécuté par devant Mtre. N. B. Doucet et sou confrère,
notaires publics, le vingt-deuxième jour de Mai, wil huit
centtrente sept,entre MARY GENEVIEVE TAYLOR,

de la cité de Montréal, veuve et légataire universelle de feu
Edouard Descent, Marie Adélaide Descent, Théophile Des-

cent, menuisier, Casimir Richard, commis, tuteur duement
élu aux cinq enfans mineurs de feu Michel Laforce, et Emi
lie Descent, et autorisé à faire la dite vente, par certaine
autorisation, annexée au dit titre,d'une part; et GEORGE

WEATHERIT, de la cité de Montréal, platrier, d’autre
part ;—étant une vente par les ci-dessus nommés en pre-
mier lieu, au dit George Weatherit, ‘“ d'un lot de terre
situé au fauxbourg st. Laurent de Montréal susdit, de la
contenance de cinquante pieds de front, mesure française,
sur la profondeur qui pourra se trouverde la rue Vitrée au
lot de terre appartenant au dit acquéreur, boyné comme
suit, en front par la rue Vitrée. par derrière parl'acqué-
reur, d’un côté par George Albeck, et de l'autre côté par
Thomas Hargraves, excepté la remise dessus érigée, que le
dit vendeur fera enlever, avec toutes les circonstances et
dépendances y appartenant; et possédé le dit lot de
terre parla dite Mary Geneviève Taylor, Marie Adélaide
Descent, Théophile Descent. et Casimir Richard, en sa
dite qualité, durant les trois dernières années qui ont pré-
cédé la date du dit Acte de vente, comme propriétaires, et
depuis par le dit George Weatherit.
Et toutes les personnes qui peuvent avoiron prétendent

avoir aucuns priviléges on hypothêques en vertu d'aucun
tître ou partout autre moyen quelconque dansou sur le dit

lot de terre, immédiatement avant et au tems de l'acquisi
tion d’icelui par le dit George Weatherit, sont par le pré-
sent averties, qu'il sera fait une demande à la dite cour, le
D1X-HUITIÈMEjour d'OCTOBRE prochain, pour une
sentence ou jugement de ratification, et elles sont parle

présent requises de signifier par écrit leurs oppositions et
de les tiler au bureau du Protonotaire huitjours au moins,
avant ce jour là, à défaut de quoi, elles seront pour tou-
jours forcloses du droit de le faire.

MONK & MORROGH, P B.R.
Bureau du Protonotaire,

Montréal, 10e Juin, 1837.

}cour DU BANC DU ROI.

 
 

 

Province du Bas Canada,
District de Montréal. } COUR DU BANC DU ROL

No. fi84.
Ex parte—ETIENNE GUY.

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu'il a
été déposé dansle buresu du protonotaire de la cour du

banc du Roi pour le district de Montréal, six certains
Actes—Le prewier exécuté devant Mtre. Pierre Lukin et
son confrère, notaires publics, en date du vingt-sept Fé-
vrier, mil huit cent trente quatre, entre LOUIS MAR-
TEAU, notaire public, ci-devant de la ville de Montréal,
actuellement de lu purvoisse de St. Laurent, dans le dit
district, d’une part ; et ETIENNE GUY, notaire pu-
blic, de la dite ville de Montréal, d’autre part ;—étant
une vente par le dit Louis Marteau au dit Etienne Guy,
« d’un emplacement situé à l'extrémité du faubourg St.
Antoine de cette dite ville, de la contenance de quarante
cinq pieds et demi de front sur cent vingt quatre pieds

de profondeur, le tout plus ou moins, étant le lot numéro
quatrevingt deux, sinsi qu’il appert au plan de la terre de
"honorable Louis Gay, dont le dit lot faisait partie, dé-
posé le dit plan en l'étude da dit Pierre Lukin, pour y
avoir recours au besoin, borné le dit lot de terre parde-
vant ala rue Canning, par derrière au lot numéro qua-
treviogt trois, appartenant a J, Buchanan ou représen-
tans, d'un côté au lot numéro soixante dix-sept, possédé
par François Decary, et de l'autre côté au lot numéro

quatrevingt sept appartenant à D. Arnoldi ou repré-
sentaus, sans aucuns bâtimens dessts construits.” Le
second pardevant Mtre Juseph Belle et son confrère,
notaires, en date du dix-neuf Décembre, mil huit cent
trente cinq, entre PATRICE MICHAEL GUY. notaire,
de la ville de Montréal, d’une part ; et le dit ETIENNE
GUY, d’autre part ;—é‘ant une vente par le dit Patrice
Michael Guy au dit Etienne Guy, ** de la moitié indivise
d'une terre située en la paroisse de St. Michel de La-
chine, dans le dit district, de la contenance la dite terre
de huit arpens six perches et trois pieds de front, sur
vingt arpeus de profondeur dans la ligne du côté sud
ouest, et vingt Un arpens et quatre perches dans la ligne
du côté nord est, le tout plus on moins, sans garantie de

inesure précise, prenant pardevant au fleuve St. Lau-
veut, par derrière à John Hannah ou représentans Gé-
rome Latour et Decary, d’un côté au nord est & Henry
Hediey, et de l’autre côté aux représentans de feu Fran-
çois William Reeves, avec uve grange, écuries en pierre
et une masure de maison dessus, moins cependant nn
vingt quatrième et un soixante douzième indivis d’icelle
dite terre qui appartient à Sophie Lafrenière, épouse de
Louis Deitz, comme légataire du dit feu François William

Reeves, et deux soixante douzièmes indivis d’icelle dite
terre qui appartiennent, l’an à la succession de feu Jobn
Jessey Reeves, et l’autre à Henry Benjamin Reeves,si
aucuns droits ilsont en icelles parts de terre, formant la

dite moitié de terre, déduction faite des dites parts in-
divises, trois arpens neuf perches neuf pieds et quatre
pouces et demi de front, sur toute la dite profondeur ; en-
fin de tous les droits généralement quelconques, ès dite
terre appartenant au dit Patrice Michael Guy, encore
qu'ils ne soient particulièrement déclarés ès dit acte de
vente par lui fait au dit Etienne Guy.’ Le troisième,
pardevant le dit Mtre. Joseph Belle et son contrère, no-
taires, en date du neuf Septembre, mil huit cent trente
six, entre le dit HENKY BENJAMIN REEVES, d’une
part; et le dit ETIENNE GUY, d'autre part ;—étant
Une vente pur le dit Henry Benjamin Reeves au dit
Etienne Guy, ‘* d’un soixante et douzième indivis ès dite
terre ci-dessus désignée en second lieu, avec même part
indivise dans quatre arpens de terre en superficie, si au-
cuns droits en icelle a le dit Henry Benjamin Reeves,
situés au bout de la profondeur de laterre du dit Henry
Hediey, le long de la ligne du côté nord est de la dite
terre, sans bâtisses dessus ; de plus de tous les droits géné-

vulement quelconques ès dite terre appartenant au dit
Henry Benjamin Reeves, encore qu’ils ne soient particu-
hèreme:it déclarés ès dit acte de vente, par lui fait au dit
Etienne Guy.” Le quatrième, pardevant le dit Mtre.
Joseph Belle et son confrère, notaires, en date duvingt
deux Novembre, mil huit cent trente six, entrele dit
HENRY BENJAMIN RÉEVES, comme curateur à la
succession vacante de feu John Jessey Reeves, son
frère, d’une purt; et le dit ETIENNE GUY, d'autre
part ;—étantune vente et adjudication par autorité de
justice par le dit Henry Benjamin Reeves, comme cnra-
teur à la dite succession vacunte du dit feu John Jessey
Reeves, son frère, au dit Etienne Guy,* d’un soixante
douzième indivis ès dite (terre ci-dessus désignée en se-
cond lieu, avec même part indivise dans les dits quatre
arpeos de terre en superficie, silués au bout de la terre
du dit Henry Hedley, le long de la tigne du côté nord est
de la dite terre, plus, de tous les droits généralement
quelconque ès dite terre appartenant au dit feu John
Jessey Reeves, encure qu’ils ne soient particulièrement
déclarés ès dit acte de vente et adjudication.”” Le cinquié-
me, pardevant le dit Mtre. Louis Marteau et son
confrère, notaires, en date du treize Avril dernier,
entre GUILLAUME VALLEE, médecin, de la dite ville
de Montiéal, d’une part; et le dit HIIENNE GUY,
d'autre part ;—étant une vente par le dit Guillaume Val-
lée, au dit Etienne Guy * d’un emplacement situé à l'ex-
tiémité sud ouest du faubourg St. Joseph, en la dite ville
de Montréal, formant partie de cette étendue de terre
communément appelée Bourgogne, ci-devant apparte-
nant à l'honorable Louis Guy, connu et désigné au plan
d'icelni sous lot numéro deux cent quarante deux, conte-
nantsvixante deux pieds de front sur cent pieds de pro-
fondeur du côté nurd est, et cent treize pieds dans l'autre
ligue, borné en front par la grande rue appelee St. Jo-
seph, conduisant à Lachine d’en haut, par derrière, par
le lot numéro deux cent vingt cinq, appartenant à F. B.
Blanchard, ou ses représentans, d'un côté au vordest pur
le chemin des Seigneurs, et de l’autre côté, par le lot nu-
méro deux cent quarante un, appartenant à J. R. Glover,
ou ses représentans, sans aucun bâtiment dessus.” En-
fin, le sixième et dernier des dits actes, exécuté parde-
vant le dit Mtre. Juseph Belle et son confrère, notaires,
en date du deux de Mai courant, entre JAMES POR-
TEOUS, comme procureur de ladite Sophie Lafrenière,
ci-devant veuve du dit feu François William Reeves, de
la dite ville de Montréai, actuellement épouse de Louis

Deitz, gentilhomme, de New York, d’une part, et le dit
ETIENNE GUY, d'autre part ;—étant une veute par le
dit James Porteous, en sa dite qualité, au dit Etienne
Guy—Premièrement ;—“ d’un vingt quatrième et un
soixante douzième indivis en la dite terre ci-dessus dési-
gnée en second lieu, avec mêmes parts indivises dans les
dits quatre arpens de terre en superficie, au bout de la

3

profondeur de la dite terre du dit Henry Hedley—Secon-
dement—d'un morceau de terre vis et situé en la dite
paroisse de St. Michel de Lachine, adjoignant la dite
terre ci-dessus désignée, de la countenance de cinq
perches égales à un demi arpent de front, sur vingt ar-
pens de profondeur, prenant pardevant aû dit fleuve St,
aurent, par derrière et du côté sud ouest par la terre du

dit Willians Hannah où ses représentans, et de l’autre
côté par la dite terre ci-dessus désignée, avec une
vielle maison en bois dessus érigée ; entin, de tous
et chacuns les droits appartenans à la dite Sophie La
frenière, tant dans la dite terre et dépendances ci-dessus
désignées, que dans les morceaux de terre dernièrement
décrit, tant en vertu du dernier testament du dit feu
François William Reeves, par lequel il lui donne tous
ses biens, que par le décès d'aucune personne quelconque
ayant droit en iceux morceaux de terre et terre et dé-
pendances ci-dessus mentionnées en dernier lieu 3” pos-
sédés les emplacemens, térres et morceaux de terre et
dépendances, par les dits vendeurs, aux noms et qualités
qu’ils agissent, comme proprietaires, pendant les trois
dernières années qui ont précédé les dutes des actes des
ventes ci dessus mentionnées, à l'exception du terrein
désigné en premier lieu, qui a été possédés en partie par
le dit Louis Marteau, et par l’honorable Louis Guy, et de

celui désigné en cinquième lieu, qui a été aussi possédé en
partie par le dit Guillaume Vallée et an nommé Matthew
Gormley, ferblantier, et depuis par le dit Etienne
Guy.

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou qui préten-
dent avoir aucuns priviléges ou hypothêques en vertu d’au-
cun titre ou par tout autre moyen quelconque dans ou surf
les dits emplacemens, terre et morçeaux de terre et dépen-
dances, immédiatement avantet au tems de l'aequisition
d’iceux, parle dit Etienne Guy, sont parle présent aver-
ties qu’il sera fait une demande à la dite cour, le DIX-
HUI'TIEMEjour du mois d’ OCTOBREprochain, pour une
sentence ou jugementderatification, et elles sont parle pré-
sent requises de signifier par écrit leurs oppositions, et de
les filer au Bureau du dit Protonotaire, huit jours au moins
avant cejour là, à défaut de quoi elles seront pour toujours
forcloscs du droit de le faire.

MONK & MORROGI,P. B. R.
Bureau du Protonotaire,

Montréal, 20e Décembre, 1836.
  

  

LICITATIONS.

DISTRICT DE | U'IL soit connu À tous et à chacun y
QUEBEC. Î concernés, qu'en verfu d’un ordre

de l’Honorable PuiciPPE PANET, undes Juges de la cour
du banc du Roi pour le district de Québec, en date du
dix neuf du courant, le Procés Verbal d’adjudication et
des enchères des immeubles réels et fictifs ci-après dési-
gnés, appartenant à Marie Gode Olive Morin, enfunt
mineure issue du mariage de feu JEAN BAPTISTE
MORIN et MARIE FLAÎRE BONNEAU, qui a été licité
sur les lieux par autorité de justice, le quinze du courant,
par Mtre. AuGUsTIN LARUE, notaire, lesusdit Procès-
Verbal et enchère a été déposé au greffe de la dite cour,
à l’effet de recevoir des sur-enchères l’espace de six
semaines, après lesquelles un titre sera accordé au plus
haut sur-enchérisseur si aucun se présente, sinon au plus

haunt encliérissear mentionné au dit Procés Verbal, et
aux charges, clauses et conditions mentionnées à la dite
enchère, dont on pourra prendre connaissance en s’a-
dressunt aux protonotaires soussignés.

 
 

Suit la description des dits Immeubles.
1. ¢¢ Une terre et dépendances située daus le cinquième

rang de la paroisse St. Michel, contenant deux arpens

de front plus où moins sur la profondeur qu’il peut y
avoir depuis le côté nord du ruisseau nommé le bras de
la rivière du sud, à aller courant vers le nord, jusqu’au
terrain de Pierre Marcoux, ce qui forme quarante arpens
de profondeur plus ou moins, joignant au sud ouest à
Thomas Gautron, et au nord esti Charles Morisset et

aux enfans de feu Héldne Chamberland, avec maison,
grange étable et laiterie. 2 Cent vingtsept livres, ancien

cours, de rente annuelle, au principal de deux mille cent
vingt livres dues respectivement pour partie—1. Par
Céleste Lacroix et Joseph Lacroix, suivant Acte reçu
par Mtre. F. X. Blais et témoins, le treize Août, mil huit

cent vingt sept—2. Par Gabriel Duquet, suivant Acte
regu par Mtre, Joseph Gosselin et confrère, le vingt six
Janvier, mil huit cent vingt huit—3, Par Nicolas
Pouillot, suivant Acte reçu par le même notaire et con-
frère, dix huitième Février, mil huit cent trente trois—
le tont plus amplement désigné en l’avis de parens qui a
précédé les dites enclières, homologué le vingt jhuit Avrit
dernier. Le tout adjugé à Charles Gaulin, cultivateur,
de St. Vallier.”

Les sur-enchères seront reçues jusqu’au SAMEDI,
PREMIER de JUILLET prochain, à DIX heures du
matin.

PERRAULT & BURROUGHS, P. B. R.
Québec, 27e Mai, 1837.

 
 

Province du Bas Canada,
District de Quèbec. } Banc pu Roi.

be Juin, 1837.
PETER LANGLOIS, écuyer, de la cité de Qué-

bec, dans les comté et district de Québec,
Marchand Epicier,

: DEMANDEUR;
rs.

GEORGE CHURCH,dernièrement dulieu nom-
mé Notre Dame des Anges, dans les comté et
district de Québec, tenancier,

DEFENDEUR ;
et

WILLIAM OWEN KENDALL,
TIERS-SAISE

No. 634,
OMMEil parait à la Cour, que le Défendeur, George

C Church,s’est évadé de ou s’est caché dans cette Pro-
vince du Bas Canada, de sorte que le service du Writ
sorti dans. cette cause ne peutêtre fait tel que requis par la
loi ; la Cour considère et ordonne qu’avis, au lieu de tel
service, soit inséré dans la Gazette Publiée par Autorité, et
dans un autre papier nouvelles publié dans la cité de Qué-
bec, pour que le dit Défendeur paraisse en cette Cour, dans
l'espace de deux mois, et attende le jugement de cette
Cour, conformément au Statut fait et pourvu en.tel cas.   PERRAULT & BURROUGHS, P. B. R.
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Bureau Du TRESORIER DEs CHEMINS,
Québec, 13e Juin, 1837.

E Soussigné donne par le présent avis public, que des
MÆ 4 copies duplicata des Livres de Cotisation pour la pré-
sente année sont maintenant en sa possession, et que toutes
les personnes dont les noms y sontinscrits. sujettes À payer
les droits de cotisations taxe, sur les chevaux oucontribution
personnelle, sont requises de venir en avant et de les payer le
ou avant le PREMIER jour de JUILLET prochain, à son
Bureau, numéro trois, rue d'Auteuil, près de l'église de lu
Congrégation.

FREDz. D'ESTIMAUVILLE,
Trésorier des Chemins.

VIS PUBLIC est par le piésent donné, que Mr
\À CHARLES HARVICKER, de cette cité, tobaconiste

a été ce jour interdit, comme étant lunatique, par sentence
de l'honorable Mr. le JUGE BOWEN, et que le soussigné a

été nommé curateur au dit Charles Harvicker; il prévient
donc le public de n’avoir affaire à aucune personne, pré
tendant agir pour le dit Charles Harvicker, et prie toutes
personnes auxquelles le dit Charles Harvicker peut devoir,

de présenter leurs comptes duementcertifiés, au soussigné,
FREDERICK PETRY.

Québec, 5e Juin, 1837.

IS Soussigné ayant été duement nommé curateur à la

L succession vacnhnte de feu Mr. Tuomas Hunt, en son

vivant de la Petite Rivière St, Charles, dans le comté de

Québec, pric toutes personnes endettées A la dite succession

de faire paiement immédiat, et celles qui out des recla-

mations, de les présenter à Mr, MePhersuu, notaire, rue St.

Pierre.
WM, HENDERSON,

Québec, 8e Mars, 1837.

AVIS.
E soussigné avant pris en société son fils HUGH Cowan,
les affaires d'imprimerie, commerce de livres, &e. con-

duites durant l’année derrière au No. 9, rue Fabrique, haute
ville, et au No. 26, rue Lamontagne, basse-ville, seront con

tinuées aux mêmes endroits, sous la raison de W. CowaN

& Firs. Lu
W. COWAN.

Québec, ler Mai, 1837.
  

(De la Guzette de Londres du \0e Mars, 1837.)
Lovpres, IVe Mars, 1837.

VIS est par le présent donné, que la société existant

A entre les soussignés, faisant des affaires sous les raisons
de GirLEspirs, MorraTr, Fistay & Co. à LoNDRES,
GiLLEsPIR, MOrFATT & Co. à MONTREAL, et GILLESPIE,

Finvay, & Co. à QUEBEC, expire icice jour, le tems en
étant écoulé ; et en Canspa, le 30e Avril prochain: les
intérets de feu Wiriram FivtLay, ci-devant de Québec.
ayant cessé et terminé le dix de Mars, 1835, à Londres et
le 30e Avrilsuivant en Canada.
Une nouvelle société s’étant formée par les associés survi-

vants, les affaires seront continués comme ci-devant, à Lon-
dres, à prendre de cette date, sous la raison de GILLESPIES,
MorFATT & Co. et en Canada, à prendre du 30e Avril
prochain, sous les raisons de GILLEspiE. MOFFATT,
Jamieson & Co. à Montréal, et GILLEsPIE, JAMIESON
& Co. à Québec.
Signe, ROBT. GILLESPIE,

GEO. MOFFATT, Par leurs Procureurs
JOHN JAMIESON, R. Gillespie et
ROBT. GILLESPIE, Jr.) Alexr. Gillespie, Jr.
ALEX. GILLESPI¥, Jr.

AVIS.
‘HA société ci-devant existant dans cette cité, sous les

noms et raison de A. L. & J. MACNIDER, est ae
jour dissoute de consentement mutuel. Toutes personnas

ayant des reclamations auront la bonté de les présenter, et

ces personnes qui sont endettées envers la dire société, sont
priées de payer avec aussi peu de délai possible à aucun des
soussignés.

 

ADAM L. MACNIDER,
JOHN MACNIDER,

31e Mars, 1857.

AVIS AUX ENTREPRENEURS.
ES Soussignés, Syndics duement élus pour conduire

L et diriger les réparations et agrandissemens i fare

à l'Eglise de la Parci-se de Notre Dane de l’Ancienne

Lorette, recevront des propositions par écrit, DEPUIS

CE JOUR jusqu'au VINGT-QUATRE de JUIN pro-

chain inclusivement, pour les réparations et agrandisse-
ment de la dite Eglise, conformément au Plan et Dévis
dressés à cet effet, el déposés pendant les trois premières

semaines, davs l’Etude de Mtre. Ch. M. DE Fov, No-

taire, située en la Hante Ville de Québec, rue St. Joseph,

et pendant les trois dernières semaines, au l’resbytère
de la dite Paroisse de I’Ancienne Lorette,

Chaque Proposition devra spécifier séparément les
prix exigés pour lu main d'œuvre et ceux exigés pour la
fourniture des matériaux ; et chaque Proposition pourra
comprendre tous les ouvrages, en spécifiaut néanmoins le
prix de chaque partie ou espèce d'ouvrage ; on pourra

comprendre seulement une seule partie des ouvrages, soit

la maçonnerie, la charpenterie, la couverture ou la me-
nuiserie, divisant comme susdit, la main d’œuvre et les
matériaux.

Enfin, les noms et qualifications de deux bonnes cau-
tions devront y être inscrits.

JEAN PLAMONDON, 7
LOUIS PAQUET,
ANTOINE BLONDEAU,| \

MICHEL DUVRESNE, 2

PIERRE ROBITAILLE,
MICHEL DROLET,  S¥NDIcs.
ANTOINE HAMEL,
JEAN ALIN,
PHILIPPE DROLET, J

Ancienne Lorette, 12e Mai, 1837.
—

VIS PUBLIC.—Les soussignés demanderont a la
Législature de cette Province, daus sa prochaine

session, un Acte pour les Incorporer sous la dénomina-
tion de *¢ CompaGNIE Du CREMIN DE Fem pe Bravu-,
HARNoIs.’’ avec privilège de faire et entretenir un
CHEMIN A LISSES, au ou auprès du village de Beau-
harnois, à Un endruit convenable sur le fleuve St. Lau-
rent ou le Lac St. François, dans le haut de St. Timo-
thée, traversant partie des paroisses de St. Clement et
de Saint Timothée, dans la seigneurie de Beauharnois,

dans le comté de ce nom ; et d’étendre le dit Chemin à

Lisses jusqu’à la rive nord ouest de la Rivière Chateau-

guay, et delà la long d’icelle Rivière jusqu’à la ligne de
la Province, en traversant le township de Godmanchester
à ou près du village de Huntingdon, dans le dit township.

L. G. Brown, John M¢Donald,
R. H. Norval, John Ross,
William Bouron, Ovide Leblanc,
Thos. M‘Leay Gardner, Joseph Surveyer,
Jean Bre. Poirier, A. Desmarais,
John M: Gibbon, F. Xr. Prevost,
John Somerville, Johu Young,
D. K. Lighthall, Jotin Brysun.
James Reid.

Beauharnois, 17 Janvier, 1837.

AVIS PUBLIC.
ES soussignés pétitionneront la Législature Provin.
ciale, a sa prochaine session, pour un acte les autori-

sant, avec autres personnes, à former une société à l'effet
de faire conjointement un Chemin à Lisses du Port St.
Francis, sur le Fleuve St Laurent, traversant la Seigneurie

de Nicolet, les Townships de Wendover, Simpson, Windsor,
Stoke, Brompton, Orford, Ascot, Compton, Hatley,
Barnston et Stanstead, jusqu'd la Ligne Provinciale, avec
les droits de péages suivans :—

Pourle transport d'effets et marchandises pas audessus
de trente cinq chelins par ton.

l’our chaque passager, pas audessus de vingt chelins.
Ichabod Smith, C. F. H. Goodhue,
John Gilman, Samuel Brooks,
Beuja. Pomroy, Thomas Gordon,
L. C Ball, Hollis Smith,
Alexander Rea, L. A. bkdgell,
Job Adams, Wm. R. Willard,

Geo. W. Brooks.
Sherbrooke, Janvier 5, 1857.
 

PROPOSITIONS

POUR METTRE A EFFET LA LITHOGRAPHIE

DE DOUZE VUES DES PRINCIPAUX EDI.

FICES DE QUEBEC, PUBLIEES EN 1761.
INTERET que l'histoire et les antiquités du kas

Canada, ont acquis depuis quelques années, parmi la
partie instruite de la population, a induit le soussigné à sous
mettre le prospectus suivant à la considération du public.

Il se présente maintenant une occasion favorable de pre-
server des copies d'un ouvrage de prix, publié à Londres
en 1761, dont voici le titre :—“* Douze Vues, prises sur les

‘‘ lieux, par ordre du Vice Amiral SAUNDERs, par
* RICHARD SHORT, écrivain du vaisseau de Sa Majesté le

Prince d'Urunge’’ Une copie exacte de cet ouvrage
est en excell«nt ordre entre les mains des officiers du
79me de ligue, ou Cameron Highlunders, formant maintenant
partie de cctte garnison, lesquels par nue bonté et libéralité
qu’on ne saurait trop remarquer, | ont contiée aux soins du
soussigné, pour en caécuter la lithographie, s’il se trouvait
un nombre suffisant de souscripteurs, pour couvrir les
dépenses,

Ii n’est pas nécessaire de s’étendre sur le mérite et l’utilité
de cette entreprise. Le but est de reproduire et préserve
dans la Province, un ouvrage d'unintéret indubitable pour
tous les habitans libéraux et éclairés. A l’historieu et à l’an-
tiquaire des tableaux d’édifices célèbres dans les annales
de la l’rovince, d édifices sacrés aussi bien que dédiés à
des objets civils, pendant une longue série d’années sous le
Gouvernement Français, ne peut manquerd’exciter beau-
cap d intérét., Le citoyen de Québec, attaché au lieu qui
l’a va naître, et aucune cité n’a plus de titre à un attache-
ment, parses beautés naturelles et sa renommée histo-
rique, sera réjoui de se voir en possession du tableau l1dèle
de scènes jadis familières à ses ancêtres—des temples où
leurs pères ont rendu hommage à l’éternel,—et des éditicés
qui ont servi de lieu de transaction à ceux qui lui cat donne
son numet l'existence.— La plüpart de ces éditices, qui ont
jadis été le théatre des scèues les plus actives, ne sont plus
en existence ; l’on commence même à en perdre le souvenir;
et sans l’ouvrage en question, tous les records et les ré-
miniscences de l’ancien Québec et de ses lucalités, depuis
près d'un siècle, disparaitront sous peu d’années sans
qu'il soit possible de se les rappeler.

Sous l'impression que l’entreprise rencontrera l’approba-
tion publique, le soussigné s’est décidé à publier le présent
prospectus. Le caractère historique et antiquaire de l’ou-
vrage sera aisément reconnu, si l’on examine la court. des-
cription suivante du sujet de chaque vue.

No. 1.— Une vue générale de Québec de la Pointe I.évi.

Surle terrein en avant, l’on voit des troupes s’embarquer
et traverserla rivière dans des bateaux de la fiotte. Une
ligne de vaisseaux de guerre à l'ancre. La ville présente
le coup d’œil ordinaire, mais la vue est remarquable, en ce
qu’elle présente l’accroissement de la Basse-Ville depuis
1759.—Où passe maintenant larue St. l’aul, l’on ne voit que
quelques maisons au détuur de la pointe du Sault-au-iva-
telut, près du roc.  L'amas des maisons dont le coin était la
présente Banque de Montréal, se fait aussi appercevoir. En
bas de la maison de l’hon. J. Hale, est un bâtiment du
commerce, sur les chantiers, à lagrève, L'on distingue
facilement le quai de la Reine et la place de débarquement
de la Basse-Ville.

No. 11.—Partie Nord-Ouest de la Ville de Québec.
Ceciest une vue, dela rivière St. Charles, prise au dessus

du Parc du Roi. L'on y apperçoit l arrière du Palais de
l’Intendant, ainsi que les ramparts,tels qu’ils étaient alors.
Laligne est maintenant à peu près la même, montant de
la petite rivière au cap, en traversant l’Eesplanade. L'on
distingueles casernesde l'artillerie, ainsi que les magasins.
L’on y peut remarquer la Canoterie, avec un édifice qui
existe encore dans la rue SL. Charles, et dernièrement em -
ployé comme brasserie.
No. 111. Le Palais de I’Intendant.
C’est une vue trég intéressante dela celébre résidence des

Intendants de Québec, C’est un superbe édifice, qui est
en face du mur, avec une cour et des ailes, écuries, &c.
L'on voit les jardins vers l’Hôpital Général, bordés d’arbres
à l’ouest. Le contraste entre cette perspective et la pré-
sente apparence dulieu, est très frappant.
No. IV. La Trésorerie et le Collège des Jésuites.

Ceci donne une perspective de la cathéd rale française—
du côté du Collège des Jésuites, (maintenant converti en
casernes)—et du site de la maison de Mr, Delagrave, rue
la Fabrique, et est une vue intéressante. La rue lu Fabrique n’est pas continuée plus bas que la maison de Mr.
Massue.

 

No. V. Le Collège et l’Fglise des Jésuites.
C’est un précieux reste de l’untiquité, donnant le front du |

Collège des Jésuites, à peu près comme il parait maintenant ;
avec le dehors de l’ancienne et célèbre église des Jésuites, la
première bâtie à Québec, et dans la quelle CHamPLaIN a été
inhumé. Elle était bâtie surle terrein appelé le marché au
foin, et joignait presque le Collège, près de l'entrée de la biblio
thèque de la garnison.

No. VI. L'intérieur de l’Eglise des Jésntes.
C’est aussi une vue précieuse, en ce qu’elle montre la beauté

de l'intérieur de cette Eglise qui n’existe plus, et les dommages
quelui ont causés les bombes lancées de la Puinte Lévi

No. VII. La Cuthédrule, le Collège des Jésuites et I’ Eglise
des Frères Récollets.

Celle-ci donne une curieuse perspective de la Place d’Armes.
En front, parait la vieille église des Récollets, sur le site de la
présente Cour de Justice et de l'Eglise Anglicanne. Un
détachement de grenadiers parade dans le centre—et des
officiers montagnards conversent ensemble. Le vieil arbre, au
coin de la rue du Trésor, se fait remarquer, ainsi que la
maison de Mr. Roi et celle de Mr. Fortier, presque comme à
présent.

No. VIII. L'intérieur de l’ Eglise des Frères Récollets.
C’est encore un morceau intéressant ; l’édifice ayant été de-

puis nombre d’années détruit par le feu. L'on voit sur les
murs, les tableaux dont Charlevoix fait mention, ainsi que la
chaire et le confessional. La couverture est beaucoup endon:-
magée par les batteries.

No. IX. Le Couvent des Ursulines, pris des Ramparts.
C’est une perspective prise de l’Esplanade,et il n’y a aucune

maison entre les murs du couvent et l’Esplanade qui est rem-
plise de concavités marécagenses. Sur la droite est une partie
de la rue St. Louis avec quelques maisons. Au dessus, l’un ap-
perçoitle cap à diamant. A la gauche, sont les casernes du
Dauphin, où sont maintenant la prison et l’Eglise Ecossaise,
Le Bosquêt des Jésuites, qui est demeuré dans la courdes ca-
sernes jusqu’à il y a quelque tems, parait à une distance. Par
son antiquité et les changemens qui ont eu lieu depuis, c’est
une vue très intéressante.

No. X. Le Palais de l'Evêque en ruine, comme il parait en
montant de la Basse- Ville à la Haute.

Le palais de l’Evêque dans cette vue, a là même apparence
qu’à présent, Il y auneclôture de piquets et une porte où est
maintenant la porte Prescott. Les maisons sur la rue la
Montagnesont toutes détruites.

No. XI. Le méme en descendant de la Houte- Fille à la Basse.
C’est une curieuse vue qui représente le palais de l’Evêque,

ousont maintenant les chambres du Conseil Législatif et la
chapelle, ci-devantle siège de la Chambre d’Assemblée. Devant,
l’on voit un muret uneporte élégante. Le chemin parait alors
avoir détourné court dans la rue Buade.

No. XII. L’Eglise de Notre Dame de la Victoire, bâtie
en commémoration de lu levée du siège en 1690, et détruite
en 1759.

C'est un tableau de prix, qui donne une perspective de 18
condition du marché de la Basse-Ville.  L*Eglise parait pres-
qu’entièrement détruite. Au sud,sont trois maisons et cinq au
nord, toutes grandes et solides, bâties en pierre, donnant une
idée favorable de la résidence des marchands français. Les
maisons existent encore actuellement.

Les douze vues de Québec sus-décrites, dont on se propose
de donnerla lithographie par souscription, furent originaire”
ment gravées par Messrs. Grignion, Canot, Elliot et autres
artistes supérieurs. L’exécution de l’ouvrage sera confiée à
Messrs. SToDART & CURRIER, de New-York, dont les talens
reconnus dans cette partie des arts, rendront toute justice à
l’entreprise.

Le prix de souscription pour la lithographie des 12 vues de
Québec, prises en 1761, d’une grandeur de vingt pouces sur

douze,sera de huit dollurs, payables À la livraison de l’ouvrage

qui doit être commencé aussi tôt qu’il y aura deux cens sous-
cripteurs.

J. CHARLTON FISHER, LL.D.
Québec, 29 Août, 1835.
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